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Adhesion a la Commission 
Internationale de juristes

La Commission internationale de juristes est une organisation non-gouvernementale 
qui vise a faire progresser dans le monde entier la connaissance et le respect du principe de 
la Primaute du Droit ainsi que la protection des droits de l ’homme.

Elle a son siege a Geneve (Suisse) et compte dans une soixantaine de pays des sections 
nationales et associations professionnelles affiliees. Elle a le statut consultatif aupres du 
Conseil economique et social des Nations unies, de l ’Unesco et du Conseil de l ’Europe.

Parmi ses multiples activites, on peut relever la publication de sa Revue; l ’organisa- 
tion de congres, conferences et seminaires; la realisation d'etudes ou enquetes sur des si
tuations particulieres ou des sujets ayant trait a la Primaute du Droit et la publication des 
rapports y afferant; l ’envoi d ’observateurs internationaux a des proces d ’une importance 
exceptionnelle; l ’intervention aupres des gouvernements ou la publication de communi
ques de presse dans les cas de violations du principe de la Primaute du Droit. En outre la 
Commission formule ou soutient des propositions au sein des Nations unies et d ’autres 
organisations in te rn a tio n a l pour de meilleures procedures et conventions pour la protec
tion des droits de l'homme. En 1980, le premier prix europeen des droits de l ’homme lui 
fut decerne par les 21 Etats membres du Conseil de l’Europe, pour avoir servi de maniere 
exceptionnelle la cause des droits de l ’homme.

Si vous etes sensible aux objectifs et a l ’action de la Commission internationale de 
juristes, vous etes invite a apporter votre soutien en devenant contribuant a titre indivi- 
duel ou collectif (associations professionnelles). Votre contribution annuelle est fixee a
100 francs suisses.

Les contribuants reijoivent, par poste aerienne, toutes les publications de la CIJ 
comprenant la Revue, le Bulletin du Centre pour l'independance des magistrats et des 
avocats (CIMA), le ICJ Newsletter, les etudes et rapports speciaux du Secretariat.

Abonnements

Autrement, vous pouvez vous abonner a la Revue 

Tarifs d'abonnement pour un an:

par poste ordinaire 16 fr. suisses
par poste aerienne 21 fr. suisses
tarif special etudiants 9 fr. suisses

Vous etes invite a remplir la demande d ’adhesion ou le formulaire d ’abonnement 
(voir derniere page) et le faire parvenir au Secretaire general de la Commission internatio
nale de juristes, B.P. 120, CH-1224 Chene-Bougeries/Geneve, Suisse.

N .B . L e m o n ta n t des a b o n n em en ts p e u t  e tre  verse en m onna ie  suisse ou son equ iva len t en to u te  autre
m onnaie, so i t  par cheque payable a l ’etranger so it par versem en t bancaire a n o tre  co m p te  n o  142 .548
a la S o c ie te  de Ban  que Suisse, G eneve. N o u s  fo u m iro n s  sur dem ande une  fa c t ure p ro-form a a ceu x  qui 
residen t dans des p a ys so um is a des restric tions e t  a des con trd les de change, a fin  de leur fac iliter l ’ob- 
ten tio n  d ’une  autorisa tion  de  so rtie  de devises.
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Message du Secretaire general

Cher lecteur,
Nous nous rejouissons d'avoir pu realiser un voeu qui nous tenait profon- 

dement a coeur: la reprise de 1'edition en langue frangaise de la Revue de la 
CIJ. Cette reprise marquee par un numero double constitue un jalon impor
tant dans la mission que s'est assignee la Commission internationale de juristes.

Dorenavant, la Revue de la CIJ paraitra deux fois par an, aux mois de 
juin et decembre. Ceci a ete rendu possible grace aux contributions gene- 
reuses des gouvernements de la Belgique, du Canada, de la France, du Quebec 
et du Senegal. A ces gouvernements, nous tenons a exprimer notre profonde 
gratitude.

Nous regrettons beaucoup de n'avoir pu ces dernieres annees editer en 
francais la Revue de la CIJ, eu egard a l ’importance de la langue frangaise et 
au role eminemment positif joue par les juristes des pays francophones pour 
le respect de la Primaute du Droit.

L’avenir de cette Revue depend, en grande partie, du soutien que vous 
voudrez bien lui apporter en y souscrivant.

Outre la Revue, la Commission internationale de juristes edite en fran- 
gais, anglais et espagnol le Bulletin semestriel du Centre pour 1'independance 
des magistrats et avocats (CIMA), ainsi que le “ICJ Newsletter”, un trimes- 
triel disponible seulement en anglais.

Vous pouvez vous procurer ces publications au tarif d'abonnement an
nuel ci-apres:

Revue de la CIJ

Bulletin du CIMA

ICJ Newsletter

par voie aerienne 
par voie ordinaire 
par voie aerienne 
par voie ordinaire 
par voie aerienne 
par voie ordinaire

21 fr. suisses 
16 fr. suisses 
18 fr. suisses 
12 fr. suisses 
25 fr. suisses 
20 fr. suisses



Par ailleurs, vous pouvez adherer a la Commission en qualite de contri- 
buant. II suffit de verser annuellement une contribution de 100 francs suisses. 
Le contribuant regoit, par poste aerienne, toutes les publications de la CIJ, 
y compris les etudes et rapports speciaux du Secretariat.

Pour le mode de reglement, veuillez vous referer a la note de la page 2 de 
couverture.

Au cas ou vous seriez dans l ’impossibilite de souscrire, nous sommes dis
poses a prendre en consideration une eventuelle demande de recevoir la 
Revue a titre gracieux.

Niall MacDermot



Editorial

Les articles du present numero ont ete rediges avant l'invasion du Liban 
et avant la fin des hostilites aux lies Malouines.

Israel et le Liban

Le caractere illegal de l'annexion du Golan par Israel a connu une eclipse 
face a un autre acte illegal bien plus grave, a savoir 1'offensive lancee contre 
le Liban. Aussi longtemps que le monde continuera a ne rien faire, si ce n ’est 
des declarations de reprobation, le gouvernement israelien actuel poursuivra 
sa politique tendant a imposer sa propre loi sous pretexte d'agir pour sa “le
gitime defense”. Dans le cas du Liban, la propagande israelienne a invente les 
mythes selon lesquels les forces syriennes et palestiniennes avaient aupara- 
vant envahi le Liban, ce qui laisse entendre que les Israeliens viennent en libe- 
rateurs. Mais en fait, comme le souligne un article du journal Le Monde du 11 
juin 1982, Syriens et Palestiniens ont ete appeles par le Liban. Les troupes 
syriennes font partie de la Force arabe de Dissuasion creee par la Ligne arabe 
a la demande expresse du gouvernement libanais; quant a l ’O.L.P., sa pre
sence a fait l ’objet d’un accord officiel qui remonte a 1969. Bien que des vio
lations de certaines clauses de cet accord de la part des forces de l ’O.L.P. 
aient donne lieu a quelques differends, le Liban n'a jamais exige leur retrait. 
En ce qui concerne le my the selon lequel les soldats israeliens auraient ete 
re<?us en liberateurs, leur presence n'a servi qu’a unir dans une ferme opposi
tion a Israel toutes les factions existant au Liban, a l ’exception des Phalan- 
gistes.

Les lies Malouines

L'Argentine a du payer un lourd tribut pour sa tentative illegale de se 
saisir par la force des lies Malouines et pour avoir agi avec inconscience en ne 
respectant pas les termes de la resolution du Conseil de Securite, adoptee a 
l'unanimite, demandant le retrait de ses forces. Si elle l ’avait fait, elle aurait 
ete generalement appuyee dans ses revendications, surtout par des pays du 
tiers monde. Comme le montre le commentaire sur cette question dans le 
present numero, qui retrace l'historique des revendications opposees sur les 
lies, les revendications argentines ne sont pas aussi denuees de fondement



que le pretendent les Britanniques. Toutefois, cette guerre courte mais terri- 
blement destructrice aura reduit au silence tous ceux qui, au Royaume-Uni 
meme, voulaient parvenir a une solution acceptable pour toutes les parties 
en cause. Le monde n ’a pas fini d'entendre parler de la question des lies Ma- 
louines, mais la guerre en a repousse indefiniment la solution.

Convention de 1’OIT sur les Travailleurs ruraux

On trouvera dans le present numero le texte complet de la Convention 
No 141 de l ’OIT sur les Organisations des travailleurs ruraux et leur role dans 
le developpement economique et social, ainsi que le texte de la Recomman- 
dation 149 de l ’OIT sur le meme sujet. Bien que le Conseil d'administration 
ait adopte cette convention le 4 juin 1975, 22 pays seulement l'ont ratifiee.

De l ’avis de la Commission internationale de juristes, ces instruments 
revetent une importance cruciale pour un developpement veritable. Dans le 
tiers monde, ce sont surtout les zones rurales qui sont frappees par la pau- 
vrete, l'analphabetisme et la mala die. Un prealable a tout developpement de 
ces regions est que les pays reconnaissent aux petits exploitants et aux tra
vailleurs agricoles le droit de s'organiser conformement a ce qui est prevu 
dans ces instruments de l ’OIT. Les 22 pays ayant ratifie la Convention No 
141 sont: l ’Afghanistan, l ’Autriche, Cuba, Chypre, le Danemark, l ’Equateur, 
l'Espagne, la Finlande, l ’lnde, Israel, l'ltalie, le Kenya, le Mexique, le Nicara
gua, la Norvege, les Pays-Bas, les Philippines, la Republique federale d’Alle- 
magne, le Royaume-Uni, la Suede, la Suisse et la Zambie.

Nous avons reproduit ces textes en esperant que les juristes dans les 
autres pays prieront leur gouvernement de ratifier ces instruments et de les 
appliquer.

Declaration sur l ’intolerance religieuse

On trouvera egalement dans les textes fondamentaux la Declaration des 
Nations unies sur 1'Elimination de 1'intolerance religieuse. Ayant finalement 
ete acceptee apres de longues annees de discussions par la Commission des 
Droits de l'homme, elle a ete approuvee par l'Assemblee generale en 1981.



Les droits de I’homme dans le monde
Le cas du Capitaine Astiz

Un probleme interessant s’est pose a la 
suite de la reprise de l'lle de Georgie du 
Sud le 25 avril 1982 par les troupes britan- 
niques. Le Commandant de ia garnison ar
gentine, le Capitaine Alfredo Astiz, a ete 
capture, devenant prisonnier de guerre.

II s’agit d ’une personnalite bien connue 
par le role q u ’il a joue dans la repression 
militaire en Argentine, en tant qu’officier 
des services secrets de la Marine.

La Commission internationale de ju 
ristes est en possession, depuis le milieu de 
l ’annee 1981, de copies de huit declara
tions le concernant, declarations faites par 
des survivants d ’un des pires camps de de
tention secrets en Argentine, l ’Ecole de me- 
canique de la Marine (Escuela de Mecanica 
de la Armada). Ces declarations font etat 
de la participation du Capitaine Astiz, age 
de 32 ans, dans l ’arrestation, l ’enlevement, 
la torture et l ’execution illegaux, sans juge- 
ment, d ’opposants politiques au regime.

II est egalement etabli qu’il s’est infiltre 
personnellement dans des mouvements de 
defense des droits de l’homme fondes par 
des parents de personnes disparues en Ar
gentine. Sous un faux nom, et pretendant 
etre le frere d ’un disparu, il a collabore 
avec les “Meres de la Place de Mai”. On af- 
firme que cette infiltration a conduit a 1’ar- 
restation et a la disparition de deux reli- 
gieuses franqaises, Soeur Alice Domon et 
Soeur Renee Duquet. Quelques temoins 
ont vu plus tard Soeur Alice a l ’Ecole de 
mecanique de la Marine. On dit que le Ca
pitaine Astiz est aussi responsable de l ’ar

restation et de l ’assassinat d ’une jeune Sue- 
doise de 17 ans, Dagmar Hagelin.

En 1978, le Capitaine Astiz a ete envoye 
a Paris ou il a essaye de s’infiltrer dans le 
Comite de solidarite avec le peuple argen- 
tin, a nouveau sous une fausse identite. 
Mais sa tentative a echoue, un des anciens 
prisonniers politiques, torture en Argen
tine, l ’ayant reconnu.

Lorsque des photographies m ontrant le 
Capitaine Astiz en train de signer l ’acte de 
reddition de la Georgie du Sud ont ete 
transmises en Europe, il a de nouveau ete 
reconnu; les gouvernements frangais et sue- 
dois ont demande l ’autorisation de lui po
ser des questions sur la disparition de leurs 
ressortissants. II a ete transfere dans une 
prison militaire du Royaume-Uni. Lors de 
son interrogatoire, il a refuse de repondre 
et il n ’y a, bien entendu, aucun moyen le
gal pour le forcer a le faire; en outre, les 
Conventions de Geneve prevoient qu’il 
peut refuser de repondre a toute question 
et qu’il peut se borner a decliner son nom, 
son rang et son numero de matricule.

En tant que prisonnier de guerre, il est 
protege par les Conventions de Geneve de 
1949. Les Britanniques auraient ete en 
droit de le garder jusqu’a la fin des hostili- 
tes, mais ils l ’ont en fait rapatrie comme les 
autres prisonniers de guerre. Les Britanni
ques n ’avaient pas le droit de lui intenter 
un proces pour crimes de guerre envers 
eux, puisque les faits qui lui sont reproches 
n ’ont pas ete commis pendant les hostilites 
avec la Grande-Bretagne.



II a ete d it1 que les Britanniques au- 
raient pu juger le Capitaine Astiz pour 
s ’etre rendu coupable du crime de torture, 
en vertu du droit international. II ne fait 
aucun doute que la torture est illegale au 
regard du droit international, et cela a 
constitue la base de l ’action civile dans le 
cas Filartiga aux Etats-Unis. Neanmoins, il 
est peu probable que les tribunaux britan
niques acceptent que la torture est un 
crime selon le droit international et, meme 
s'ils le faisaient, on peut douter qu’ils se de- 
clarent competents pour juger une per- 
sonne pour ce crime sans que le Parlement 
leur ait expressement attribue cette compe
tence.

La France et la Suede ne pouvaient de
poser de demande d ’extradition, car les 
actes penaux perpetres par le Capitaine 
Astiz contre leurs ressortissants ont ete 
commis en Argentine et non pas dans un 
territoire relevant de leur juridiction.

Les Meres de la Place de Mai ont depose 
aupres des autorites de Buenos Aires une 
demande d ’enquete judiciaire sur le role 
qu’aurait joue le Capitaine Astiz lors de la 
detention, puis de la disparition de douze 
personnes en 1977, y compris les deux reli- 
gieuses franijaises. II est cependant peu pro
bable que le regime argentin actuel le juge 
pour des actes dont on presume qu’ils ont 
ete commis alors qu ’il travaillait pour les

services secrets de la marine.
II semble done que, a moins qu’un re

gime democratique soit instaure en Argen
tine, le Capitaine Astiz echappera a la jus
tice; meme la possibility d ’un proces en cas 
de changement de regime peut etre reduite 
a neant si 1’Argentine accorde une amnistie 
generale pour proteger les personnes cou- 
pables de tortures, comme l ’a fait le Chili.

Ce cas est cependant une excellente il
lustration de l’importance de l ’un des arti
cles du projet de convention contre la tor
ture, actuellement a 1’etude au sein du 
groupe de travail de la Commission des 
Droits de l’homme. Le gouvernement sue- 
dois a propose, dans cet article, que les 
Etats parties a la Convention etablissent 
une juridiction universelle, grace a laquelle 
leurs tribunaux seraient competents pour 
juger toute personne presumee coupable de 
crimes de torture arretee sur leurs territoi- 
res, quel que soit le lieu ou le crime aurait 
ete commis, a moins que cette personne ne 
soit extradee vers un autre pays.

Si une convention renfermant une telle 
disposition avait ete en vigueur, et si le 
Royaume-Uni avait ete partie a cette con
vention, les Britanniques auraient probable- 
ment eu le droit de transmettre le cas a 
leurs autorites judiciaires. II est peut-etre 
revelateur que 1’Argentine soit un des pays 
qui s’opposent a un tel article.

1) Dans une le ttre  de M alcolm  N. Shaw , P rofesseur a la F acu lte  de D roit, U niversite d 'E ssex , publiee 
le 8 ju in  1982 dans le T im es de L ondres.



Guatemala

Cette annee, le Guatemala a ete le te- 
moin d ’un evenement marquant: une elec
tion pretendument democratique qui a ete 
si ouvertement frauduleuse qu’un coup 
d ’Etat militaire a pu renverser pacifique- 
ment le gouvernement ainsi “elu” . Les mili- 
taires ont ensuite suspendu la constitution 
democratique, dissous le Congres, interdit 
tous les partis politiques et se sont arroge le 
droit de gouverner par decret; toutes me- 
sures qui ont ete accueillies presque avec 
soulagement par une grande partie de la po
pulation. En clamant son intention de net- 
toyer l ’administration et d ’aboutir “a la se- 
curite et a la tranquillite pour tous, dans le 
respect absolu des droits de l'homme”, le 
gouvernement essaie de persuader l ’opinion 
internationale, et surtout l ’opinion publi- 
que americaine, que ces ameliorations ont 
d'ores et deja ete introduces et que par 
consequent les programmes d ’assistance des 
Etats-Unis peuvent etre repris. Les premiers 
rapports indiquent que, si certaines amelio
rations se font sentir dans la capitale, la si
tuation reste inchangee dans les zones ru- 
rales, ou habite la plus grande partie de la 
population.

On pretend quelquefois, en guise d ’ex- 
cuse, qu'il existe au Guatemala une tradi
tion de violence. Comme 1'a montre Donald 
T. Fox dans son brillant rapport sur “les 
droits de l ’homme au Guatemala”, publie 
par la CIJ en 19791, cette violence est en- 
demique dans un systeme socio-economi- 
que qui cherche a maintenir une majorite 
de la population dans une condition de ser- 
vage. La source constante de l ’horrible re
pression, ecrit-il, “ce sont les interets des 
grands proprietaires terriens, perijus dans 
une grande etroitesse d ’esprit” .

Les Indiens constituent plus de 50% de

la population de sept millions d ’habitants 
et vivent, pour la plupart, sur le haut pla
teau occidental. 77% des habitants se trou- 
vent dans les zones rurales et 77% des In
diens sont illettres; 50% de la population 
active a un revenu moyen de 60 $ des Etats- 
Unis par an et 34% de cette population ac
tive est touchee par le chomage. 80% des 
terres agricoles appartiennent a 2% des pro
prietaires. Les plaines fertiles de la cote du 
Pacifique sont aux mains de riches proprie
taires qui cultivent des produits d ’exporta- 
tion comme le sucre ou le coton, alors que 
la masse des desherites dans les campagnes 
ne pratique qu’une agriculture de subsis- 
tance sur des parcelles au sol pauvre et 
dont la taille ne permet pas une exploita
tion rationnelle.

Donald Fox fait remonter l ’origine de la 
resistance violente a un soulevement avorte 
en 1960 contre le regime du president Ydi- 
goras, et dont le but etait de reformer l’ar- 
mee et de reprimer la corruption. Cette 
tentative a ete un echec, mais certains mili- 
taires se sont unis aux membres qui res- 
taient du Parti communiste dissous pour 
creer des groupuscules de guerrilla qui ope- 
rent au nord-est et sur le plateau occiden
tal. Ceci a conduit l ’armee a lancer une 
grande campagne anti-insurrectionnelle qui 
s’est poursuivie pendant plus d ’une decen- 
nie, a partir de 1966, avec une brutalite 
toujours plus grande, et qui a entraine la 
mort ou la disparition de plus de 20 000 
personnes, des paysans pour la plupart, et 
que l ’on peut attribuer aux forces offi- 
cielles ou semi-officielles.

Apres l ’avenement du general Lucas 
Garcia, a la suite des elections de 1978, la 
repression a repris. On a denombre, pour la 
seule premiere moitie de 1979, 800 assassi-

1) D isponible u n iq u em en t en espagnol, la version anglaise e ta n t epuisee.



nats et enlevements, la plupart touchant les 
populations pauvres des zones d'operations 
des guerrilleros, mais on compte dans ce 
nombre des etudiants, des avocats, des pro- 
fesseurs d ’universite, des journalistes et des 
hommes politiques de l ’opposition. Beau- 
coup d ’autres personnes ont du s'exiler 
apres la parution de “listes de condamnes a 
m ort”, publiees par des organisations para- 
militaires de droite liees au gouvernement.

Dans une declaration faite devant la 
Commission des Droits de l ’homme en 
1982 sur les repressions en 1978 et 1979, 
le representant de la Federation interna tio- 
nale des mouvements d ’adultes ruraux ca- 
tholiques a precise en substance: Les exe
cutions en masse sans jugement, les actes 
de torture, de crucifixion, les viols, les mas
sacres a la mitrailleuse depuis des helicop- 
teres, sont monnaie courante. Les maisons 
et les recoltes dans les zones rurales sont in- 
cendiees conformement a la pretendue po
litique de "tierra arrasada” (terre brulee), 
afin d ’eviter que les villageois ne fournis- 
sent des vivres aux guerrilleros. En decem- 
bre 1979, plusieurs paysans portant des 
traces evidentes de torture ont ete conduits 
a la mairie de Chagul par une patrouille de 
l ’armee. Sur la place, la population a ete 
obligee d ’ecouter une declaration, puis les 
prisonniers ont ete brules vifs apres avoir 
ete arroses de petrole. Les spectateurs re
voltes ont attaque les soldats qui ont du ap- 
peler des renforts. Apres ces evenements, 
une delegation d ’Indiens s’est rendue, le 31 
janvier 1980, a l ’ambassade d ’Espagne pour 
demander la creation d ’une commission 
d ’enquete sur la tuerie de Chagul. En ap- 
prenant cela, le President Lucas Garcia a 
ordonne personnellement2 une attaque 
contre l ’ambassade, au cours de laquelle 
des coups de feu furent tires, causant la 
mort de 39 personnes. Un paysan, Gregorio 
Yuja, qui avait ete conduit a l ’hopital par la

Croix Rouge, a ete fait prisonnier par un 
detachement de l'armee. Son corps, co n 
vert de marques de torture, a ete decouvert 
plus tard pres des batiments d ’habitation 
de Tuniversite. L’armee a massacre ensuite 
les habitants de plus de 50 villages. A Coya, 
la population a resiste; l ’armee a utilise l’ar- 
tillerie et des mitrailleuses installees a bord 
d ’helicopteres; plus de 200 personnes ont 
ete tuees, et leurs corps ont ete depeces pai 
les soldats a coups de machette. Dans les 
zones rurales, 17 pretres ont ete assassines, 
deux ont disparu et un autre pretre, le R.P. 
Pellecer (c’est un fait tres connu) a partici- 
pe a une emission de television pour denon- 
cer la guerrilla, apres avoir passe plusieurs 
mois en detention.

En deux ans, 70 dirigeants syndicaux 
ont disparu, 55 juges et avocats ont ete as
sassines et 5 ont disparu.

Dans un rapport de 1981, Amnesty In
ternational soulignait que plus de 3000 per
sonnes avaient ete assassinees apres avoir 
ete arretees ou enlevees au cours des dix 
premiers mois de 1980 et que des centaines 
d ’autres avaient disparu. Des corps avaient 
ete retrouves, entasses dans des ravins, dans 
des fosses au bord des routes ou dans des 
chamiers, et ils portaient sou vent des cica
trices laissees par les tortures qu’ils avaient 
subies.

Dans le rapport sur ce pays, presente par 
le Departement d ’Etat au Congres des 
Etats-Unis en fevrier 1981, il est ecrit que 
‘‘des violations des droits de l ’homme tels 
que traitements degradants, arrestations ar
bitrages et executions sommaires sont 
monnaie courante, surtout dans les zones 
rurales ou les guerrilleros marxistes ont in
tensify leurs actes de violence contre le 
gouvernement, ses allies ou les interets fi
nanciers. Les forces de securite guatemal- 
teques ont redouble d ’efforts pour venir a 
bout de la guerrilla. Souvent, la violence

2) Ce fait a e te  confirm e u lte rieu rem en t par u n  m em bre du personnel de la presidence, E lias Barahone.



aveugle des deux parties fait des victimes 
innocentes. II est souvent impossible de 
faire la difference entre la violence due a 
des motifs politiques et la violence ayant 
des raisons d ’ordre prive. L’article 55 de la 
constitution et l ’article 10 du Code de pro
cedure penale interdisent la torture. Mais 
nous savons que les membres des forces de 
securite du gouvernement se sont livres a 
des actes de torture, de traitements injustes 
ou arbitraires. D’apres les communiques de 
presse sur le Guatemala, on trouve des 
traces de tortures ou de mutilation sur les 
victimes d ’assassinats. Rien n ’indique qu’un 
quelconque coupable ait jamais fait l'objet 
de poursuites.”

Le rapport du Departement d 'E tat pour 
l ’annee suivante precise que “le plus grand 
nombre d ’assassinats obeissant apparem- 
ment a des motifs politiques peuvent pro- 
bablement etre attribues plutot a des grou- 
pes lies a l ’extreme-droite ou a des ele
ments des forces gouvernementales qu’a 
1’extreme-gauche’’. Ce rapport fait etat 
d ’une certaine diminution du nombre de 
cas en comparaison avec l ’annee precedente.

Le systeme legislatif de repression est 
impuissant face a cette situation. Comme 
l ’a signale la Federation internationale des 
droits de l’homme, dans un rapport presen
te aux Nations unies: “La constitution de 
1965 prevoit, a son article 79, une forme 
d ’habeas corpus, connu comme le "recurso 
de exibicion personal”, mais cette disposi
tion, tout comme le Code penal de 1973 
qui interdit l ’arrestation ou 1'enlevement 
arbitraires, n ’est pas appliquee; la police ne 
se livre jamais a une veritable enquete lors- 
q u ’on decouvre des cadavres ou lorsque des 
gens disparaissent. Les juges disent qu’ils 
sont impuissants a cause de l ’ampleur du 
phenomene. En 20 ans, un seul appel a per- 
mis, en 1978, de retrouver une personne 
disparue.”

Le rapport d ’une mission de Pax Christi 
International, publie en janvier 1982, mon-

tre que les assassinats, les disparitions, les 
tortures et les autres violations flagrantes 
des droits de l ’homme ont continue et que 
leur nombre a meme augmente en 1981. La 
repression dans le nord a provoque le de
part de 40 000 personnes qui se sont refu
gees au Mexique, pays voisin.

Des huit partis politiques officiellement 
enregistres dans le pays, quatre seulement, 
tous des partis de droite, ont pu participer 
aux elections presidentielles de mars 1982. 
Le corps electoral s’est abstenu massive- 
ment, comme le prouve le taux de partici
pation qui n ’a atteint que 36,5%. On a an- 
nonce la victoire du general Anibal Guevara, 
ancien ministre de la defense du gouverne
ment du general Lucas Garcia. L’opposi- 
tion a naturellement proteste en disant que 
les elections avaient ete truquees. Le coup 
d 'E tat est intervenu deux semaines plus 
tard, renversant un gouvernement deja dis- 
credite.

La nouvelle Junte au pouvoir etait com- 
posee de la facjon suivante:

-  General Rios Montt, ancien membre du 
parti democrate-chretien, proclame vain- 
queur aux elections de 1974, mais que 
le haut commandement militaire avait 
empeche d ’occuper ses fonctions. On a 
dit q u ’en 1973 il avait personnellement 
dirige le massacre de plus de 100 pay- 
sans a Sansirisay.

-  General Horacio Maldonado Schaad, an
cien commandant des Quartiers gene- 
raux de l ’Armee. II etait responsable des 
services secrets de l’armee et comman- 
dait, au moment du coup d ’Etat, la Bri
gade de la Garde d ’honneur qui contro- 
lait un des principaux centres de torture 
de la capitale. On signale qu’il a egale- 
ment joue un role dans les massacres des 
paysans des hauts plateaux.

-  Colonel Francisco Gordillo, comman
dant d ’une base militaire dans la pro
vince occidentale de Guetzaltenango;



connu comme "tortionnaire renomme 
et expert en lutte anti-guerrilla” .

II semble que l'objectif principal de la 
Junte etait de creer un climat favorable a 
la reprise de l ’aide americaine, suspendue 
par le President Carter et que le President 
Reagan ne pouvait accorder a nouveau sans 
qu’au moins un signe de moderation ne 
rende cela politiquement possible. En avril, 
l ’administration Reagan a ajoute a ses de- 
mandes un montant de 250 000 dollars 
pour 1'assistance militaire au Guatemala, 
dans une version amendee de la Loi sur 
l ’aide pour la securite; d ’autre part, quel- 
ques jours plus tard, l ’ambassadeur des 
Etats-Unis au Guatemala, Frederick Chapin, 
a annonce que 1'administration avait offert
50 millions de dollars pour appuyer le plan 
du gouvernement pour la partie occidentale 
du pays, une des regions ou les activates des 
guerrilleros sont le plus intenses.

Le 9 juin 1982, on a annonce la dissolu
tion de la Junte de trois hommes; l ’armee 
avait designe le general Rios Montt Presi
dent de la Republique et commandant en 
chef des forces armees, disposant de tous 
les pouvoirs legislatifs.

Cette concentration des pouvoirs dans 
les mains d ’un seul homme a provoque des 
inquietudes dans les cercles politiques con- 
servateurs.

Quoiqu'il ait promis un retour a la de
mocratic, aucun effort n'a encore ete entre- 
pris dans ce sens. II a menace les guerrille
ros de lancer contre eux une vaste offensive 
s’ils ne profitaient pas de l’amnistie en de- 
posant leurs armes avant la fin du mois de 
juin.

Le genera] Rios Montt a declare qu ’ “il 
n ’y aurait plus de cadavres le long des rou
tes” . II reste a voir si on peut se fier a cette 
personne, non seulement dans la capitale,

mais aussi dans les zones rurales ou la po
pulation est sans cesse surveillee par les 
forces armees, des groupes para-militaires 
et des “patrouilles de defense civile”, c ’est- 
a-dire des civils armes et entraines par des 
militaires.

Les belles paroles du regime sembleront 
plus convaincantes lorsqu’il permettra des 
enquetes sur place de la part de certaines 
organisations inter-gouvernementales telles 
que la Commission inter-americaine des 
droits de l ’homme de l ’Organisation des 
Etats americains et lorsqu’il acceptera de 
collaborer avec le groupe de travail des Na
tions unies sur les disparitions et avec le 
rapporteur special sur le Guatemala, nom- 
me par la Commission des droits de l’hom- 
me des Nations unies. L’extrait suivant des 
conclusions du rapport presente par la 
Commission inter-americaine des droits de 
l ’homme a l’Assemblee generale de l ’O.E.A. 
en decembre donne une idee de l ’ampleur 
de la tache qui attend le regime:

“Ces executions illegales et ces dispari
tions ne sont plus seulement une violation 
du droit a la vie, mais elles ont de plus cree 
un climat endemique de mefiance, voire de 
terreur, qui a sape la primaute du droit et 
qui, dans la pratique, a empeche le respect 
de la plupart des droits prevus dans la Con
vention americaine des droits de l'homme. 
La violence generalisee au Guatemala a por- 
te gravement atteinte dans les faits aux 
droits a la liberte et a la securite personnel- 
les, a un proces juste et equitable, a la liber
te de conscience et de religion, a la liberte 
d'opinion et d'expression, a la liberte de 
reunion et d ’association et aux droits poli
tiques, qui sont pourtant reconnus officiel- 
lement dans la Constitution et les lois du 
Guatemala.”



Israel

Israel et les Hauteurs du Golan

Le 14 decembre 1981, la Knesset a pro- 
mulgue, par 63 voix contre 21, une loi por- 
tant sur 1' “application du droit israelien 
dans les Hauteurs du Golan” (ci-apres de- 
nommee "loi sur le Golan”). Cette loi pre- 
voyait que le territoire serait dorenavant 
soumis aux lois, a la juridiction et a l ’admi- 
nistration d ’Israel. La loi prenait effet im- 
mediatement et le ministre de l ’lnterieur 
etait autorise a prendre les mesures neces- 
saires pour l ’application de la loi.

Le 16 decembre, a la demande de la Sy- 
rie, le Conseil de securite s’est reuni a New 
York et a adopte, le lendemain, la resolu
tion 497 declarant nulle et non avenue 
cette decision israelienne, en reaffirmant 
que la Convention de Geneve du 12 aout 
1949 sur la protection des populations ci- 
viles en temps de guerre restait applicable, 
dans sa totalite, au territoire syrien sous oc
cupation israelienne depuis 1967, et de- 
mandait a Israel d ’appliquer cette resolu
tion 497, au plus tard le 5 janvier 1982. Le 
5 fevrier 1982, l ’Assemblee generale des 
Nations unies a condamne Israel pour son 
non-respect de la resolution 497 et a decla
re que I’application de la loi sur le Golan 
equivalait a une annexion de fait de ce ter
ritoire.

Etant donne qu’aucun pays, pas meme 
le principal allie d ’Israel, les Etats-Unis, n ’a 
reconnu l ’annexion des Hauteurs du Golan, 
ce territoire reste sous la souverainete de la 
Syrie, en vertu du droit international.

La situation au Golan depuis 1967

Au cours de la guerre des six jours en 
juin 1967, Israel a occupe plus des deux

tiers du territoire du Golan. Ceci a cree un 
exode de refugies, puisque la quasi totalite 
de la population de 150 000 personnes a 
fui en Syrie. A l ’heure actuelle, ces habi
tants vivent encore dans des camps autour 
de Damas. Cinq villages seulement sont res- 
tes habites, quatre d ’entre eux etant occu- 
pes par des Druzes, dont les Israeliens n'at- 
tendaient qu’une faible resistance.

En octobre 1973, face au refus d ’Israel 
d ’appliquer la resolution 242 sur l ’evacua- 
tion des territoires arabes occupes au lende
main de la guerre des six jours, l ’Egypte et 
la Syrie langaient une offensive a la fois 
dans la zone du Canal de Suez et au Golan. 
Au cours des hostilites, les forces israelien- 
nes ont occupe une autre partie du terri
toire du Golan, mais, a la suite de 1’accord 
negocie par Henry Kissinger en mai 1974, 
les forces israeliennes se retirerent jusqu’a 
la ligne du cessez-le-feu de 1967. Mais au- 
paravant, les villages de Kuneitra et de 
Rafid avaient ete completement rases. Les 
autorites israeliennes affirmaient que la 
destruction de ces villages etait due aux 
hostilites, mais un groupe international 
d ’experts, qui a examine les decombres, a 
conclu que la destruction etait plus recente, 
qu’elle avait ete faite de fagon systemati- 
que et qu’elle avait eu lieu juste avant le re
trait des troupes israeliennes. Ceci a pro- 
fondement affecte les habitants du Golan 
qui consideraient Kuneitra comme leur 
centre principal.

Depuis 1967, les Israeliens ont installe 
33 colonies de peuplement avec un total de
10 000 personnes dans les territoires occu
pes du Golan. A I’heure actuelle, la confis
cation des terres se poursuit, selon le pro
cessus habituel: les arbres fruitiers et les



vignes s o n t  a r ra c h e s ,  les plantations et les 
paturages sont mines et certaines zones, ou 
toute culture est interdite, sont reservees 
pour l ’armee. Plus tard, ces terres sont de- 
clarees abandonnees par leurs proprietaries 
et distributes aux colons israeliens.

De nombreux maitres d ’ecole Druzes 
ont ete revoques et remplaces par des insti- 
tuteurs non qualifies. Les programmes de 
cours ont ete re-ecrits par les autorites 
d ’occupation, faussant l'histoire et la cul
ture Druzes1.

La doctrine de “Eretz Israel”2 est deve- 
nue la doctrine officielle du gouvernement 
lorsque le parti Herut de M. Begin a accede 
au pouvoir, avec M. Sharon comme mi- 
nistre de la Defense. Au cours de cette pe- 
riode, le gouvernement israelien a adopte 
une attitude plus intransigeante (malgre les 
accords de Camp David), comme le demon- 
tre l ’annexion de la partie orientale de Je
rusalem, le bombardement de la centrale 
nucleaire de Tamuz en Irak, la repression 
croissante sur la Rive occidentale et la 
Bande de Gaza, 1’installation, le le r novem- 
bre 1981, d ’une “administration civile” et 
la creation, dans diverses regions, de comi
tes de villages (boycottes par la population 
locale), disposant de moyens importants et 
de l ’appui des militaires.

La reaction de la population 
du Golan a l’annexion

Comme nous l ’avons vu, apres l ’occupa- 
tion du Golan par les troupes israeliennes 
en 1967, la plus grande partie de la popula
tion arabe a ete refoulee ou a fui vers Da- 
mas, sauf dans cinq villages (quatre peuples 
de Druzes et un d ’Alaouites). A ce mo- 
ment-la, la population etait reduite a 7000

personnes; la region en compte maintenant 
13 000, mais cela est du a l'augmentation 
naturelle de la population et non pas au re
tour des refugies.

Le gouvernement israelien avait pense 
qu’il ne serait pas difficile d ’assimiler la po
pulation, a cause de 1’attitude des Druzes 
d'Israel qui ont admis l ’integration et dont 
beaucoup ont accepte de servir dans l’ar
mee israelienne. Par consequent, le lende- 
main du jour ou la Knesset a adopte la loi 
sur le Golan, les autorites israeliennes ont 
tente d ’obliger les Druzes du Golan a se 
munir de cartes d'identite israeliennes. Ce- 
ci a entraine une greve generale de trois 
jours. En fait, les habitants du Golan ont 
refuse toute negotiation sur l ’un quelcon- 
que des aspects de la loi sur le Golan et ont 
exige son abolition. Les autorites israelien
nes ont fait tout leur possible pour appli- 
quer la nouvelle loi. Dans son memoran
dum, M. Algazy (cf note 1) revelait que les 
autorites israeliennes:

-  refusaient d ’enregistrer les naissances et 
les mariages,

-  refusaient de delivrer les autorisations 
necessaires pour construire ou pour 
planter des arbres, ou les permis de con- 
duire,

-  interdisaient les admissions a l ’hopital et
-  ne versaient pas les allocations sociales

aux personnes qui n ’etaient pas en posses
sion de cartes d ’identite israeliennes.

Le 13 fevrier, ils ont egalement arrete 
quatre dirigeants druzes: Cheik Suleiman 
Kanj, Cheik Mahmud Safati, Kama’al Kanj 
et Kanj Kanj, ce qui a cause une deuxieme 
greve generale. Dix jours plus tard, deux 
autres personnes ont ete emprisonnees: 
Salma’an Fakr E-Deen et Jamal Muskin

1) M em orandum  adresse a la Ligue israelienne p our les D ro its hum ains e t civiques par son secretaire, 
M. Joseph  Algazy.

2) Le G rand Israel.



Back Hish. M. Algazy declare que les auto
rites de la prison ont oppose une fin de 
non-recevoir a sa demande de visiter les 
quatre dirigeants detenus. Depuis le debut 
de cette seconde greve, de nombreux habi
tants ont ete arretes et d ’autres ont ete me
naces et meme battus dans certains cas.

L ’Association pour les droits civils en Is
rael (ACRI) a envoye au Golan une mission 
composee de cinq personnes parmi les- 
quelles se trouvaient deux avocats.

“Leurs conclusions ont ete presentees 
dans un rapport de deux pages qui donne 
des details sur les allegations de coups, de 
brutalites et de punitions collectives; le rap
port insiste sur l ’aspect illegal de ces traite- 
ments et precise que la situation au Golan 
est “absolument inacceptable et injusti- 
fiable”. Les membres du groupe affirment 
avoir ete temoins d ’un incident au cours 
duquel une femme d ’un des villages, qui 
s’etait blessee a l ’oeil a la suite d ’un acci
dent survenu chez elle, a ete empechee de 
quitter le Golan pour recevoir des soins a 
l ’hopital d 'E tat de Safad, bien qu’elle ait 
ete porteuse d ’une lettre de recommanda- 
tion de son centre medical local, tout sim- 
plement parce qu’elle ne possedait pas de 
carte d ’identite israelienne.

Les avocats du groupe ont dit au poli- 
cier de service au poste routier qu’il etait 
illegal de priver cette femme de sa liberte 
de mouvement. Le policier a consulte ses 
superieurs par radio et a informe les mem
bres du groupe que c ’etaient la les consi- 
gnes qu’il devait appliquer.

Le groupe ACRI a presente le detail 
d ’autres cas:

-  Un enfant de trois ans est sorti sur un 
balcon pendant les heures du couvre-feu; 
les soldats l'on t violemment gronde; 
l’enfant a eu tellement peur qu’il est 
tombe, se cassant deux dents de devant

et s’ouvrant le menton. Son pere a de
mande l ’autorisation de conduire 1’en
fant a l’hopital, mais on lui a repondu 
qu’il ne pourrait quitter la region que 
s’il possedait une carte d ’identite israe
lienne. II decida de soigner 1'enfant chez 
lui et proceda lui-meme a l’extraction 
des dents.

— Des soldats ont fait irruption dans la 
maison d’une autre famille, ont saisi les 
documents d ’identite militaires de toutes 
les personnes presentes et leur ont remis 
des cartes d ’identite civiles israeliennes. 
La famille refusa de les prendre et les 
soldats jeterent les nouvelles cartes sur 
le sol. Lorsqu’un enfant de trois ans ra- 
massa une des cartes pour la jeter par la 
fenetre, un des soldats commenga a le 
battre avec un gourdin. Lorsque la mere 
su rua sur le soldat, un autre soldat s’ap- 
procha et lui tira une balle dans le pied. 
Quand son frere tenta de s’approcher 
d ’elle, un autre soldat appuya le canon 
de son fusil sur son front et tira une 
balle qui frola sa tete. La femme a en- 
suite regu des soins a l’hopital Rambam 
a Haifa.”3

En presentant ce rapport a la presse, le 
president de l ’ACRI, Haim Cohn, ancien 
vice-president de la Cour supreme d ’Israel, 
a declare: “Ceci n ’est ni le droit, ni l ’admi- 
nistration d ’Israel, c ’est la loi des barbares.” 

De nombreux travailleurs ont perdu leur 
emploi pour avoir participe a la greve. Fina- 
lement, l ’armee israelienne a impose un 
blocus de 53 jours aux villages druzes, pen
dant lesquels il y a eu une penurie d ’ali
ments et de medicaments. “Les epiceries 
ouvrent pendant une heure le soir, mais il 
n ’y a pas grand-chose a acheter. La plupart 
des gens ne prennent qu’un repas par jour. 
Comme il n ’y a pas de lait pour les enfants, 
les meres les nourrissent avec de l’eau su-

3) David R ichardson , Jerusalem  Post, vendred i 16 avril 1982.



cree.
Le telephone a ete coupe et les habi

tants n ’avaient de l ’eau et de l ’electricite 
que pendant quelques heures par jour. “Les 
cartes d ’identite etaient distributes de 
force, parfois a grands renforts de coups et 
d ’insultes. Mais le lendemain de la levee du 
blocus, la grande majorite de la population 
a jete les cartes d ’identite sur les places pu- 
bliques des villages et a proclame son iden- 
tite syrienne.”5

Par des petitions, les habitants de deux 
villages ont fait savoir qu’ils ne se sentaient 
pas obliges de se soumettre a l ’autorite des 
maires nommes par Israel. Les Druzes du 
Golan veulent qu’on leur reconnaisse le sta- 
tut de citoyens syriens vivant sous occupa
tion etrangere.

La carte d ’identite remise par les Israe- 
liens aux Druzes stipule que la “nationali- 
te ” du porteur est “Druze” . Cependant, 
“Druze” n ’est pas une nationality mais un 
terme generique s’appliquant a des mem- 
bres d ’une secte religieuse. Les Israeliens 
emploient ce mot de “Druze” pour tenter 
de nier la nationality syrienne de ces habi
tants du Golan. S’ils acceptent cette carte 
d ’identite, non seulement les Druzes de- 
viennent des citoyens israeliens de seconde 
categorie, mais ils se voient en outre refuser 
le droit d ’entrer en Syrie.

1. Les Hauteurs du Golan ont une impor
tance strategique. “C’est de la que la Sy
rie a bombarde sans cesse les villes et les 
villages israeliens.”6
-  Pourtant, en novembre 1981, le rap

port officiel du Secretaire general des 
Nations unies portant sur la prolon
gation pour une periode de six mois 
du mandat de la Force des Nations 
unies declarait que le cessez-le-feu 
avait ete respecte au cours de la der- 
niere periode. Aucune des parties en 
cause n ’avait depose de plainte a cet 
egard, et concernant la zone d ’opera- 
tions de la Force des Nations unies.

2. La loi sur le Golan n ’est pas contraire a 
la resolution 242 du Conseil de Securite 
(22 novembre 1967) sur les lignes-fron- 
tieres. Le gouvernement israelien ne 
considere pas que la ligne de demarca
tion fixee apres 1'armistice soit “une 
frontiere sure et reconnue”, selon la de
finition de la resolution 242. “Ainsi, Is
rael n ’a fait que regulariser la situa
tion.

Le fait de jongler ainsi avec les mots 
n ’a aucun rapport avec le droit inter
national et ne peut que contribuer a 
affaiblir la credibility et l ’autorite 
d ’Israel.

Commentaires sur les arguments 
principaux invoques par Israel 
pour justifier l’annexion 
des Hauteurs du Golan

Les arguments avances par les autorites 
israeliennes sont les suivants:

3. “Dans le fond, la resolution 242 signi- 
fie que des negociations sont necessai- 
res pour fixer des “frontieres sures et 
reconnues.” Mais la Syrie a declare 
qu’elle ne participerait pas a des nego
ciations avec nous, parce qu’elle ne veut 
pas reconnaitre notre existence. De ce 
fait, cette resolution est videe de toute

4) L e Progres E gyp tien , 13 m ars 1982.
5) A m non K apeliouk: “ Israel, une strateg ie  rad ica le” , L e M onde D ip lo m a tiq u e , mai 1982.
6) D eclara tion  de M. Blum , rep re sen tan t d ’Israel aupres des N ations unies, a la reun ion  du Conseil de 

S ecurite  du  16 decem bre 1981.
7) Ibid.



substance."8
-  La resolution 338 a ete adoptee par 

le Conseil de Securite le 22 octobre 
1973. Deux jours plus tard, la Syrie 
acceptait cette resolution, dont le pa- 
ragraphe 2 demande aux parties inte- 
ressees de "commencer immediate- 
ment... l ’application de la resolution 
242 (1967)... dans toutes ses parties”. 
Cette acceptation implique done l ’ac- 
ceptation de negotiations futures 
avec Israel. En tout etat de cause, le 
refus de la Syrie de negocier ne con- 
fere pas a Israel le droit d ’annexer 
une partie de son territoire.

4. La loi sur le Golan n ’est pas contraire a 
la 4eme Convention de Geneve de 1949. 
“Ayant penetre dans la region en 1967, 
Israel s’est trouve face a un vide juridi- 
que, puisqu’il n ’y avait pas de juges ou 
d ’avocats qui fussent experts dans le 
droit et la jurisprudence locaux. Ainsi, 
en 1969 deja, les autorites militaires de 
la zone des Hauteurs du Golan ont pris 
un arrete instituant un systeme de tri- 
bunaux qui devaient se fonder sur le 
droit israelien... Ceci ne contrevient pas 
aux dispositions des regies de La Haye 
de 1907 ni a la Convention de Geneve 
de 1949, qui limitent, pour l ’occupant, 
la possibility d ’alterer le droit local, puis
q u ’il n ’etait pas possible d ’appliquer ce 
droit local.”9
-  Apres avoir refoule vers Damas 

150 000 Arabes, parmi lesquels se 
trouvaient evidemment des juges et 
des avocats, il est probable qu'Israel 
se soit trouve devant un vide. Mais 
l ’absence d ’un systeme judiciaire ne

justifie pas l’application du droit is
raelien dans la region des Hauteurs 
du Golan. Conformement a la 4eme 
Convention de Geneve, le gouverne
ment israelien devrait appliquer le 
droit syrien, avec Taide de specialistes 
dans ce systeme juridique. Les autori
tes israeliennes, sous pretexte de ce 
vide juridique, legiferent dans des do- 
maines qui vont bien au-dela de ce 
qui serait necessaire pour la securite 
de leur armee ou le bien-etre de la 
population.

5. “On ne peut avancer l ’argument selon 
lequel les mesures prises par Israel vio
lent le droit international sans admettre 
en meme temps le corollaire evidem
ment absurde que le droit international 
impose a Israel l ’obligation de mainte- 
nir, contre sa volonte et au detriment du 
bien-etre des populations locales, une 
administration conforme aux regies sur 
les conflits armes.”10
-  La resistance extraordinaire des Dru- 

zes prouve qu’ils ne croient pas que 
la loi sur le Golan contribue a leur 
bien-etre. Aussi longtemps qu’Israel 
maintient son occupation militaire, il 
est tenu de respecter la Convention 
de Geneve. Israel n ’a pas le droit 
d ’annexer le territoire sous le pre
texte specieux q u ’il agit ainsi pour le 
bien de la population.

Conclusion

La Commission in ternational de juristes 
a demande a la Mission permanente d'Israel

8) D eclara tion  fa ite  par M. Begin a l ’am bassadeur des E tats-U nis en Israel p o u r rep o n d re  aux m e
naces de sanctions annoncees par le p residen t Reagan.

9) “T he G olan  H eights Law, som e legal aspects” (La loi sur les H auteurs du G olan, quelques aspects
legaux), d o cu m en t regu de la M ission p erm an en te  d 'Israel aupres des N ations unies a Geneve.



aupres des Nations unies a Geneve de preci- 
ser quel est, de l ’avis d'Israel, le statut legal 
actuel du Golan. Israel considere-t-il la loi 
sur le Golan comme un acte d ’annexion et 
estime-t-il que le territoire occupe du Go
lan fait desormais partie de l ’Etat d ’Israel? 
Nous n ’avons req:u aucune reponse claire,

mais, d'autre part, Israel n ’a pas nie son in
tention d ’annexer le territoire. En tout etat 
de cause, et quelles que soient les conse
quences qu’on en attende, la loi sur le Go
lan est tout a fait contraire au droit inter
national et ne peut avoir aucun effet sur la 
jurisprudence en la matiere.

Malawi

La Commission internationale de juristes 
est preoccupee par le cas mysterieux de la 
detention et de la menace de mise en accu
sation au Malawi de M. Orton Chirwa, de sa 
femme Vera et de son fils Fumbani Chirwa.

M. Orton Chirwa est un ancien ministre 
de la Justice et ancien Procureur de la Re- 
publique du Malawi; il a demissionne peu 
apres l ’independance en 1964 lorsqu’est de- 
venue evidente la nature du pouvoir per
sonnel du president a vie, M. Hastings 
Kamazu Banda. II s’est alors exile, avec 
d ’autres membres du Conseil des ministres.

Depuis lors, il a vecu en Tanzanie, ou il 
a acquis une grande renommee en tant 
qu’avocat.

II est president du mouvement de libera
tion du Malawi (Malfremo), qui compte sur 
l’appui de quelques ressortissants du Malawi 
en Tanzanie. A la fin de 1981, les chefs de 
ce mouvement ont rencontre les dirigeants 
d ’autres organisations politiques du Malawi 
en exil pour tenter de constituer un front 
commun contre le gouvernement du presi
dent Banda.

D’apres un communique de la radio gou- 
vernementale du Malawi, M. Chirwa aurait 
ete arrete le 24 decembre 1981 apres etre 
retourne clandestinement au Malawi, par la

Zambie.
Les partisans de M. Chirwa croient que 

lui-meme, sa femme et son fils ont ete enle- 
ves en Zambie par des agents des services 
de securite du Malawi qui les auraient atti
res dans un endroit proche de la frontiere.

Pour tous ceux qui connaissent M. Chir
wa, il semble inconcevable qu’il ait tente de 
traverser ouvertement la frontiere du Mala
wi sous le regime actuel; meme dans le cas 
peu probable ou il aurait essaye de le faire 
clandestinement, il n ’aurait pas pris le ris
que d ’emmener avec lui sa femme et son 
fils.

On sait q u ’il s’est rendu en leur compa- 
gnie en Zambie pour passer les vacances de 
Noel aupres de sa fille qui travaille dans la 
capitale de ce pays, Lusaka. II est difficile 
d ’imaginer ce qui l ’aurait incite a entre- 
prendre le long voyage jusqu’aux abords de 
la frontiere du Malawi, si ce n ’est la pers
pective d ’y rencontrer des sympathisants a 
sa cause venus du Malawi. L'explication la 
plus plausible de son arrestation est done 
q u ’il s’est rendu a la frontiere, s’attendait a 
trouver des amis, et qu’il a alors ete captu
re, avec les membres de sa famille, ramene 
de l ’autre cote de la frontiere, puis arrete. 
II est comprehensible que les autorites zam-



biennes s’en tiennent a la version selon 
laquelle elles n'ont aucune preuve que 
la famille ait ete arretee ailleurs qu’au 
Malawi.

Les parents et amis de M. Chirwa sont 
tres affectes par la perspective du proces 
dont il est menace. Peu avant le depart de 
M. Chirwa pour l ’exil en 1964, un chef de 
sa circonscription, nomme Timbiri, a ete 
assassine alors qu’il s’etait rendu a Zomba, 
a l ’invitation, semble-t-il, de M. Banda. On 
pretend qu ’il a ete assassine par des agents 
du gouvernement; mais d ’autre part, le gou
vernement a affirme que c ’etait M. Chirwa 
qui etait responsable de sa mort. Les amis 
de M. Chirwa pensent que cette affaire a 
ete montee de toutes pieces, afin de le dis
credited

Le Malawi a annonce que M. Chirwa de- 
vrait peut-etre repondre devant la justice 
pour des actes relatifs a l ’assassinat du chef 
Timbiri. On peut comprendre que ses sym- 
pathisants craignent pour sa vie, si on songe 
qu'Albert Muwalo, Secretaire general du 
parti unique, a ete condamne a mort puis 
execute pour trahison en 1977 et que la 
plus eminente personnalite politique du 
pays, Gwanda Chakuamba a ete condamne

en 1981 a une peine de 22 ans d ’emprison- 
nement pour sedition.

II y a longtemps que les autorites du Ma
lawi ont commence a arreter et a detenir 
sans jugement toutes les personnes soup- 
qonnees d'avoir ete en contact avec des di- 
rigeants en exil, comme M. Chirwa.

La procedure qui sera suivie lors de son 
proces ne laisse pas aussi d ’etre inquietante. 
La plupart des personnes faisant l'objet de 
poursuites penales sont jugees par des tri- 
bunaux traditionnels de chefs, qui violent 
les normes internationalement reconnues. 
En effet, ces tribunaux ne tolerent ni la 
presence d ’un avocat ni aucune represen
tation de la defense, et les juges n ’ont au
cune formation juridique. On pense en 
outre que ces tribunaux sont soumis a des 
pressions politiques.

Au moment ou nous ecrivons ces lignes, 
ni la Commission internationale de juristes, 
ni l ’etude d ’avocats du Royaume-Uni pres- 
sentie pour representer les interets de M. 
Orton Chirwa n 'ont req:u de reponse aux 
demandes presentees au Procureur general 
du Malawi au sujet des accusations retenues 
contre M. Chirwa et sur le tribunal devant 
lequel il pourrait comparaitre.

N ota: A u m o m en t oil nous m e tto n s  sous presse, le proces de M. O rto n  C hirw a e t de son epouse  se 
p o u rsu it devan t le trib u n a l trad itio n n e l de la R egion du  Sud.

Somalie

En mars 1982, le gouvernement de la 
Somalie a leve l'etat d ’urgence declare le 21 
octobre 1980, au moment ou le pays rece- 
vait le plus grand nombre de refugies de 
l ’Ogaden. La constitution avait alors ete 
suspendue. Pour comprendre les effets de 
ce retour aux normes constitutionnelles, il 
est indispensable de rappeler brievement 
quelques-uns des evenements qui ont mar

que la vie politique du pays depuis son in
dependence en 1960, ainsi que certaines 
parties de la legislation adoptee depuis 
cette date.

Entre 1960 et 1969, la Somalie a vecu 
sous un regime de democratie parlemen- 
taire et a connu une assez bonne stabilite 
politique. II y a eu deux elections generales, 
trois gouvernements se sont succedes au



pouvoir et le premier president de la Repu- 
blique a ete remplace, tout cela conforme- 
ment a la constitution et aux institutions 
democratiques du pays. On ne signalait au- 
cun prisonnier politique ni aucune viola
tion des droits de l ’homme.

Cependant, a la suite de plusieurs evene- 
ments, une longue et dure secheresse dans 
le pays, une election fortement contestee 
en 1969 et l ’assassinat du president de la 
Republique, les chefs de l’armee ont eu 
1'occasion d ’organiser un coup d ’Etat. Au 
debut, celui-ci a ete bien accueilli par ceux 
qui etaient peu satisfaits des resultats obte- 
nus par l ’administration civile, mais leur en- 
thousiasme est vite tombe lorsqu’ils ont de- 
couvert 1'oppression dont etait assorti le 
pouvoir militaire, avec ses detentions et 
executions massives, l ’elimination de tous 
les droits civils et politiques et la creation 
de reseaux de securite et de repression.

Le Service national de Securite

Des la prise de pouvoir par les militaires, 
la constitution democratique a ete abrogee 
et toutes les associations politiques et pro- 
fessionnelles interdites. Un Conseil supreme 
de la Revolution (CSR), qui exergait les 
pouvoirs executif, legislatif et judiciaire, a 
dirige le pays par decret.

Par un de ses premiers decrets, le CSR a 
cree un Service national de Securite (SNS) 
autorise a arreter, garder a vue et emprison- 
ner pour une periode illimitee toute per- 
sonne “qui se conduirait d ’une maniere qui 
pourrait etre consideree comme portant 
prejudice au maintien de la paix, de l ’ordre 
et de la bonne marche de l'administration”. 
Les memes mesures pouvaient s’appliquer 
a toute personne qui “par ses paroles ou 
par ses actes, agit contre les buts ou I’esprit 
de la revolution” (Loi No 1 du 10 janvier 
1970). Le recours d ’habeas corpus a ete 
aboli par le decret presidentiel No 64 du 10

octobre 1970. A la tete du SNS se trouve le 
propre gendre du President, le general 
Ahmed S. Abdulle, qui est egalement mem- 
bre du CSR; le personnel du SNS appar- 
tient a la meme tribu que le President.

Dans chaque quartier ou dans chaque 
district, on a constitue des groupes para-mi- 
litaires qui sont habilites a arreter toute 
personne soupgonnee d ’ “activites contre- 
revolutionnaires”. Ces groupes, appeles 
“Guulwadayal”, disposent de leurs propres 
prisons a Mogadiscio et dans toutes les ca- 
pitales provinciales. On ne peut ni faire ap- 
pel, ni recourir devant un tribunal pour un 
mandat d ’amener expedie par le SNS ou les 
Guulwadayal. Ces deux entites agissent en 
toute impunite et maintiennent constam- 
ment en detention plusieurs milliers de per
sonnes dans des camps de concentration ou 
des prisons speciales ou elles sont battues, 
torturees et soumises a des interrogatoires 
prolonges.

Le chef des Guulwadayal est un autre 
gendre du President.

La Cour de Surete nationale

Le troisieme organe du systeme special 
de securite est la Cour de Surete nationale, 
creee par le decret-loi No 3 du 10 janvier 
1970, c'est-a-dire trois mois apres la prise 
de pouvqir par les militaires. Le siege de la 
Cour est a Mogadiscio, mais des sections re- 
gionales ont ete institutes dans tout le 
pays. Tops les juges sont des membres des 
forces armees nommes par le president et la 
procedure applicable est celle des tribunaux 
militaires. II n ’est pas necessaire de posse- 
der des qualifications juridiques speciales 
pour etre nomme et, d ’ailleurs, aucun des 
juges actuels n ’est un juriste. Quelques con- 
seillers civils ayant fait des etudes de droit 
ont parfois ete appeles a assister les juges 
militaires de la Cour.

La Cour a un procureur special qui porte



le titre de Procureur general de la Cour de 
Surete, seconde par plusieurs assesseurs. 
Tous les membres du bureau du procureur 
sont issus soit de l ’armee ou de la police, 
soit du service national de securite. Le pro
cureur et ses representants ont des pouvoirs 
illimites pour les arrestations, les perquisi
tions, la detention et la mise sous sequestre, 
non seulement de biens mais aussi de per- 
sonnes. La sequestration de personnes, qui 
entraine leur disparition definitive, ou la 
detention dans des endroits secrets sont 
done des pratiques permises par la loi (arti
cle 2.4 de la loi No 3 du 10 janvier 1970).

La Cour est competente pour tous les 
delits prevus par les decrets-loi No 1 du 10 
janvier 1970 (cf. ci-dessous: le pouvoir de 
detention), No 54 du 10 septembre 1970 
et No 67 du ler novembre 1970, ainsi que 
pour tous les crimes suivants, mentionnes 
dans le Code penal somalien: atteintes a la 
"personnalite de l ’E ta t”, delits contre l ’or- 
dre public et crimes contre l ’administration 
publique, lorsqu’ils sont commis par des 
fonctionnaires.

Le decret du 10 septembre 1970, qui 
comprend 26 articles, dresse une liste de 
toute une serie de delits. Par exemple, l ’ar- 
ticle 19 prevoit que "toute personne trou- 
vee en possession de materiel seditieux, im- 
prime, enregistre ou ecrit a la main ou a la 
machine sera passible d ’une peine de 5 a 15 
ans d ’emprisonnement”. Conformement a 
l’article 21, “toute personne coupable de 
repandre des bruits contre la Republique 
democratique de Somalie, les autorites de 
I'Etat ou la politique de 1'Etat” sera pas
sible d ’une peine de 2 a 10 ans d ’emprison
nement.

Le decret-loi No 17 du 7 avril 1970 a 
aboli le droit, pour les personnes detenues, 
de consulter un defenseur; nul ne peut 
choisir un avocat au moment de son arres- 
tation. On ne peut disposer d ’un defenseur 
qu’a “la fin de la procedure d ’instruction”. 
Le decret-loi No 8 du 26 janvier 1970 a

modifie l ’article 151 du code deprocedure 
penale et precise que: “Aucun aveu d ’une 
personne ne peut etre utilise contre elle a 
moins que l ’aveu ait ete fait devant un juge. 
Cette restriction concernant l’utilisation 
des aveux comme preuve ne s'applique pas 
aux cas dont est appelee a connaitie la 
Cour de Surete nationale.” (C’est nous qui 
soulignons.)

On affirme que la plupart des personnes 
qui ont comparu jusqu’a present devant 
cette Cour ont ete poursuivies et jugees sur 
la base d ’aveux soutires par la torture. Les 
decisions de la Cour sont definitives et ne 
peuvent faire l ’objet d ’un appel; il est tou- 
tefois possible de deposer une demande en 
grace.

Les arretes des sections, des regions ou 
des districts de la Cour sont egalement defi- 
nitifs.

Pouvoir de detention

Le decret-loi No 1 du 10 janvier 1970, 
appele a juste titre "pouvoir de detention”, 
prevoit que les Conseils revolutionnaires 
des regions et districts sont habilites a de- 
tenir toute personne se trouvant en terri- 
toire somalien, aussi longtemps que cela 
puisse leur paraltre necessaire et lorsqu’il 
est prouve par une declaration faite sous 
serment, a la satisfaction desdits Conseils, 
que cette personne:

a) agit de fa^on telle q u ’elle peut represen
ter un danger pour la paix, l ’ordre ou la 
bonne administration de la Republique 
democratique de Somalie,

b) intrigue contre le Conseil revolutionnaire 
supreme ou

c) agit, par ses paroles et par ses actes, con
tre les buts et l ’esprit de la Revolution.

Avec ces pouvoirs extremement etendus 
pour arreter ou garder a vue une personne,



ces organismes ont emprisonne, deporte et 
persecute des dizaines de milliers de Soma- 
liens au cours des dix dernieres annees.

Depuis 1977, on a assiste a une prolife
ration des services de securite et autres or- 
ganes de repression. Ainsi, en plus du SNS, 
les organes suivants procedent egalement a 
des arrestations et des emprisonnements:

1) les agents du Comite de controle du Par
ti,

2) les Guulwadayaal (pionniers de la vic- 
toire) qui sont maintenant integres aux 
forces de la milice nationale,

3) les agents des services de securite de la 
premiere dame du pays, Mme Khadija et

4) les agents du Comite national pour l’eli- 
mination des pratiques de corruption 
dans l ’administration publique, preside 
par le general Mohamed Ghelle, presi
dent de la Cour de Surete.

Les trois premiers de ces organes dispo- 
sent de leurs propres prisons speciales ou 
“maisons de haute securite” a Mogadiscio, 
alors que le quatrieme conduit generale- 
ment les detenus a la prison centrale de la 
capitale.

Le regime assimile ces organismes au ser
vice national de securite et les considere 
comme des entites speciales mais indepen- 
dantes de ce service, et ils en ont done les 
pouvoirs et les privileges. Ils ont par conse
quent le droit d ’arreter une personne sans 
mandat et le droit de la detenir pendant 
une periode indeterminee, generalement en 
pretextant les necessites d ’une enquete.

Outre ce pouvoir de detention, le decret-
loi No 14 du 15 fevrier 1970 portant sur la 
“creation d ’un service national de securite” 
confere a ces organes le droit de fouiller 
toute personne, de perquisitionner dans 
toute maison ou propriete et de mettre 
sous sequestre toute propriete appartenant 
a une personne soupqonnee d ’activites con- 
tre-revolutionnaires. C’est en general chez

elles et aux petites heures du matin q u ’on 
arrete les victimes de la repression. Parfois, 
elles sont convoquees dans le bureau d ’un 
des agents de ces organes et arretees sur 
place.

La Constitution de 1979

La nouvelle constitution, creant un Etat 
a parti unique, a ete promulguee en 1979. 
On y trouve plusieurs dispositions qui pre- 
tendent defendre les droits de l'homme, 
mais leurs effets sont limites puisque les 
lois dont nous avons parle plus haut restent 
en vigueur.

En guise de preface aux dispositions sur 
les droits de l’homme, 1’article 19 de la 
constitution stipule que “la Republique de- 
mocratique de Somalie reconnait la Decla
ration universelle des droits de l ’homme..." 
Les droits proteges par la constitution sont 
consignes de fagon detaillee dans le cha- 
pitre II.

Mais on ne retrouve pas dans la constitu
tion somalienne quelques-uns des droits 
fondamentaux reconnus par les Pactes des 
Nations unies et les constitutions de la plu- 
part des pays du monde. Par exemple, elle 
n ’etablit ni le droit d ’association ni le droit 
de creer des syndicats independants recon
nus.

L ’article 7 proclame que le Parti socia- 
liste revolutionnaire somalien est le seul 
parti legal dans le pays et que “nul ne peut 
fonder aucun autre parti ou organisation 
politique". Toutes les associations politi- 
ques et professionnelles ont ete dissoutes 
peu de temps apres la prise du pouvoir par 
les militaires en 1969 et la nouvelle consti
tution ratifie officiellement cette suppres
sion.

En ce qui concerne les syndicats, 1’arti
cle 12 de la constitution etablit que “1’Etat 
permet la creation d ’organisations sociales 
de travailleurs”... Toutefois, “les structures,



les statuts et les buts de ces organisations 
sociales doivent correspondre... au pro
gramme du Parti socialiste revolutionnaire 
somalien” ; ceci signifie dans la pratique 
que ces organisations sont creees et contro- 
lees par le Parti. En fait, le seul syndicat 
existant est affilie au Parti et n ’a d ’un syn
dicat que le nom.

Le droit a la liberte de mouvement et en 
particulier le droit de quitter le pays et d ’y 
retourner librement ont egalement ete omis 
de la constitution. Plus de 1000 000 Soma- 
liens ont fui le pays au cours des dernieres 
annees, face a la repression exercee par le 
regime. La plupart de ces personnes ont du 
quitter le pays sans passeport, puisque ce 
dernier n ’est pas delivre aux personnes 
soupgonnees d ’opposition au regime, a l ’in- 
terieur ou a l ’exterieur du pays.

L'article 24 accorde la liberte de reu
nion, le droit de participer a des manifesta
tions ou a des processions, et la liberte d ’o- 
pinion et d'expression sous forme orale ou 
ecrite. Mais l ’exercice de ces libertes est 
assorti d ’une reserve, a savoir qu’ “elles ne 
doivent pas aller a l ’encontre de la constitu
tion, des lois en vigueur et de la moralite et 
l ’ordre public”...

Cette restriction vide de tout sens la re
connaissance dei ces droits, eu egard aux 
nombreuses lois promulguees par le regime 
militaire depuis 1969 et qui interdisent 
l ’exercice de ces libertes.

L'article 26 de la constitution pretend 
proteger la liberte personnelle et garantit a 
toute personne accusee le droit d'etre in- 
formee des motifs de son arrestation et 
d ’etre traduite devant une autorite judi- 
ciaire. Cependant, aucune mesure n ’est pre- 
vue pour mettre un terme aux violations de 
ces droits fondamentaux par simple mesure 
executive ou administrative depuis l’aboli- 
tion des recours d ’habeas corpus en 1970. 
De meme, les services de securite ainsi que 
les administrations des regions ou des dis
tricts ont encore la possibility d ’emprison-

ner et de garder a vue une personne pen
dant une periode indeterminee.

L'article 27 de la constitution stipule 
que nul ne peut etre soumis a la torture 
mentale ou physique et interdit les sevices 
corporels. Mais on sait q u ’il y a eu plusieurs 
cas de torture, de sevices et de mauvais trai- 
tements dans les prisons depuis la prise de 
pouvoir du regime actuel en 1969. Dans 
certains cas, les victimes mortes a la suite 
de tortures ont ete enterrees a la hate, alors 
q u ’on informait leurs families que leur de- 
ces etait du a des causes naturelles et q u ’on 
interdisait toute autopsie.

L’etat d’urgence

La constitution a ete suspendue pendant 
l ’etat d ’urgence, ce que la constitution elle- 
m£me ne prevoyait pas. On a ressuscite le 
Conseil militaire supreme de la Revolution 
qui pouvait exercer les pouvoirs executif, 
legislatif et judiciaire. U semble que l ’etat 
d ’urgence ait ete decrete plus pour des rai
sons internes qu ’externes. Les arrestations 
de civils, 1’incertitude politique et une eco
nomic chancelante aggravee par une terri
ble secheresse ont contribue a compliquer 
la situation deja difficile du pays. On a as- 
siste a une augmentation du nombre des 
disparitions et des arrestations de person
nes suspectes. Plusieurs civils ont ete tues 
dans la region de Mudug, leurs troupeaux 
ont ete confisques et les points d ’eau de- 
truits; cela en guise de represailles pour leur 
presumee collaboration avec le Front du 
Salut de la Somalie, un mouvement d 'op
position base en Ethiopie et qui a lance 
plusieurs attaques contre l ’armee dans la 
zone frontiere. La conscription a ete inten- 
sifiee et, selon certaines sources, plusieurs 
jeunes recrues auraient ete abattues en jan- 
vier et fevrier 1981, alors qu ’ils tentaient 
de s ’echapper de leurs camps. Trois mem- 
bres de l’Assemblee du Peuple (le parle-
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ment) ont ete arretes et emprisonnes sans 
jugement, malgre l’immunite que leur 
donne la constitution.

Le retour a un Etat constitutionnel

L’etat d'urgence a ete leve officiellement 
le le r mars 1982. A cette occasion, le presi
dent a annonce la dissolution du Conseil 
supreme de la Revolution (CSR) et a proce- 
de a un remaniement ministeriel. Presque 
tous les membres du CSR ont regu des por- 
tefeuilles dans le nouveau gouvernement. 
Pendant la meme semaine, quelques prison
niers politiques ont ete relaches, parmi les- 
quels le dernier Premier ministre du regime 
civil, M. Mohamed I. Egal, et un ancien 
chef de la police, M. Mohamed Asshir. Cinq 
membres de l ’Assemblee du Peuple se trou- 
vent encore en detention.

Le president Barre a pris ces mesures 
deux semaines avant de se rendre aux 
Etats-Unis en visite officielle. Plusieurs rai
sons motivaient la reticence du gouverne
ment americain a un rapprochement avec 
le regime somalien: l ’attitude de ce dernier 
concernant les droits de l ’homme, le fait 
que la situation avait empire apres la pro
clamation de l ’etat d ’urgence et Pinstaura- 
tion d ’un systeme politique totalitaire ou- 
vertement fonde sur le “socialisme scienti- 
fique”, ainsi que le conflit persistant entre 
les deux voisins, la Somalie et le Kenya. A 
plusieurs reprises, le gouvernement des 
Etats-Unis a conseille au president Barre de 
relacher au moins quelques prisonniers po
litiques et de lever l’etat d ’urgence. On 
croit savoir que les exigences des Etats-Unis 
pour un rapprochement portaient aussi sur 
la liberalisation de l ’economie et l ’assou- 
plissement des mesures draconiennes de se
curite en vigueur dans le pays.

Plusieurs faits demontrent a l ’evidence 
que malgre la levee de l ’etat d ’urgence, la 
repression n ’a pas diminue. Au contraire,

elle s’est etendue a des regions qui s’etaient 
jusqu’alors trouvees a l ’abri des meurtres et 
des destructions de propriete, devenus 
monnaie courante en 1981.

Les manifestations de Hargeisa, capitale 
de la region du nord, contre le proces de 42 
prisonniers politiques ont ete dispersees 
sous les coups de feu de l ’armee, faisant 15 
morts et une centaine de blesses. Les pri
sonniers politiques etaient principalement 
des fonctionnaires, des medecins et des 
hommes d ’affaires accuses de subversion 
pour leur participation a des projets de de
veloppement autonome dans la region afin 
d ’ameliorer le niveau de vie de la popula
tion locale.

Plus tard, 200 personnes ont ete empri- 
sonnees a Hargeisa, a la suite d ’une mani
festation populaire de protestation contre 
la mise en accusation de ce groupe de 42 
personnes. La Cour de Surete a condamne 
la plupart des accuses a des peines de pri
son a vie.

La situation quant aux violations des 
droits de l ’homme ne semble done pas 
avoir change depuis la levee de l ’etat d ’ur
gence. Toutes les lois de repression sur la 
securite nationale restent en vigueur. La xe- 
nophobie et la repression du regime se sont 
renforcees a cause de 1'augmentation du 
mecontentement populaire et de la nais- 
sance d ’un embryon de mouvement d ’op
position. L ’economie du pays va a la derive 
(cf. le rapport de la Banque mondiale sur la 
Somalie, 1981) et la pauvrete s’est generali- 
see et aggravee. Plusieurs membres du gou
vernement ont recemment quitte le pays 
et, parmi eux, l'ancien ministre de l ’lndus- 
trie, M. Ali Khalif, et l ’ancien ministre atta
che a la presidence, M. Mohamed Said 
Samanter, qui ne pouvaient plus tolerer les 
exces du regime.

II est evident que 1'opposition a la poli
tique gouvernementale existe dans les plus 
hautes spheres du parti. En juin 1982, M. 
Ismail Ali Abuukar, vice-president et Secre



taire general adjoint du Parti et M. Osman 
Mohamed Jelle, membre du Comite cen
tral, ainsi que cinq autres membres du par- 
lement ont ete arretes, prives de leur immu- 
nite parlementaire, suspendus de toutes 
leurs fonctions et accuses de trahison con
tre l ’Etat; il a ete decide qu’ils resteraient 
en detention “jusqu’a ce qu’ils puissent

comparaitre devant un tribunal compe
ten t”.

II est clair que le retour a la normalite 
constitutionnelle aura peu d'effet sur les 
libertes individuelles, a moins qu ’on mette 
un terme aux exces commis par les divers 
services de securite et que l ’on revienne a la 
primaute du droit.

Thailande

Depuis la parution de l ’article sur la 
Thailande dans la Revue No 19 (1977) de 
la CIJ, le pays a ete le temoin de plusieurs 
evenements notoires, y compris la promul
gation d ’une nouvelle constitution plus de- 
mocratique et la tenue d ’elections gene
rates. II y a eu depuis lors quatre gouverne- 
ments successifs avec deux premiers minis- 
tres et une tentative de coup d ’Etat.

La nouvelle constitution est entree en 
vigueur le 18 decembre 1978, apres avoir 
ete enterinee par l ’Assemblee legislative na- 
tionale constitute apres le coup d'Etat 
d ’octobre 1977. Des elections ont eu lieu 
en avril 1979 pour la nomination d ’une 
nouvelle chambre de representants; elles 
ont ete marquees par moins de violence 
que les precedentes. Apres ces elections, le 
general Kriangsak Chamanan, premier mi- 
nistre sortant a constitue un nouveau gou
vernement, mais il a du demissionner en 
fevrier 1980, a cause de la grave crise eco- 
nomique que traversait le pays. C’etait en 
fait la premiere fois en Thailande qu'un di- 
rigeant militaire abandonnait le pouvoir 
devant des pressions parlementaires. Le 
parlement, reuni a huis-clos, a elu le general 
Prem Tinsulanond au poste de premier mi- 
nistre. Celui-ci, respecte pour son integrite, 
etait ministre de la Defense du precedent

gouvernement. Au mois de mars 1981, le 
gouvernement de coalition du general Prem 
a du faire face a une crise qui a entraine un 
remaniement ministeriel; en avril, a eu lieu 
la tentative de coup d'Etat, ecrasee sans 
que ne soit versee une goutte de sang.

Malgre les changements et les soubre- 
sauts politiques, on reconnalt d ’une faqon 
generate que le regime est actuellement 
plus ouvert q u ’il ne 1’etait il y a dix ou 
vingt ans, et cela se retrouve dans plusieurs 
decisions adoptees par le gouvernement. Le 
15 septembre 1978, par exemple, l ’Assem- 
blee nationale a promulgue une loi d ’amnis- 
tie pour 18 etudiants qui, depuis le 25 aout 
1977, faisaient l ’objet de poursuites pour le 
role q u ’ils avaient joue lors des incidents de 
l’universite de Thammasat entre le 4 et le 6 
octobre 1976 (cf. Revue de la CIJ No 19). 
Le le r aout 1979, par un vote unanime, le 
parlement a abroge le decret 22, promulgue 
apres le coup d ’Etat de 1976 et qui pre- 
voyait la detention, pendant une periode 
indeterminee, de personnes considerees 
comme dangereuses pour la societe. Une 
autre decision positive a ete 1’abrogation de 
1’article 200 de la nouvelle constitution qui 
octroyait au premier ministre des pouvoirs 
discretionnaires pour condamner sans juge- 
ment et meme pour frapper de la peine de



mort des personnes soupgonnees d'activi- 
tes subversives. En juin 1981, le gouverne
ment a cree un comite, sous la presidence 
du ministre de la Justice, pour revoir le 
cas de personnes arretees et condamnees 
sans jugement par les precedents premiers 
ministres en vertu des articles 21, 27 et 
200 des constitutions provisoires. Apres 
cinq mois de deliberation, le comite a 
recommande la grace de ces personnes par 
decret royal. Le rapport du comite a ete 
soumis en janvier 1982 au conseil des mi
nistres, mais celui-ci n ’est pas parvenu a 
un accord sur cette recommandation; le 
premier ministre a done demande a un 
conseil judiciaire, place sous l’autorite du 
ministre d ’Etat aupres du premier ministre, 
de fixer les details de la grace a accorder 
par decret royal. Cette etude devait etre 
prete en juillet 1982. On pense q u ’en vertu 
d ’anciens decrets 69 personnes sont encore 
en prison; d ’autres ont ete liberees en avril 
1982, grace a une amnistie generale ac- 
cordee a l ’occasion des fetes du bicente- 
naire.

Tous ces faits, jusqu’a present, sont po- 
sitifs et ont ete regus tres favorablement 
par tous les organismes de defense des 
droits de l’homme en Thailande. II y a eu, 
malheureusement, d ’autres lois et decrets 
qui representent une menace pour la nor
malisation de la situation.

Les tribunaux militaires

Le gouvernement a maintenu en vigueur 
les ordonnances No 1, 8, 29 et 30 du Con
seil national de reforme administrative 
(NARC), conformement auxquelles les tri
bunaux militaires sont competents pour 
connaitre certains delits. Bien que le con
seil des ministres ait reduit leur juridiction 
en leur enlevant le droit de juger des cas 
de delits sexuels, de delits constituant un 
danger public, de menaces a la vie, a l ’inte-

grite corporelle ou la propriete, les tribu
naux militaires ont encore la responsabilite 
de tous les cas relevant de la securite natio- 
nale, des soulevements armes, des enleve
ments et des actes d ’incendie volontaire ou 
de sabotage. Les personnes jugees par des 
tribunaux militaires ont le droit de disposer 
d 'un defenseur, mais ne peuvent pas faire 
appel.

Pouvoirs d’arrestation et 
de detention sans jugement

Le 26 janvier 1982, le ministre de l ’lnte- 
rieur a publie le reglement No 4, abolissant 
le reglement No 3 de 1980 en vertu duquel 
la police ne pouvait arreter une personne 
que sur la base de preuves convaincantes et 
apres en avoir obtenu l ’autorisation des au
torites administratives competentes. En 
permettant aux officiers de police de pro- 
ceder a l ’arrestation d ’un suspect sans auto- 
risation prealable des autorites administra
tives, le reglement No 4 confere plus de 
pouvoirs a la police et augmente les risques 
d ’abus.

La loi contre les activites communistes 
qui donnait au gouvernement des pouvoirs 
tres etendus a ete amendee le le r fevrier 
1979 afin d ’abolir la classification des 
zones du pays. Aux termes de la loi, le pays 
etait officiellement divise en regions infes- 
tees par les communistes et regions non 
touchees par les communistes. Les pouvoirs 
conferes au gouvernement ne s’appliquaient 
q u ’aux premieres de ces regions. En suppri- 
mant cette distinction, le gouvernement 
dispose de pouvoirs plus etendus et peut 
prendre des mesures contre tout citoyen 
dans tout le pays. Les “activites commu
nistes” sont definies de fagon tres large, 
puisqu’il s’agit, selon la loi, de “toute ac
tion, propagande, acte d’espionnage, de sa
botage, d ’intimidation ou de toute autre 
activite ayant pour but:



1 ) de mettre en danger la securite de la Na
tion, de la religion, de la monarchie ou 
de la forme democratique du gouverne- 
ment, avec le roi en tant que chef de 
l ’Etat;

2) de changer le systeme economique na
tional en faisant que l ’Etat exproprie la 
propriete privee ou les moyens de pro
duction sans paiement ou compensation 
equitables ou

3) d ’introduire un nouvel ordre social dans 
lequel toute propriete serait commune, 
a 1'exception de celle qui entrerait dans 
le cadre d ’une cooperative ou toute 
autre institution definie par la loi.”

La loi peut etre appliquee par le direc- 
teur general pour la prevention et l ’elimina- 
tion des activites communistes, qui est 
nomme par le premier ministre, ainsi que 
par les commandants en chef des 4 armes, 
les gouverneurs provinciaux, les soldats et 
enfin par les policiers ayant un grade supe- 
rieur a celui de sous-lieutenant. Toutes ces 
personnes peuvent fouiller ou arreter tout 
citoyen soupgonne d ’activites commu
nistes, et la personne ainsi arretee peut etre 
detenue sans inculpation pendant une pe- 
riode allant jusqu’a 480 jours.

En vertu de la loi, les commandants en 
chef des quatre armes ont la faculte de li
miter ou d ’interdire tous les moyens de 
communications, de censurer les lettres, 
telegrammes, documents, colis, etc., de fer- 
mer les routes nationales, les voies aerien- 
nes ou fluviales, d ’interdire la diffusion de 
programmes de television ou de radio, de li
miter le droit de propriete, la vente d'ali
ments, de medicaments et d ’autres pro- 
duits. Les gouverneurs provinciaux peuvent 
interdire toute reunion, tout placard publi- 
citaire ou tout divertissement, arreter tout 
individu pour l ’interroger ou le reeduquer, 
pendant une periode pouvant aller jusqu’a 
15 jours, et imposer le couvre-feu. Aux ter- 
mes de la loi, une autopsie peut etre refu

see si cela peut faire obstacle a 1'elimina
tion des communistes. Ce sont les “fonc- 
tionnaires charges de 1'elimination des 
communistes” , terme qui englobe les fa- 
meux “Rangers” (voir ci-dessous) qui ont 
tout pouvoir pour ordonner une autopsie. 
Toutes les mesures prises par des agents de 
1’Etat en vertu de cette loi sont couvertes 
par l'immunite et nul ne peut deposer 
plainte ni demander de reparation pour 
tous dommages causes a la suite de l'utilisa- 
tion abusive de ces pouvoirs.

La nouvelle loi impose de facto la loi 
martiale dans tout le pays.

II est evident que, face aux troubles 
dans certaines regions et aux mouvements 
de guerrilla insurrectionnelle, le gouverne- 
ment doit prendre des mesures severes. Ce- 
pendant, cela ne peut justifier l ’application 
de ces mesures a tout le pays.

Les Rangers

Les organismes de defense des droits de 
l ’homme en Thailande critiquent ferme- 
ment les actions arbitraires et inhumaines 
d'une unite armee paramilitaire, speciale- 
ment constitute pour 1'elimination des 
communistes et qui a regu le nom de corps 
de Rangers. Modeste au debut, ce corps 
compte maintenant 32 bataillons. Les Ran
gers peuvent fouiller et arreter quiconque, 
sans mandat, et jouissent dans tous leurs 
actes de la protection de la loi. Ils regoivent 
un entralnement pendant 3 mois, entraine- 
ment qui porte surtout sur les techniques 
de combat, et ils sont mal equipes par rap
port aux pouvoirs dont ils disposent; il n'y 
a done rien d ’etonnant a ce que des exces 
soient commis.

Les Rangers touchent une recompense 
de 10 000 Bhats (440 $ des Etats-Unis) 
pour chaque insurge tue (les corps sont 
comptes). Cet encouragement a tuer a aug
ments la tendance chez les Rangers a assas-



siner meme des villageois innocents, q u ’ils 
pretendent etre des insurges ou des sympa- 
thisants. Ces actes violent 1’article 3 com- 
mun des Conventions de Geneve de 1949 
qui s’appliquent aux conflits armes internes 
et en vertu duquel "la violence contre la 
vie ou contre une personne, et en parti- 
culier le meurtre... sont interdits a tous 
moments” .

La presse en Thailande jouit encore 
d ’une relative liberte, bien que le gouverne- 
ment soit devenu plus prudent apres la ten
tative de coup d ’Etat de 1981. II a mainte- 
nu l ’ancien decret 42 du NARC qui interdit 
la publication de tout document ou de 
toute illustration qui soit une attaque con
tre 1'institution de la monarchie ou de la re- 
gence, qui represente une accusation contre 
la Thailande ou le peuple, ou en donne une 
image fausse, ou meprisante, ou insultante, 
ou qui puisse faire que d'autres pays per- 
dent le respect pour la Thailande, ou qui 
puisse promouvoir le communisme. Ce de
cret est en fait une epee de Damocles pour 
la liberte de la presse.

La prostitution

La Thailande traverse une crise econo- 
mique qui pose des problemes sociaux tou- 
jours plus nombreux tels que la migration, 
1'exploitation du travail des enfants, le tra
vail force et la prostitution. L ’ampleur du 
phenomene de la prostitution est particu- 
lier a la Thailande et la condition deplo
rable des prostituees pose de serieux pro
blemes de droits de l ’homme.

D’apres un rapport etabli en 1980 par 
quelques membres de la faculte de sante 
publique de l’universite de Mahidol1, on 
estimait a 700 000 le nombre des prosti
tuees. Des etudes realisees sur ces femmes

concluaient que la plupart venaient du 
nord et du nord-est du pays, regions ou on 
trouve les plus bas revenus par habitant de 
toute la Thailande. Une etude par echantil- 
lonnage effectuee en 1979 a revele que la 
plupart d ’entre elles devaient faire vivre 
quatre ou cinq membres de leur famille au 
minimum et qu'elles remettaient a leurs 
parents dans les villages au moins le tiers de 
leur revenu. Sur un echantillon de 18 fem
mes, 15 faisaient vivre au moins un enfant. 
En se fondant sur ces resultats, les auteurs 
de 1'etude ont conclu que pour ces femmes, 
la prostitution etait une necessite econo- 
mique.

La misere est a la base du mal, et le pro
bleme de la prostitution doit done etre 
considere et attaque comme un probleme 
social, consequence du sous-developpe- 
ment, et non pas simplement comme un 
probleme d ’individus. Ce n ’est pas de leur 
plein gre que ces femmes choisissent de se 
prostituer, et ce n ’est pas non plus pour 
elles le moyen le plus simple de sortir de 
leur misere. Beaucoup d ’entre elles sont 
trompees, au debut, ou allechees par des in
termediaries proxenetes ou des tenanciers 
de maisons closes. Pour d ’autres, cela cons- 
titue un moyen de rembourser les dettes 
des parents. Certains intermediaries pretent 
de 1’argent aux families pauvres, ce qui leur 
permet d ’amener ensuite les filles a la pros
titution. Une fois qu'elles ont mis le doigt 
dans l ’engrenage, il leur est tres difficile de 
sortir des griffes des proxenetes ou des te- 
naiiciers de maisons closes. On leur fait par- 
fois signer des documents dont elles igno- 
rent le contenu et qu’on utilise ensuite 
comme menace. Les femmes sont soumises 
a de mauvais traitements et meme a la tor
ture si elles tentent de s’echapper ou si elles 
osent se refuser a un client. Elles sont cons- 
tamment surveillees et parfois meme par

1) “ R a p p o rt sur certains types de p ro stitu e e s” , par N aengenoi Pagatham  avec la co llabo ra tion  de 
S ukanya H arn trak u l e t N iram ol P ru ta to rn .



des gardes armes. Le Code penal dispose 
que le fait d ’amener une femme a la prosti
tution, par tromperie ou par coercition, 
constitue un delit, mais les proxenetes ou 
les tenanciers de maisons closes ne sont que 
rarement inquietes.

Ces femmes ne pergoivent que le quart 
de ce qu ’elles gagnent, le reste etant preleve 
par l ’intermediaire proxenete ou le tenan- 
cier de la maison close, qui les obligent en 
outre a travailler dans des conditions inhu- 
maines. Beaucoup sont atteintes de mala
dies veneriennes ou de cancer de l’uterus. 
On les oblige a avorter si elles tombent en
ceintes, et cela est pratique par des cure- 
teurs avec une totale absence d ’hygiene. On 
neles nourrit pas correctement apres l'avor- 
tement, qui laisse souvent des sequelles 
graves.

II faut ajouter a tou t cela Ie probleme de 
la persecution policiere. £ n  general, ce ne 
sont que les femmes qui sont inquietees en 
vertu de la loi sur I'interdiction de la prosti
tution, et les frais de justice peuvent attein- 
dre 3000 Bhats; cette somme est avancee 
par son ''employeur'', ce qui raffermit son 
emprise. Si la femme est declaree coupable 
d ’actes de prostitution, on la dirige sur un 
centre de reeducation. II est interessant de 
noter que sur 59 femmes accusees de pros
titution dans une des provinces du pays 
entre juillet et decembre 1981, dix seule- 
ment ont ete conduites dans des centres de 
reeducation, la police ayant remis les autres 
entre les mains des tenanciers de maisons 
closes; ce fait, largement repris par la presse 
thailandaise, met en lumiere les rapports 
fort etroits qui existent entre la police et 
ceux qui controlent la prostitution.

Outre ces difficultes sanitaires, economi- 
ques et juridiques, ces femmes doivent faire 
face a une crise morale, ce qui entralne des 
problemes emotionnels. Etant originaires 
de villages ou s'etablissent des liens fami- 
liaux tres etroits, il leur est tres difficile de 
s’adapter a leur nouvelle vie, d ’autant plus

que la societe thailandaise, attachee a la 
chastete de la femme, les considere comme 
1’incarnation du vice. Cette attitude de- 
montre par ailleurs que la societe thailan- 
daise fait deux poids deux mesures, puis- 
que d ’autre part elle tolere ou meme en
courage les institutions a la base de la pros
titution.

II s’agit d ’un probleme social ne des ine- 
galites actuelles; la solution a long terme ne 
peut se fonder que sur des politiques et des 
reformes qui pourront entralner un deve- 
loppement equitable en Thai’lande. On a 
dit que la prostitution etait l ’industrie la 
plus importante du pays et que 10% de 
toutes les femmes entre 15 et 25 ans se 
prostituaient. Son elimination, si elle etait 
possible, aurait des consequences economi- 
ques tres graves. Ceux qui s’interessent au 
sort de ces femmes essaient tout d'abord 
d ’ameliorer leurs conditions de travail et de 
leur assurer la liberte de mouvement, la gra- 
tuite des services medicaux, des soins et un 
repos adequats en cas d ’avortement ou de 
maladie, du temps libre et des vacances 
payees, une remuneration juste et une 
bonne protection contre 1’exploitation, la 
liberte de pouvoir abandonner ce metier si 
elles le desirent, la possibility de trouver un 
autre emploi, le droit de ne pas etre consi- 
derees comme des criminelles de droit com- 
mun, le droit de ne pas etre meprisees et 
finalement le droit d'etre comprises et ac- 
ceptees par la societe. Outre ces droits fon- 
damentaux, ces personnes demandent au 
gouvernement thai'landais de ratifier la con
vention pour 1'elimination de la traite de 
personnes et de 1'exploitation de la prosti
tution d ’autrui, et d ’en respecter les dispo
sitions.

Malgre ce fleau et d'autres problemes so- 
ciaux graves, on peut dire que la situation, 
pour ce qui est des droits de l ’homme, s’est 
amelioree par rapport a ce qu'elle etait 
dans les annees 60 et au debut des annees 
70. La transition d ’un systeme autoritaire a



un systeme plus democratique ne se fait 
pas sans mal. Pour reprendre les termes de 
David Morrel, specialiste en sciences politi- 
ques de l’universite de Princeton2 : "une 
des taches principales pour les dirigeants 
thai'landais a l’heure actuelle est d ’arriver a 
combiner la decentralisation, la participa
tion et la legitimite fondee sur la souverai-

nete populaire, face a l ’inertie, voire a la 
resistance du systeme traditionnel... Pen
dant les annees 80, et meme au-dela, les 
Thai'landais devront etre integres de faqon 
plus efficace dans leur systeme politique, 
mais en tant que citoyens plutot que com
me sujets."

2) Tem oignage devan t le sous-com ite sur les A ffaires de l'A sie e t du  P acifique sud du com ite  du Con- 
gres po u r les A ffaires etrangeres, au cours d ’u n e  reu n io n  sur la T h a ila n d e  le 24  m ars 1981.



COMMENTAIRES

Les revendications argentines 
sur les lies Malouines

"... Un rajout austere, inhospitalier et 
couteux aux possessions de la couronne."

C’est en ces termes que le critique Sa
muel Johnson decrivait les Malouines, un 
archipel de quelque 200 lies dispersees, et 
qui sont la cause des hostilites entre 1’Ar
gentine et la Grande-Bretagne.

Et il est vrai que ces lies sont inhospita- 
lieres, battues presque constamment par 
des vents violents qui reduisent la vegeta
tion a une couverture de bruyere; pourtant, 
elles presentent aussi des avantages, surtout 
des cotes tres echancrees qui offrent d ’ex- 
cellents ports naturels. Une des raisons 
pour lesquelles les Malouines ont suscite un 
tel interet au XVIIIe siecle etait precise- 
ment cette abondance de points d ’ancrage 
surs pour les vaisseaux qui se preparaient a 
affronter les dangers du Cap Horn ou pour 
ceux qui desiraient faire commerce avec le 
Nouveau Monde (ou l ’empecher).

Les iles offraient un autre avantage: 
elles etaient un tres bon lieu de ravitaille- 
ment; en effet, outre l ’eau douce, on y 
trouvait en abondance des phoques, des 
pingouins, des oies et des canards sauvages, 
en plus de “plusieurs sortes de baies, et, 
entre autres, des fraises, ainsi que du celeri 
sauvage en grande quantite. L ’equipage de 
bon nombre de baleiniers a ete sauve de 
cette terrible maladie q u ’est le scorbut par 
les produits que l ’on trouve dans ces col- 
lines d ’aspect si peu hospitalier”.1

Le differend avec l’Espagne

II semble que les Malouines aient tou- 
jours donne lieu a des controverses, a com- 
mencer par savoir qui les aperijut le pre
mier. Les Britanniques affirment q u ’il s’agit 
de John Davies, en 1592; les Argentins sou- 
tiennent que des navigateurs espagnols ont 
fait figurer les iles sur des cartes en 1523 
deja.

Avant leur colonisation, les iles ont sans 
aucun doute ete vues par des marins de di- 
verses nationalites, et elles ont regu toute 
une serie de noms. Dans les premiers livres, 
on cite la “Terre du Sud de John Davies”. 
Plus tard, en 1594, on fait reference a la 
“Hawkin’s Maiden Land” (Terre de la 
Royne Vierge de Hawkins), nom donne en 
l ’honneur de Richard Hawkins, qui les avait 
situees, et en l ’honneur de “La Royne Eli
zabeth, ma souveraine Dame et Maltresse, 
et Royne vierge... en memoire eternelle a sa 
chastete”. Les Hollandais contribuerent 
egalement a la serie de noms donnes a ces 
iles qui furent connues a une epoque com- 
me “ Iles Sebaldines”, d ’apres le nom d ’un 
marin hollandais, Sebald de Weert, qui croi- 
sa dans la region en 1599. Au mur du secre
tariat de Stanley, capitale de l ’lle orientale, 
on peut voir une carte qui porte mention 
des “ lies Sebaldines”.

Le nom q u ’utilisent a l ’heure actuelle les 
Britanniques remonte a 1690, lorsque John 
Strong visita ces iles. II est l ’auteur du pre-

1) L ’H onorab le  G eorge G ray (devenu plus ta rd  am iral), le ttre  a sa fam ille da tee  de janvier 1837.



mier compte rendu d ’un debarquement sur 
ces lies, et precise q u ’il a “trouve de l ’eau 
douce en abondance et tue de nombreuses 
pieces de gibier, oies et canards; quant au 
bois, il (n’y en avait) pas”. II baptisale de- 
troit entre les deux iles principales (Ma
louines orientales et occidentales) "Falk
land Sound” (Detroit des Falkland) d ’apres 
le nom d’Anthony, Vicomte Falkland, 
alors Commissaire de l ’Amiraute. Ce nom 
s’appliqua ensuite a l ’archipel dans son en
semble.

D ’autre part, le nom argentin remonte a 
une epoque anterieure a la colonisation de 
1764, lorsque des marins du port de Saint- 
Malo avaient 1'habitude de mouiller dans 
les eaux de ces iles. On les appela alors 
“ Iles Malouines”, que les Espagnols ont 
transcrit en “ Islas Malvinas”.

Bien que les Britanniques et les Argen- 
tins revendiquent la souverainete de l ’archi
pel, ce sont en fait les F ra^a is  qui furent 
les premiers a y implanter une colonie. En 
1763, Louis-Antoine de Bougainville quitta 
Saint-Malo avec deux vaisseaux ayant a 
bord des colons et du betail. Ils toucherent 
les Malouines orientales en fevrier 1764, 
construisirent un fort avec plusieurs caba- 
nes et, en 1765, a la suite de l ’arrivee d ’au
tres colons, Port-Louis comptait 150 ames.

Mais cette colonisation franqaise inquie- 
ta les Espagnols. Ils craignaient en effet que 
cela n ’encourageat les Britanniques a instal
ler une base dans l ’Atlantique sud, aux Ma
louines, ou leurs navires pourraient se ravi- 
tailler avant de contourner le Cap Horn et a 
partir de laquelle ils pourraient tenter de 
gener le commerce espagnol dans la region. 
En fait, les Britanniques avaient deja pris 
contact avec les Espagnols afin de connal- 
tre la reaction de ces derniers a une expedi
tion “scientifique” que les Anglais se pro- 
posaient de mener dans la region. Et le fait

que l ’Angleterre se soit sen tie obligee de 
"sonder” les Espagnols a ce sujet nous 
donne a penser q u ’elle se sentait liee par les 
divers traites dont elle etait signataire a 
cette epoque, et en particulier le traite 
d ’Utrecht (1713) en vertu duquel l ’Espagne 
pretendait que l ’Angleterre n'avait pas le 
droit d ’entrer dans l ’Atlantique sud sans 
son consentement. En qualifiant son expe
dition de “scientifique” , l ’Angleterre espe- 
rait contourner les dispositions du traite. 
Toutefois, les Espagnols ont vu clair dans le 
jeu des Anglais et ont rejete leur demande. 
La Grande-Bretagne, desireuse a ce mo- 
ment-la de rester en bons termes avec l ’Es
pagne, 1’informa en 1749, en abandonnant 
le projet, que “Sa Majeste ne saurait en au- 
cun cas accepter le raisonnement du minis- 
tere espagnol quant a son droit d ’envoyer 
des vaisseaux a la decouverte de terres in- 
connues et non peuplees, puisque ce droit 
etait ouvert a tous; toutefois, Sa Majeste le 
roi d ’Angleterre desire montrer a Sa Majes
te Catholique sa bonne volonte pour toutes 
questions qui ne se rattachent pas immedia- 
tement et etroitement aux droits et privi
leges de ses sujets et a done accepte d ’aban- 
donner pour le moment tout projet qui 
pourrait porter ombrage a la Cour de Ma
drid”.2

Les evenements ont cependant demon- 
tre que les craintes espagnoles quant aux 
intentions anglaises etaient justifiees puis- 
qu ’en 1764 (15 annees plus tard) les Bri
tanniques envoyerent une expedition, sous 
le commandement de John Byron, afin de 
faire rapport sur les Malouines et sur la pos
sibility d ’y etablir une colonie. Byron, a 
son arrivee, prit possession des lies “au 
nom de Sa Majeste le Roi George Trois de 
Grande-Bretagne, avec le nom de Falkland 
Islands”. II ecrivit au premier Lord de l ’A- 
miraute, John Percival, deuxieme comte

2) “T he Struggle fo r th e  F alk land  Islands: A stu d y  in legal and d ip lom atic  h is to ry ” (La lu tte  po u r les 
Iles Falk land : e tu d e  d ’h isto ire  legale et d ip lom atique), Ju liu s G oebel Jr , pp. 2 0 0 —201.



d ’Egmont, qu’il avait decouvert “un des 
plus beaux ports du monde. Je lui ai don- 
ne le nom de Votre Grace” .3

Sur la base du rapport de Byron, le capi- 
taine John MacBride fut envoye sur les 
lieux pour etablir la colonie britannique, et 
il debarqua a Port Egmont en 1766.

Toutefois, la presence frangaise et an- 
glaise fit long feu, et les Espagnols parvin- 

\ rent rapidement a chasser les “intrus” . En 
1766, apres un echange de propos diploma- 
tiques aigre-doux et le paiement d ’une 
compensation equivalente a 24 000 livres, 
les Franqais se retirerent. Les Anglais s’en- 
teterent davantage, mais finalement, en 
1770, l ’Espagne ayant montre sa puissance 
obligea la petite garnison a se rendre et a 
regagner la Grande-Bretagne.

La question de la souverainete 
telle qu’elle se presentait en 1770

A l ’origine, l ’Espagne avait fonde ses 
pretentions sur le Nouveau Monde en gran
de partie sur les bulles papales, et surtout 
sur la bulle “ Inter Caetera” de 1493, dans 
laquelle le pape Alexandre VI avait fixe la 
separation entre les zones de souverainete 
et de colonisation espagnoles et portuguai- 
ses, menagant d'excommunication quicon- 
que entrerait dans ces zones sans autorisa- 
tion.

Mais il s’avera rapidement que la bulle 
“Inter Caetera” ne constituait pas une base 
suffisante face aux revendications d'autres 
pays. L'excommunication ne representait 
plus une epee de Damocles divine que l ’on 
pouvait suspendre, par exemple, au-dessus 
de la tete des monarques, britanniques pro- 
testants ou hollandais. Pour ce qui est des 
droits exclusifs que, selon les Espagnols,

leur concedait cette bulle papale sur certai- 
nes parties de la haute mer, “il fut vite evi
dent que [ces] pretentions se fondaient non 
pas sur des textes, mais sur l ’exercice effec- 
tif de ces droits et, par consequent, le con
cept de mers exclusives (mare clausum) 
s’est en fin de compte reduit a un usage 
principalement politique pour etre ensuite 
totalement rejete”.4 Ainsi, les corsaires an
glais et frangais, liberes par le protestantis- 
me des contraintes psychologiques impo- 
sees par les edits de la Papaute, et attires 
par l ’appat du gain et leur soif de connais- 
sances, pouvaient faire fi de l ’autorite espa- 
gnole en haute mer. Le voyage de Drake 
autour du monde en 1580, considere par 
les Espagnols comme une serie d ' “actes de 
piraterie” , regut l ’aval de la souveraine; en 
effet, Elizabeth lere, repondant aux plain- 
tes de l ’ambassadeur d ’Espagne sur les acti- 
vites de Drake, lui fit savoir qu ' “elle ne 
pouvait se convaincre que (les Indes) fus- 
sent de droit propriete espagnole pour 
avoir ete concedees par le Pape de Rome 
auquel elle ne reconnaissait aucune prero
gative en ce genre de questions, surtout vis- 
a-vis des Princes qui ne lui devaient nulle 
obeissance, ni le droit de faire du Nouveau 
Monde un fief exclusif espagnol, ni le droit 
d ’investir l ’Espagne de cette possession... 
de telle sorte que... ledit droit imaginaire 
de propriete ne peut en aucune faqon em- 
pecher les autres princes de faire commerce 
en ces regions, ni d ’etablir des colonies la 
ou ne resident pas les Espagnols, sans que 
soit violee d ’une maniere quelconque la loi 
des nations, puisque sans possession il ne 
saurait y avoir prescription, ni en outre de 
naviguer dessus ce vaste ocean, puisque 
l ’usage de la mer et de l ’air est commun a 
tous les hommes.”5

La defaite de la Grande Armada espa-

3) L e ttre  du cap ita ine  B yron  au com te  d ’E gm on t en  date  du 24  fevrier 1765.
4) G oebel — ouv. cite.
5) C am den — A nnales R erum  A nglicae e t H iberniae (1717) vol. 2 pp . 3 5 9 —360.



gnole en 1588 marqua plus ou moins la fin 
des pretentions espagnoles a la maltrise des 
mers.

Les “fondations du pouvoir” de la bulle 
Inter Caetera, ce que l ’on appelait la “Do
nation de Constantin”, provenaient d ’une 
theorie de Saint Augustin, acceptee par la 
doctrine de l ’Eglise: tout le Monde appar- 
tient a Dieu, et l ’homme n ’en a que la jouis- 
sance; le Pape, en tant que representant de 
Dieu sur la terre, a done le droit de dispo
ser des terres inhabitees du globe. Mais les 
monarques de l’epoque n ’aimaient guere 
cette theorie, en dehors des souverains 
d ’Espagne et du Portugal. En outre, les ju- 
ristes penchaient pour la theorie selon la- 
quelle seule la vraie possession confere la 
souverainete. Goebel en donne deux exem- 
ples; il cite d ’une part "Mare Librum” 
(1608) de Hugo Grotius qui stipule “qu’il 
ne suffit pas pour decouvrir une chose de 
l'apercevoir, mais qu'il faut reellement en 
prendre possession” et que par consequent 
la propriete ne peut etre engendree que par 
la possession physique d ’une chose; il en 
appelle d ’autre part au “Tractatus de Insu- 
lis” (1623) de Johann Gryphiander, qui 
pretend egalement que l ’occupation est une 
condition prealable indispensable pour 
l'etablissement de droits sur un territoire 
“decouvert”.

Les Espagnols, se rendant compte de la 
fragilite de leurs arguments, s’ils ne se fon- 
daient que sur la bulle Inter Caetera, se ra- 
battirent sur la theorie de l ’occupation an- 
terieure et sur les dispositions de plusieurs 
traites qui etayaient leurs revendications 
sur une partie du Nouveau Monde. Parmi 
ces traites, un des plus importants etait le 
Traite d ’Utrecht (1713) qui, pour la naviga
tion et le commerce, prevoyait le retour au 
statu-quo du regne de Charles II (1665) et 
qui interdisait a la France ou a “toute autre 
nation quelconque” le droit de naviguer

6) G oebel, ouv. cite.

dans les eaux relevant de la souverainete 
espagnole dans les Ameriques. L ’Angleterre 
etait un des signataires de ce traite.

Si, comme l ’affirmait l ’Espagne, ces dis
positions etaient applicables, les vaisseaux 
anglais n ’avaient aucun droit de croiser 
dans l’Atlantique sud et les Anglais 
n ’avaient done aucun droit d ’etablir leur 
colonie dans les Malouines. Mais, meme si 
les dispositions du Traite n'etaient pas ap
plicables, comme le pretendait l ’Angleterre, 
les juristes pensaient a l ’epoque (Grotius et 
Gryphiander, par exemple) que la souverai
nete revenait encore a l ’Espagne, puisqu’elle 
tenait cette souverainete des droits cedes 
par les Frangais qui, par occupation effec
tive, avaient acquis de veritables droits sur 
les lies.

Cependant, les Anglais niaient que les 
dispositions du Traite d ’Utrecht fussent ap
plicables et refutaient les theories sur [’ac
quisition de Grotius et de Gryphiander; ils 
fondaient done leurs revendications sur les 
droits que leur donnait la decouverte.

Mais, d'apres Goebel, “plusieurs annees 
apres le debut du XVIIe siecle, plus per- 
sonne ne pretendait que la simple decou
verte put etre source de droit de propriete; 
en fait, en acceptant un tel principe, les pe- 
tites puissances maritimes se seraient elles- 
memes exclues des bienfaits de l'expansion 
coloniale”.6 Goebel precise que la decou
verte en tant que source de propriete avait 
ete etudiee pour la premiere fois en 1758 
par Vattel dans son traite du “Droit des 
Gens”. Mais, meme sur la base de Vattel, 
les pretentions britanniques sont fragiles. 
En effet, Vattel ecrit que “maints naviga- 
teurs sont partis pour des voyages de de
couverte, mandates par leur souverain, et 
ils ont trouve des lies ou des terres desertes 
dont ils ont pris possession au nom de la 
Nation; et il est vrai que, d ’une fagon gene
rale, cette possession a ete respectee, pour



autant qu ’elle ait ete suivie rapidement 
d ’une prise de possession reelle”.7

Si on considere que deux siecles s'etaient 
ecoules entre le moment ou Davies apergut 
les lies et le moment ou MacBride y installa 
une colonie et q u ’en outre 100 ans sepa- 
rent cette d?te du premier debarquement 
de Strong, on ne peut pas pretendre que les 
Anglais aient effectivement pris possession 
de ces terres “rapidement”.

Les evenements apres 1770

L’Angleterre, sure de son bon droit, fut 
outree par l ’expulsion sommaire des colons 
de Port Egmont. Cet acte representait “un 
affront a la couronne britannique” ; en 
outre, cela signifiait que les Anglais ne pou- 
vaient installer une base sur ces lies qui 
etaient, d ’apres le comte d ’Egmont, “sans 
aucun doute la clef de tout l ’ocean Pacifi- 
que". La guerre menaqait, mais les deux 
pays ouvrirent des negotiations et, en 1771, 
le gouvernement espagnol accepta “de reta- 
blir Sa Majeste britannique dans ses droits 
de possession du fort et du port appeles 
Egmont” ; toutefois, “ceci ne peut ni ne 
doit en aucune sorte affecter d ’une maniere 
quelconque la question de l ’anteriorite des 
droits sur les ‘Islas Malvinas’, egalement de- 
nommees ‘Falkland Islands’."

En Angleterre meme, le gouvernement 
fut critique pour avoir accepte ce texte qui 
reservait la souverainete espagnole et qui 
limitait les concessions a Port Egmont. Les 
Anglais avaient en fait echoue dans leur 
tentative de faire accepter aux autorites es- 
pagnoles que fussent inclus “le port et ses 
dependances”. Et les attaques contre le 
gouvernement anglais auraient ete encore 
plus violentes si certaine disposition secrete 
avait ete connue du grand public. A ce su- 
jet, George Grey (promu plus tard au rang

d ’amiral), dans une lettre a sa famille en 
date du ler novembre 1836, ecrivait: “Le 
gouvernement espagnol a rendu Port Eg
mont, etant entendu, par une clause secrete 
que Ton pense avoir ete convenue, que 
1’Angleterre abandonnerait la place en pre- 
textant que le cout de 1'operation de main- 
tien d ’une garnison serait trop eleve.”

Que cette clause secrete ait existe ou 
non, une chose est certaine: c ’est que les 
forces britanniques se retirerent en 1774, 
apres ce retour en 1771 qui leur permettait 
de sauver la face.

Quant aux evenements qui eurent lieu 
sur les lies au cours de ces trois annees, les 
recits different. Ainsi, dans le livre sur la 
Paix (Peace Handbook), volume XXI, pu- 
blie par le Departement d ’Histoire du mi- 
nistere des affaires etrangeres, on peut lire: 
“Le 16 septembre 1771, le commandant 
de la Juno reqiut officiellement de l’officier 
espagnol commandant la place le droit de 
s’installer dans le port; un sloop, ayant 
quelques marins a bord, fut laisse a cet en- 
droit pour affirmer les droits anglais; toute
fois, la garnison fut reduite l ’annee suivante 
et elle se retira totalement en 1774.” D ’au
tre pari, selon une autre source, “la place 
fut occupee a nouveau le 16 septembre 
(1771) et la colonie connut jusqu’en 1774 
un essor remarquable” (The Falkland Is
lands and Dependences, Ministere des Af
faires etrangeres et du Commonwealth, 
1970-71).

Le premier de ces recits correspond 
mieux a la these de la “clause secrete” et 
aux raisons que les Britanniques donnerent 
de leur depart, qui etaient purement “eco- 
nomiques”. Le Secretaire d ’Etat de l ’epo- 
que, Lord Rochford, ecrivait au sujet de la 
colonie de Port Egmont qu’il ne s’agissait 
“ni plus ni moins que d ’un des aspects anti- 
economique d ’une decision prise par la ma
rine”.

7) V atte l, D ro it des G ens (L ondres 1758) bk  1 c 18, paragraphe 208.



En quittant Port Egmont en 1774, l ’of- 
ficier commandant de la place laissa une 
inscription sur la porte de la citadelle, qui 
se lit ainsi: ' ‘Qu’il soit porte a la connais- 
sance de toutes les nations que les lies Falk
land, avec ce fort, les magasins, jetees, 
havres, baies et criques qui y sont ratta- 
ches, relevent du seul droit et de la proprie
te exclusive de Sa Tres Gracieuse Majeste le 
Roi George, troisieme du nom, Roi de 
Grande-Bretagne, de France et d ’Irlande, 
Defenseur de la Foi (etc.). En temoignage 
de quoi cette plaque a ete apposee par S.W. 
Clayton, officier commandant des lies Falk
land, qui y laisse flotter les couleurs de S. 
M. Britannique en marque de possession. 
A.D. 1774.”

Les Espagnols devinrent alors les seuls 
occupants des lies qui firent partie, admi- 
nistrativement, de la Province de Buenos 
Aires. A partir de 1774, les vice-rois de 
Buenos Aires nommerent des gouverneurs 
des lies, car, d ’apres Goebel, les Espagnols 
avaient peur que les Anglais occupent a 
nouveau ces territoires s’ils etaient aban- 
donnes. II semble que, pendant un certain 
temps, 1'administration espagnole transfor
ma les lies en penitencier. Dans sa lettre du 
premier novembre 1836, Grey rapporte 
que, lorsqu’il regut l ’ordre de mettre le cap 
sur ces lies, ‘‘tous ses amis le plaignaient, 
surtout parce que ces lies sont considerees 
comme une sorte de Botany Bay* par les 
habitants de Buenos Aires, car les Espa
gnols en ont fait un camp de bagnards” .

L’Espagne quitte la zone avec la declara
tion de l'independance des Provinces unies 
du Rio de la Plata devenues en 1816 la Re- 
publique d'Argentine. En 1811, la garnison 
espagnole se retire des lies Malouines et "il 
semble que pendant plusieurs annees elles

aient ete inhabitees et qu ’aucun pays n ’en 
ait revendique la souverainete”.8 Les auto
rites du jeune Etat etaient sans doute trop 
occupees a regler des problemes internes 
pour se soucier de questions marginales. II 
faut remarquer qu’a ce moment-la aucune 
autre nation ne tenta de profiter de la si
tuation pour etablir sa souverainete sur les 
lies.

En 1820, l’Argentine revendiqua la pro
priete de l’archipel en vertu des droits 
qu ’elle pretendait avoir herites de l ’Espagne 
et y envoya le colonel Jewitt qui, au nom 
de la Republique, prit possession de Puerto 
de la Soledad (appele auparavant Port- 
Louis). L’Angleterre n ’emit aucune protes
tation; en outre, apres avoir reconnu offi- 
ciellement l ’independance de l ’Argentine 
en 1823, elle signa avec celle-ci en 1825 un 
traite d ’amitie, de commerce et de naviga
tion. A aucune des deux occasions l ’Angle- 
terre n ’introduisit une reserve quelconque 
quant a la souverainete sur les iles.

En 1826, un marchand de Hambourg 
d ’origine frangaise, Louis Vernet, qui fai- 
sait commerce de betail et de poisson se- 
che, s’interessa aux lies. "En 1828, le gou- 
vernement de Buenos Aires lui conceda la 
propriete quasi exclusive des iles avec le 
droit d ’interdire la peche dans leurs eaux a 
tout navire; afin de renforcer son autorite,
il fut investi du titre officiel de ‘Goberna- 
dor de las Malvinas’.”9 La Grande-Bretagne 
protesta contre cette mesure mais ne fit 
rien.

Mais Vernet fut imprudent en exergant 
ses pouvoirs, surtout pour ce qui etait de la 
chasse aux phoques. La chasse aux phoques 
avait connu a l’epoque un essor remarqua- 
ble et plusieurs vaisseaux croisaient dans les 
eaux de l ’lle, surtout des navires des Etats-

8) L ’H onorab le G eorge G rey (devenu u lte rie u rem en t am iral), dans une  le ttre  a sa fam ille du le r  n o 
vem bre 1836.

9) G eorge G rey. Ibid.
* N .d .T . U n F rangais au ra it parle du bagne de T oulon .



Unis. Vernet, apres en avoir interdit l ’acces 
a plusieurs batiments americains, voulut ap- 
pliquer lui-meme sa loi et saisit trois navires 
americains, en m ettant aux arrets leurs offi- 
ciers et hommes d'equipage. Ceci amena les 
Etats-Unis a lancer des represailles et, en 
1831, le capitaine Silas Duncan, comman
dant le navire de guerre Lexington, detrui- 
sitla colonie gouvernee par Vernet a Puerto 
de la Soledad, reprit les batiments saisis et 
decreta les lies libres de tout gouverne- 
ment.

L’annee suivante, les autorites de Bue
nos Aires nommerent Juan Mestivier gou- 
verneur civil et militaire par interim. II par- 
tit done pour se charger d'un penitencier 
sur l ’lle orientale, malgre les protestations 
de l ’Angleterre qui reaffirmait sa souverai
nete. Mais les soldats que commandait Juan 
Mestivier se mutinerent et il fut assassine.

Entre-temps, en decembre 1832, le capi
taine Onslow, commandant la HMS Clio, 
avait occupe Port Egmont, dans les Maloui- 
nes occidentales; il continua en direction 
de l’ile orientale ou il arriva en janvier 
1833 pour trouver Jose-Maria de Pineda, 
commandant du navire de Juan Mestivier, 
et qui essay ait de retablir l ’ordre apres la 
mutinerie. Onslow fit savoir a Pineda qu’il 
avait “regu des instructions pour exercer 
les droits de souverainete anglaise sur les 
lies”, et demanda aux Argentins de partir. 
Finalement, Pineda s’en alia, emmenant 
avec lui les colons desireux de retourner a 
Buenos Aires. Onslow quitta ulterieure- 
ment les lies en laissant la colonie aux 
mains de Mathew Brisbane, agent de Ver
net, et de William Dickson, magasinier de 
Vernet. Mais peu apres son depart, Brisbane 
et Dickson furent assassines par une bande 
de 3 gauchos et de 6 Indiens qui furent 
plus tard captures par le lieutenant Henry 
Smith; ce dernier, nomme gouverneur, arri

va en 1834 a bord du vaisseau Challenger et 
fut debarque avec quatre hommes pour 
prendre possession du territoire. Plusieurs 
officiers de la marine se succederent a ce 
poste jusqu’en 1843, date a laquelle le par- 
lement adopta une loi pour “permettre a 
Sa Majeste de prendre toutes dispositions 
utiles pour le gouvernement de ses colonies 
sur les cotes d'Afrique et sur les lies Falk
land” . Le lieutenant-gouverneur Moody, ar
rive a Port-Louis en 1842, fut nomme gou
verneur et “toutes dispositions furent pri
ses pour l ’etablissement des autorites, les 
lies Falkland devenant une colonie de la 
Couronne de type ordinaire, dotee d ’un 
Gouverneur, d ’un Conseil executif et d ’un 
Conseil legislatif, ce q u ’elles sont ensuite 
toujours demeurees".10 La colonie com- 
menga a se developper avec l ’introduction 
de l ’elevage des moutons dans les annees 
1860.

Conclusion

S’ecartant, pour asseoir ses revendica- 
tions de souverainete sur les Malouines, de 
la base plut6t fragile d ’une donation pa- 
pale, l ’Espagne se fonda ensuite sur des ar
guments plus solides, comme certaines dis
positions de traites et 1’occupation reelle 
(avec un titre cede par la France). Au cours 
des 43 annees de domination espagnole sur 
les iles, plusieurs gouverneurs furent nom- 
mes et “on y envoya des prisonniers, sur- 
tou t des Indiens rebelles de Patagonie... qui 
y travaillaient comme esclaves” ,11 et elles 
furent generalement considerees comme 
propriete espagnole. La colonie espagnole 
se retira pendant la lutte d'independance 
des Provinces du Rio de la Plata, devenues 
plus tard la Republique d ’Argentine; cette 
derniere pretendait avoir herite des Iles

10) “Peace H an d b o o k s” pub lies par la sec tion  h isto rique  du  M inistere des A ffaires etrangeres.
11) Revue “T he E co n o m is t” , 10 avril 1982, p. 29.



puisqu’a l ’epoque de la colonisation espa- 
gnole, elles avaient ete rattachees a la Vice- 
Royaute de Buenos Aires. Au cours des 10 
annees qui precederent l’implantation de la 
premiere colonie argentine, aucune autre 
nation pretendant avoir un droit de souve
rainete ne debarqua sur les iles pour affir- 
mer ses droits; pourtant, le vide qui a existe 
entre le depart des Espagnols et l ’etablisse- 
ment officiel de l ’autorite argentine aurait 
fourni une excellente occasion de le faire. 
En 1820, Jewitt fit flotter sur les lies le 
drapeau argentin, et cet acte fut suivi de 13 
annees d ’occupation argentine, pendant les- 
quelles plusieurs gouverneurs furent nom- 
mes, dont Juan Mestivier, jusqu'a ce que les 
Argentins fussent chasses en 1833 par les 
forces anglaises.

D ’autre part, les Britanniques fondaient 
au debut leurs revendications sur les droits 
que leur donnait la decouverte; mais il n ’est 
tout d ’abord pas certain que les iles aient 
ete decouvertes par un Anglais et, meme 
dans ce cas, il semble que cet argument 
n ’ait pas beaucoup de poids au point de 
vue legal, si tant est qu ’il en ait. Avant les 
evenements de 1833, les Anglais n ’avaient 
etabli une colonie sur 1’archipel que pen
dant sept ans, dont trois en meme temps 
q u ’une garnison espagnole (1771—74). En 
outre, Goebel soutient que le retrait des 
Britanniques de Port Egmont en 1774 “fait 
disparaitre toute trace des droits qu ’ils au- 
raient pu avoir". Ils ne peuvent pretendre 
avoir ete les premiers a occuper les lies, et 
on peut d ’autre part affirmer qu ’ils ont vio- 
le les clauses de plusieurs traites en entrant 
dans les eaux de l ’Atlantique sud; Goebel 
en conclut que “tout droit contre l’Espagne 
ne pouvait etre etabli que par une posses
sion de fait. L ’abandon de cette possession

a entraine l ’extinction du droit”. Le gou
vernement anglais, essayant de justifier aux 
yeux de 1’opinion publique ce qu ’il quali- 
fiait d ’ “abandon volontaire”, clamait q u ’il 
ne s'agissait que d ’une question de bon 
sens, puisque l ’occupation des iles ne valait 
pas les sacrifices financiers qu’elle imposait. 
On ne peut pas dire que ce soit la normale- 
ment l ’attitude d ’un gouvernement qui de
sire absolument affirmer sa souverainete.

Meme les mesures effectivement prises 
par les Britanniques pour renforcer leurs 
droits de souverainete ne sont pas tres con- 
vaincantes. La plaque laissee a Port Egmont 
ou les protestations au moment de la nomi
nation de Vernet comme gouverneur, par 
exemple, n ’etaient en fait qu ’un moyen fa
cile de laisser les portes ouvertes.

Mais maintenant, la Grande-Bretagne 
dispose d ’arguments plus solides, a savoir 
150 ans de possession exclusive et 120 ans 
de colonisation reelle. L’Argentine conteste 
cependant les revendications britanniques 
fondees sur la “prescription acquisitive” en 
disant que “non seulement 1’Argentine n ’a 
jamais donne son aval a la prescription de 
ses droits de souverainete (sic) mais elle a 
toujours pense, annee apres annee et gou
vernement apres gouvernement (sic) que la 
spoliation par les armes d ’une partie de son 
territoire affectait profondement sa sensibi- 
lite nationale”.12 II est difficile de connai- 
tre avec precision quelles ont ete les me
sures prises par l ’Argentine pour etayer ses 
droits de souverainete au cours des annees 
de domination britannique sur les Maloui
nes. Un document officiel remis par la mis
sion permanente de 1’Argentine a 1’Office 
des Nations unies a Geneve se contente de 
preciser qu’ “il serait trop long de repren- 
dre l ’enorme liste des revendications argen-

12) T ex te  de l ’A rg en tin e” fonde sur des pu b lica tio n s an terieu res du  S ecre ta ria t de l ’In fo rm a tio n  pu- 
b lique de la P residence de la N ation , avec l'avis du  V ice-A m iral L aurio  D estefan i e t du Pr. C alix to  
A rm as B area” .



tines”. Selon d ’autres sources,13 il ne s’agi- 
rait que de protestations officielles en 
1833, 1841, 1849, 1884, 1888, 1908, 
1927, 1933, 1946 et de plusieurs notes de- 
posees aupres des Nations unies. En 1965, 
par sa resolution 2065(XX), l’Assemblee 
generate a pris note de l ’existence d ’un con- 
flit entre le Royaume-Uni et l ’Argentine au 
sujet de la souverainete sur les lies et a in
vite les deux pays a entreprendre des nego- 
ciations afin de resoudre la question au 
mieux des interets des insulaires. Des dis
cussions prolongees n ’ont pas permis d ’arri- 
ver a une solution acceptable pour les co
lons. A ce sujet, le Royaume-Uni pense que 
les habitants des iles sont les meilleurs juges 
de leurs propres interets, qu ’ils desirent Tes
ter sujets britanniques et que “les Nations 
unies n ’ont jamais pretendu que la decolo
nisation d'un territoire par accord signifiait 
qu’il fallait soumettre a une domination 
etrangere le peuple de ce territoire contre 
sa volonte manifeste” .14

Le fait que le Royaume-Uni se fonde sur 
le principe de l ’autodetermination pose la 
question de la definition d ’un “peuple” ha- 
bilite a exercer ce droit. II n ’existe de ce 
terme aucune definition convenue, mais 
dans son etude sur le droit a l ’autodetermi- 
nation, realisee pour la Commission des 
droits de l ’homme des Nations unies (docu

ment E/CN.4/Sub.2/204, paragraphes 267 
a 279), M. Aureliu Cristescu avance cer
tains “elements de definition” tires des dis
cussions au sein des Nations unies. D ’apres 
ces elements, le terme de “peuple” re- 
groupe une entite sociale possedant une 
identite claire et des caracteristiques pro
pres, precisement rattachee a un territoire, 
meme si elle est illegalement chassee de ce 
territoire pour y etre artificiellement rem- 
placee par une autre population.

Si l'on accepte ces principes, il semble 
q u ’aussi bien le Royaume-Uni que 1’Argen
tine pourraient faire valoir des droits sur la 
base du principe de l ’autodetermination.

Ce bref apercju historique et cette etude 
des revendications des deux parties peuvent 
contribuer a expliquer pourquoi le peuple 
argentin est convaincu que les lies ont ete 
illegalement saisies et occupees par les Bri
tanniques et pourquoi leurs revendications 
reijoivent l ’appui des pays de l ’Amerique la- 
tine et d ’autres nations non alignees.

Bien entendu, les revendications de l’Ar- 
gentine ne lui donnent pas le droit d ’es- 
sayer de s’approprier les iles par la force. 
La reconnaissance d ’un tel droit mettrait 
en effet encore plus en danger la precaire 
paix du monde ou "tant de territoires et de 
frontieres font l ’objei'de litiges.

13) Le M onde D ip lom atique , ju in  1982 e t com m unications rem ises a I'O ffice des N ations unies a 
G eneve par la M ission perm an en te  de l ’A rgentine.

14) C om m unique rem is par la M ission du R oyaum e-U ni a Geneve.



Nations unies 
Commission des droits de l’homme

En 1982, la session* de la Commission 
des droits de l ’homme a revetu un interet 
tout a fait remarquable par le nombre de 
decisions positives qui ont ete prises sur des 
sujets controverses. Et le resultat en a ete 
d ’autant plus positif que son ouverture a 
ete marquee par un climat d ’affrontement 
sur la question de l’instauration de la loi 
martiale en Pologne. Les choses etaient ega- 
lement rendues difficiles par l ’annonce du 
fait que le mandat de M. Theo van Boven, 
Directeur de la Division des droits de 
l ’homme, ne serait pas renouvele, a cause 
de certaines divergences entre lui et "New 
York’’.

Le Directeur est investi d ’une tache par- 
ticulierement ardue, puisqu’il est au service 
d ’une organisation intergouvernementale 
qui s’occupe d ’un domaine ou ce sont sur- 
tout des organismes gouvernementaux qui 
violent les droits del'homme. M. van Boven, 
conscient de ses responsabilites vis-a-vis des 
peuples du monde entier et vis-a-vis des 
gouvernements, a mene a bien ses taches 
avec imagination, avec courage, avec fran
chise et avec un grand sens d ’engagement 
personnel pour tout ce qui touchait direc- 
tement les victimes des violations des droits 
de l ’homme. Ses oeuvres personnelles ont 
grandement contribue a la doctrine des 
droits de l ’homme, surtout par le lien q u ’il 
a etabli entre les droits de l ’homme et d ’au
tres questions, comme le developpement, la 
paix, le desarmement et la protection de

l ’environnement1.
La Commission a adopte 44 resolutions 

couvrant la plupart des points de son ordre 
du jour. Deux d ’entre elles portaient sur les 
territoires occupes par Israel et, pour la 
premiere fois, elles condamnaient l ’anne- 
xion du territoire du Golan appartenant a 
la Syrie, qui a ete declaree "nulle et non 
avenue et sans effet juridique sur le plan in
ternational” ; en outre, elles refletaient “la 
profonde preoccupation... de ce que la po
litique d ’Israel dans les territoires occupes 
est fondee sur la pretendue doctrine du 
"Foyer national”, doctrine qui envisage un 
Etat monoreligieux (juif) qui comprend 
aussi des territoires occupes par Israel de
puis juin 1967...”, la creation de nouvelles 
colonies de peuplement et 1’expansion des 
colonies existantes.

Dans le cadre de la question du droit des 
peuples a disposer d ’eux-memes, la Com
mission a adopte des resolutions semblables 
a celles des annees precedentes concernant 
le Kampuchea, 1’Afghanistan, le Sahara Oc
cidental et la Namibie. Plusieurs resolutions 
avaient trait aux droits de l'homme en Afri- 
que du Sud, a la Convention sur le crime 
d ’apartheid et sur le racisme et la discrimi
nation raciale. Une d ’entre elles exprimait 
la profonde indignation de la Commission 
"du fait que le travail des enfants est prati
que a une large echelle en Afrique du Sud”, 
que plusieurs "personnes... sont soumises a 
diverses formes de torture et de mauvais

* X X X V IIIem e session.
1) U n recueil des discours de M. van Boven en ta n t que d irec teu r de la D ivision des d ro its  de l’hom m e, 
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traitements” en Afrique du Sud et en Na- 
mibie, “que des femmes et des enfants 
noirs... se voient refuser la securite” et 
“que les normes internationales sont vio- 
lees en Afrique du Sud en ce qui concerne 
les droits syndicaux des travailleurs noirs”. 
Une autre des resolutions demandait au 
“Groupe... de la Commission qui a ete cree 
en application de la Convention sur... le 
crime d 'apartheid d'examiner si les activites 
des societes tran sn a tio n a l operant en 
Afrique du Sud relevent de la definition du 
crime d ’apartheid...".

Plusieurs resolutions dans le cadre de la 
question des droits de 1’homme et des pro- 
gres dela science et de la technique priaient 
la Sous-Commission de preparer une etude 
sur

-  les realisations de la science et de la 
technique pour assurer le droit au travail 
et au developpement, et

-  les effets negatifs de la course aux arme- 
ments.

Sur le sujet des droits economiques, so- 
ciaux et culturels, une des resolutions de la 
Commission soulignait “l'importance, pour 
les pays en voie de developpement, de l'au- 
tonomie individuelle et collective en tant 
que moyen d ’accelerer leur developpement 
et de contribuer a assurer le respect du 
droit au developpement". De plus, la Com
mission demandait aussi au Groupe de tra
vail d ’experts gouvernementaux sur le droit 
au developpement de soumettre l’annee 
prochaine “des propositions concretes en 
vue d ’un projet de declaration sur le droit 
au developpement”. Lors d ’une interven
tion sur cette question, le Secretaire gene
ral de la CIJ a precise que selon lui, le con- 
cept-cle du droit au developpement au ni
veau international etait la solidarite et, au 
niveau national, la participation. Pour faire 
de celle-ci une realite, il etait essentiel que 
les beneficiaires en puissance du developpe

ment puissent s’organiser librement, con- 
formement a la liberte d ’association et a la 
liberte d ’expression.

La Sous-Commission

Deux des resolutions proposees par la 
Sous-Commission ont ete approuvees. L ’une 
d ’entre elles autorise la Sous-Commission a 
constituer annuellement un groupe de tra
vail sur les populations autochtones qui se 
reunirait avant les sessions de la Sous-Com
mission, ce qui correspond a une proposi
tion presentee par la Conference des ONG 
sur les populations autochtones, tenue a 
Geneve en septembre 1981. La deuxieme 
resolution autorise la Sous-Commission, a 
la suite d ’une invitation du gouvernement 
mauritanien, a constituer une delegation 
qui se rendrait en Mauritanie afin d ’etudier 
la situation de la question de l ’esclavage et 
de la traite des esclaves et de determiner les 
besoins du pays.

Une autre resolution recommande que 
l ’on fasse en sorte que l ’etude etablie par 
M. A. Boudhiba sur l ’exploitation du tra
vail des enfants (E/CN.4/Sub.2/479) soit 
imprimee et invite la Sous-Commission a 
presenter un programme d ’action concret 
visant a combattre les violations commises 
contre les droits de l ’homme dans le cadre 
de 1’exploitation du travail des enfants.

Une resolution parrainee par le Costa 
Rica et priant la Sous-Commission d ’elabo- 
rer une premiere etude concernant un texte 
eventuel pour le mandat de Haut Commis- 
saire des Nations unies aux droits de l ’hom- 
me a ete adoptee par 29 voix pour, 8 con
tre et 6 abstentions. II semble que ce soit la 
premiere fois q u ’une resolution sur ce sujet 
important ait ete adoptee au sein des Na
tions unies.

L’Australie a presente une resolution 
rappelant que, lorsque dans des cas excep- 
tionnels un suppleant est nomme temporai-



rement en remplacement d ’un membre elu, 
il faut dument tenir compte du fait que la 
nomination d'un fonctionnaire gouverne- 
mental peut parfois ne pas etre compatible 
avec le caractere technique de la Sous-Com- 
mission. Au cours de la discussion, plu- 
sieurs delegations emirent des critiques sur 
le fonctionnement de la Sous-Commission 
en 1981, qui avait travaille avec environ 14 
suppleants, dont la plupart etaient des 
membres de missions permanentes a Ge
neve.

Personnes portees 
manquantes ou disparues

Le mandat du groupe de travail sur les 
personnes disparues a ete renouvele pour 
une annee. Le rapport du groupe pour 
l ’annee ecoulee rendait compte des plaintes 
revues et des commentaires presentes a cet 
egard par les gouvernements incrimines; le 
groupe de travail ne s’etait cependant pas 
senti en mesure de soumettre des conclu
sions ou des recommandations. On espere 
que, dans son prochain rapport, il sera en 
mesure de parvenir a certaines conclusions 
sur des cas precis et de presenter des pro
positions concretes.

Au cours du debat sur cette question, 
le representant de l ’Argentine souleva la 
question de la representation des ONG, 
car il contestait le droit du Dr Emilio 
Mignone de parler au nom de la CIJ en 
pretendant qu ’il etait “pousse par des 
motifs politiques”. Apres un long debat qui 
dura quatre heures et demie, en tenant 
compte des suspensions de seance, le 
Secretaire general de la CIJ fut finalement 
autorise a repondre aux objections de 
l ’ambassadeur argentin.

On permit alors a M. Mignone de 
prendre la parole, et le droit des ONG de 
choisir leur propre representant fut ainsi 
confirme.

Une resolution sur le Chili a “reitere la 
profonde preoccupation (de la Commis
sion) devant la persistance et, a certains 
egards, la deterioration de la situation des 
droits de l ’homme au Chili signalee par le 
Rapporteur special, et notamment:

a) la dislocation de l ’ordre juridique demo
cratique traditionnel et de ses institu
tions par le maintien et 1'extension de la 
legislation d ’exception et la promulga
tion d ’une constitution qui n ’est pas l ’e- 
manation d ’une volonte populaire libre- 
ment exprimee et dont les dispositions 
empechent, suspendent ou restreignent 
la jouissance ou l’exercice des droits de 
l ’homme et des libertes fondamentales;

b) l ’intensification de pratiques telles que 
les detentions arbitraires et I'interne- 
ment dans des lieux secrets, souvent ac- 
compagnes de tortures et de traitements 
inhumains et degradants qui, dans cer
tains cas, entrainent des deces inexpli- 
ques;

c) les persecutions, intimidations et empri- 
sonnements de meme que le bannisse- 
ment et l ’exil force d ’un certain nombre 
de personnes qui participent a des activi- 
tes syndicates, universitaires, culturelles 
et humanitaires".

Cette resolution priait instamment les 
autorites chiliennes de prendre des mesures 
concretes pour lever l ’etat d ’urgence et 
mettre un terme a ces violations des droits 
de l ’homme. Le mandat du Rapporteur 
special, M. Abdoulaye Dieye, a ete proroge 
d ’un an.

Lors d ’une intervention faite au nom de 
la CIJ, le Dr Artucio, juriste de la CIJ, ana- 
lysant la nouvelle constitution du pays, af- 
firma que l ’autorite du gouvernement pro- 
vient non pas de la volonte du peuple, mais 
du bon vouloir du president et des forces



armees. L ’expression de toute opinion dif- 
ferente de celle des autorites est refrenee 
ou interdite dans tous les domaines, y com- 
pris toutes les questions ayant trait aux af
faires culturelles, syndicales, d ’education 
ou d'administration locale. Les detentions 
et les mises au secret illegales, les menaces 
et autres persecutions continuent. La loi 
d ’amnistie de 1978 sert a proteger les tor- 
tionnaires et les officiers de police qui se 
sont rendus coupables d ’assassinats et de 
disparitions de personnes n'ayant jamais 
comparu devant des tribunaux.

La situation dans certains pays

En 1982, les discussions et les decisions 
les plus interessantes ont sans doute porte 
sur la situation de certains pays, dans le 
cadre de l ’examen de la question des viola
tions flagrantes des droits de l ’homme.

Conformement a la procedure confiden- 
tielle prevue par la resolution 1503 du Con- 
seil economique et social, la Commission a 
examine le cas de l ’Argentine, d'Haiti, de la 
Republique democratique allemande, de 
l'Uruguay, du Paraguay, de la Coree du Sud 
et du Venezuela. II a ete entendu que la si
tuation dans les quatre premiers de ces 
pays resterait a 1'etude pendant une annee 
encore.

II faut remarquer que la Commission 
continue a traiter de ces cas d ’une fagon 
que n ’avait pas vraiment prevue le Conseil 
economique et social dans sa resolution 
1503. Au lieu de determiner, conforme
ment a ladite resolution, si tel ou tel cas re- 
quiert une etude plus approfondie, voire 
meme une enquete, par un comite ad-hoc, 
la Commission etablit un dialogue confi- 
dentiel avec le gouvernement interesse, en 
utilisant la menace indirecte d ’un rapport 
defavorable a l ’ECOSOC pour amener les 
autorites de ce pays a ameliorer la situation 
relative aux droits de l ’homme. Par conse

quent, tout gouvernement qui accepte de 
"cooperer” avec la Commission evite la 
condamnation. Le seul pays ayant fait l ’ob- 
jet d ’un rapport defavorable au Conseil 
economique et social a ete la Guinee equa- 
toriale qui a refuse de repondre a la Com
mission. D’ailleurs, meme dans ce cas, le 
rapport n ’a ete presente a l ’ECOSOC 
qu ’apres la chute de 1'abominable regime 
du president Macias.

Plusieurs organismes ont done estime 
que cette procedure contribuait presque a 
proteger les pays incrimines. Le resultat de 
tout cela est peut-etre que les delegations 
ont de plus en plus tendance a denoncer 
publiquement la situation existant dans 
certains pays, ce qui conduit la Commis
sion a nommer un Rapporteur special char
ge d ’etudier la question et de faire rapport 
a la Commission.

Ainsi, cette annee et suivant cette proce
dure, la situation dans cinq pays a ete exa
minee, la Pologne, l ’lran, le Salvador, le 
Guatemala et la Bolivie.

La Pologne

La Commission a decide de demander 
au Secretaire general ou a la personne qu’il 
aura designee de faire une etude approfon
die de la situation des droits de l ’homme en 
Pologne et de presenter a la Commission un 
rapport comp let a cet egard 1'annee sui- 
vante. Le delegue de la Pologne a declare 
que son gouvernement ne ferait preuve 
d ’aucune cooperation, bien que la resolu
tion l'en prie instamment. II faut esperer 
que les autorites polonaises reviendront sur 
cette decision et qu’elles fourniront au Se
cretaire general des renseignements plus de- 
tailles a l ’appui de la communication q u ’el
les lui ont deja transmise conformement a 
l ’article 4 du Pacte international des droits 
civils et politiques. Cette recommandation 
faisait etat, en termes generaux, des raisons



pour lesquelles l ’etat d ’urgence avait ete 
decrete, des menaces qui pesaient sur la 
vie de la Nation et des dispositions du 
Pacte auxquelles elles entendaient dero- 
ger.

L’Iran

La Commission a exprime sa profonde 
preoccupation devant les informations per- 
sistantes concernant de graves violations 
des droits de l ’homme en Iran, telles que 
des executions sommaires et arbitraires. 
Elle a en outre prie le Secretaire general 
d ’etablir des contacts directs avec le gou
vernement iranien au sujet de la situation 
qui existe en matiere de droits de l ’homme 
dans ce pays et de poursuivre ses efforts 
pour faire en sorte que les Baha’is se voient 
garantir l ’entiere jouissance des droits de 
l ’homme et des libertes fondamentales, et 
de presenter un rapport a la Commission a 
sa 39eme session.

Le Salvador

La Commission a examine le rapport de 
son Representant special, M. Jose A. Pastor 
Ridruejo “qui confirme la persistance... de 
meurtres, enlevements, actes de terrorisme 
et de toutes sortes de violations graves... 
perpetres par des organisations paramili- 
taires gouvernementales et par d ’autres 
groupes armes” . Elle a rappele que “la si
tuation (dans le pays)... a ses causes fonda
mentales dans des facteurs politiques, eco- 
nomiques et sociaux internes”. Puis, expri- 
mant “sa plus profonde inquietude devant 
la deterioration de la situation”, elle a 
“prie... le gouvernement... de prendre les 
mesures necessaires pour garantir le plein 
respect des droits de l’homme” et a decide 
de proroger d ’un an le mandat du Repre
sentant special.

La Commission a deplore “que le gou
vernement guatemalteque n ’ait pas coopere 
avec le Secretaire general dans ses efforts 
pour etablir des contacts directs avec ce 
gouvernement afin que la Commission des 
droits de l ’homme puisse etre plus pleine- 
ment informee de la situation des droits de 
l ’homme dans le pays”. D'autre part, “no- 
tant que... le gouvernement... a donne 1 ’as
surance qu’a l’avenir il ferait preuve de coo
peration a cet egard”, la Commission a ex
prime “sa profonde preoccupation devant 
la degradation persistante de la situation...” 
et a prie le President de designer un rappor
teur special charge de realiser “une etude 
approfondie de la situation des droits de 
l ’homme au Guatemala...”. II nous semble 
que c ’est la premiere fois que la Commis
sion demande une “etude approfondie” et, 
fait plus significatif, elle l ’a fait publique- 
ment, et non pas en se retranchant derriere 
la procedure confidentielle de la resolution 
1503.

La Bolivie

La Commission avait regu le rapport 
de son Envoye special, M. Hector Gros 
Espiel, qui avait conclu que “apres le 17 
juillet 1980, des violations graves, genera
lises  et persistantes des droits de l ’homme 
avaient eu lieu en Bolivie”, mais que la 
situation s ’etait amelioree depuis le 4 
septembre 1981. La Commission a prie 
“le Secretaire general de fournir, a la 
demande du gouvernement bolivien, des 
services consultatifs et autres formes 
d ’assistance adequate, afin d ’aider ce 
gouvernement a continuer de prendre des 
mesures appropriees pour garantir la 
jouissance des droits de l’homme...” et a 
decide de prolonger d ’un an le mandat de 
l ’Envoye special.



Services consultants

Les services consultatifs constituent une 
aide precieuse que les Nations unies peu- 
vent accorder a un pays qui essaie de reme- 
dier aux effets d ’une situation grave de vio
lations des droits de l'homme. Deux cas de 
ce genre ont ete examines par la Commis
sion.

Pour la Guinee equatoriale, la Commis
sion a regrette le delai intervenu dans 
l ’application des mesures envisagees dans 
le plan d ’action propose par le Secretaire 
general sur la base des recommandations 
de l’Expert q u ’il avait nomme, le Profes- 
seur Volio, pour la restauration des droits 
de l ’homme dans le pays. Elle a demande 
au Conseil economique et social de prier 
"le Secretaire general, avec, si besoin est, 
l ’assistance d'experts, d'examiner avec le 
gouvernement... le role que les Nations 
unies pourraient jouer dans l ’application du 
plan d ’action” .

En ce qui concerne l ’Ouganda, la 
Commission a prie “le Secretaire general 
d ’entrer rapidement en rapport avec le 
gouvernement ougandais pour fournir, dans 
le cadre des programmes de services con
sultatifs, toute 1'assistance appropriee pour 
aider le gouvernement ougandais a prendre 
des mesures en vue de continuer a garan- 
tir la jouissance des droits de l ’homme 
et des libertes fondamentales, en accordant 
une attention particuliere aux aspects ci- 
apres:

a) le besoin d ’une assistance appropriee 
pour reconstituer une bibliotheque juri- 
dique pour la Cour supreme et le Minis- 
tere de la justice;

b) le besoin d ’obtenir les services d ’un 
specialiste qualifie et experiments pour 
occuper les fonctions de commissaire 
a la revision du droit ougandais, con- 
formement aux normes reconnues en 
matiere de droits de l’homme et de

libertes fondamentales, et assurer l ’edi- 
tion de recueils des lois revisees;

c) le besoin de former du personnel peni- 
tentiaire en vue d'assurer l'application 
des normes reconnues en matiere de 
traitement des detenus;

d) le besoin de former des fonctionnaires 
de police, en particulier des specialistes 
des enquetes et de la police scientifi- 
que”.

Les droits de l’homme 
et les exodes massifs

L’ancien Haut Commissaire des Na
tions unies pour les refugies, le prince 
Sadruddin Aga Khan, a presente un rapport 
detaille sur les droits de l ’homme et les 
exodes massifs. Dans sa redaction initiale, 
le rapport (E/CN.4/1503 en date du 31 
decembre 1981) contenait trois annexes: 
une sur les exodes massifs en Guinee 
equatoriale, au Bengale oriental, au Bu
rundi, en Ouganda, au Sahel, au Chili, en 
Angola, a Chypre, en Namibie, en Asie 
occidentale, au Sahara occidental, au 
Zimbabwe, en Afrique du Sud, aux Phi
lippines, au Zaire, en Birmanie, au Nica
ragua, au Tchad, a Cuba, en Haiti et au 
Salvador; la seconde contenait quatre etu
des de cas precis sur l’Afghanistan, l ’Ethio- 
pie, l ’lndochine et le Mexique; la derniere 
presentait une image generale des migra
tions internationales en Afrique au sud du 
Sahara, dans les Ameriques, en Asie, en 
Europe et en Afrique du Nord et finale- 
ment au Moyen Orient.

Avant le debat, plusieurs gouvernements 
avaient exprime leurs inquietudes au sujet 
des annexes qui, a leur avis, pouvaient faire 
obstacle a l ’adoption du rapport. Le Rap
porteur special accepta done de les suppri- 
mer. Le rapport original fut retire et parut 
sous une nouvelle forme qui ne contenait



que 63 pages au lieu de 1782.
La Commission felicita 1’auteur de cette 

nouvelle version et la porta a la connais- 
sance du Groupe d ’experts gouvernemen- 
taux sur la cooperation internationale pour 
la prevention de nouveaux courants de re- 
fugies cree en decembre 1981 par l'Assem- 
blee generale. La Commission invita tous 
les organismes interesses a communiquer 
leurs vues sur 1’etude et les neuf recomman- 
dations q u ’elle contient. La premiere d'en
tre elles a trait a une mise a jour du recen- 
sement des refugies, de leur nationality et 
a une revision des lois sur le travail, et ap- 
pelle a un nouvel examen des pratiques 
concernant le droit d ’asile, dans le contexte 
de la promotion d ’un Nouvel Ordre huma- 
nitaire international.

Les executions 
sommaires et arbitraires

Dans son discours liminaire, M. van 
Boven avait attire l’attention des partici
pants sur 1’augmentation inquietante du 
nombre de violations du droit a la vie et 
tout particulierement sur la generalisation 
des executions sommaires et arbitraires, 
sans aucun jugement, tres souvent perpe- 
trees ou tout au moins tolerees par des 
organismes gouvernementaux.

Au cours du debat sur cette question, 
le representant de la CIJ a pris la parole 
pour denoncer certains cas de violations 
du droit a la vie, notamment au Salvador, 
au Guatemala, en Thailande, en Iran et au 
Maroc.

La Commission se declare “profonde- 
ment alarmee par l ’existence d ’executions

sommaires ou arbitraires, y compris d'exe
cutions extra-legales, qui sont generalement 
considerees comme ayant des motifs poli
tiques"; elle proposa de nommer un rap
porteur special charge d ’examiner ces ques
tions, proposition qui fut approuvee par 
le Conseil economique et social.

Projet de convention 
sur les droits de 1’enfant

Le Groupe de travail a discute toute une 
serie de questions complexes relatives a 
l ’adoption, aux enfants de parents separes 
et de nationality differente, aux enfants en- 
leves et transferes d ’un pays a un autre, aux 
enfants prives de leurs parents, de fagon 
provisoire ou definitive, par suite de la de
tention, de l’exil, de la deportation ou de 
toute autre sanction judiciaire ou adminis
trative frappant ces parents. Tous les par
ticipants au groupe de travail avaient le sen
timent que des progres plus notables au- 
raient pu etre accomplis si le representant 
des Etats-Unis n ’avait utilise ce qui sem- 
blait etre des manoeuvres dilatoires.

Projet de convention 
contre la torture

Sous la direction de son nouveau Presi
dent, M. Burgers, des Pays-Bas, le groupe 
de travail a realise des progres considerables 
qui lui ont permis de mettre a jour les d i 
saccords et d ’arriver a un certain rappro
chement. On espere que ce groupe de tra
vail pourra terminer 1'examen de ce projet 
l ’annee prochaine.

2) Les personnes in teressees tro u v ero n t ces annexes avec une bib liographie dans un num ero  special de 
“Perspectives tran sn a tio n a les” in titu le  “ Les d ro its de l'hom m e, la guerre e t les exodes m assifs” que 
Ton p eu t se p rocu rer aupres du C.P. 161, CH-1211 G eneve 16.



Le Comite des droits de l ’homme

Decisions prises en vertu 
du Protocole facultatif

Les methodes selon lesquelles le Comite 
examine les cas individuels en vertu du Pro
tocole facultatif ont subi de profonds chan- 
gements depuis le dernier commentaire pa- 
ru a ce sujet dans cette Revue1. A ce mo- 
ment-la, le Comite avait publie des “cons- 
tatations definitives sur six cas. Les six se 
rapportaient a l ’Uruguay et portaient sur 
des formes bien connues de torture, de de
tentions proloncjees et de violations du 
droit d ’avoir un defenseur pour les prison- 
niers politiques. Le manque de cooperation 
de la part du gouvernement et en particu- 
lier les reponses generales ou evasives qu’il 
s’obstinait a fournir representaient un obs
tacle aux efforts que faisait au debut le Co
mite pour interpreter et appliquer les nor- 
mes prevues par le Pacte. Le nombre de cas 
qui ont fait l ’objet de decisions de la part 
du Comite a plus que quadruple entre ses 
llem e et 15eme sessions2. Ces decisions 
touchent un certain nombre d ’autres Etats 
parties. La diversite des allegations et la 
collaboration dont ont fait montre la plu
part des gouvernements impliques a permis 
d ’enrichir la jurisprudence du Comite pour 
ce qui est de l ’application de diverses dispo
sitions du Pacte. II est impossible de resu- 
mer ici les decisions prises, etant donne 
leur nombre et leur complexite; nous nous 
bornerons done a en citer certaines parmi 
les plus importantes.

Extraterritorialite

La decision qui aura la plus grande por- 
tee sera peut-etre celle qui a trait a la res- 
ponsabilite des Etats parties pour des viola
tions des droits des personnes vivant en de
hors de leur territoire national. Le paragra- 
phe 1 de 1'article 2 du Pacte dispose que 
“les Etats parties au present Pacte s’enga- 
gent a respecter et a garantir a tous les indi- 
vidus se trouvant sur leur territoire et rele
vant de leur competence les droits recon- 
nus dans le present Pacte...”.

Dans deux decisions adoptees lors de la 
13eme session, le Comite a confirme3 que, 
en vertu du Pacte, tout Etat partie peut 
etre tenu pour responsable des violations 
des droits de leurs citoyens que commet- 
tent ses agents en dehors de ses frontieres. 
Les deux cas sont semblables: le cas Lopez 
(R. 12/52), citoyen uruguayen enleve en 
Argentine par des agents des forces de secu
rite uruguayennes et transfere clandestine- 
ment en Uruguay; le cas Celiberti (R.13/ 
56), citoyenne uruguayenne enlevee au 
Bresil par des agents uruguayens et rame- 
nee en Uruguay. Dans les deux cas, l ’enle- 
vement et le transfert clandestin ont ete 
consideres comme des arrestations et des 
detentions arbitraires, en violation de Par
ticle 9.1 du Pacte. En outre, pour le pre
mier de ces cas, le Comite a ete convaincu 
que des actes de torture avaient ete commis 
par des agents des forces armees uruguayen
nes, tant en Argentine qu’en Uruguay. II a

1) R evue de la C IJ, sur les 7em e a lO em e sessions.
2) Le nom bre  de decisions publiees est m ain ten an t de tren te , y com pris les decisions de m e ttre  fin a 

l ’exam en de la com m u n ica tio n  (cas W aksm an, R .7 /3 1 ) et les “ decisions prov iso ires” (cas Bleier, 
R .7/3G ).

3) C ’est ce que suggerait deja la decision sur la recevabilite dans le cas W aksm an, R .7 /3 1 , cas sur lequel 
le C ornite n ’a pas pris de decision  q u an t au fon d , parce que le gouvernem ent a pris les m esures ap- 
p rop riees po u r rem edier a la s itu a tio n  qu i faisait l ’ob je t de la p lain te .



egalement ete prouve que la victime avait 
fait l'objet de diverses tracasseries pour ses 
activites syndicales, en violation de ses 
droits de liberte d ’opinion, de liberte d ’ex- 
pression et de liberte d'association. II faut 
aussi remarquer que les conclusions du Co
mite confirment l ’existence d ’une collabo
ration illegale entre les forces de securite 
de divers pays du cone sud de l ’Amerique, 
et que nous avions deja denoncee dans 
cette Revue (No 24, juin 1980).

Le paragraphe 1 de l’article 5 du Pacte 
precise qu' “aucune disposition du present 
Pacte ne peut etre interpretee comme im- 
pliquant pour un Etat... un droit quelcon- 
que de se livrer a une activite ou d ’accom- 
plir un acte visant a la destruction des 
droits et des libertes reconnus par le pre
sent Pacte...”. Le Comite a estime que 
cette disposition interdit a tout Etat partie 
de se fonder sur les mots “sur leur terri- 
toire” de 1'article 2.1 pour se soustraire a sa 
responsabilite pour des actes perpetres par 
ses agents en territoire etranger. Le Comite 
a egalement fait observer que 1'article pre
mier du Protocole facultatif n ’etait assorti 
d'aucune clause mentionnant le territoire.

Dans une opinion individuelle, un des 
membres du Comite a fait part de son in
quietude car il estimait que la decision etait 
formulee en termes trop generaux; il a fait 
remarquer qu' “en principe, le champ d ’ap- 
plication du Pacte ne saurait etre elargi par 
reference a 1'article 5” . II preferait justifier 
la decision du Comite en se fondant sur 
1'intention des redacteurs du Pacte qui etait 
simplement “de restreindre le champ d'ap- 
plication territorial du Pacte eu egard a des 
situations dans lesquelles cette application

pourrait se heurter a des obstacles excep- 
tionnels”. Un gouvernement est normale- 
ment dans 1'impossibility de proteger les 
droits de ses ressortissants a 1'etranger, si ce 
n ’est par ses representants, par des instru
ments de protection diplomatique. Un au
tre exemple est celui des difficultes aux- 
quelles on se heurterait en pretendant de- 
fendre les droits reconnus par le Pacte de 
personnes se trouvant en territoire occupe4 . 
Ce membre a toutefois accepte qu’il n'avait 
jamais ete envisage “d'accorder aux Etats 
parties le pouvoir discretionnaire et illimite 
de porter atteinte, par des attaques delibe- 
rees et premeditees... a leurs ressortissants 
se trouvant a l’etranger” . (Cas Lopez — Ap- 
pendice, opinion individuelle, § 2).

Le droit a un passeport

Le droit a un passeport n ’est pas recon- 
nu explicitement dans les instruments rela- 
tifs aux droits de l ’homme, pas plus, d ’ail- 
leurs, que le droit plus general de voyager 
en dehors de son pays d ’origine. Le Pacte, 
par exemple, ne mentionne, de faqon gene- 
rale, que “le droit de circuler librement” 
“sur le territoire d ’un E tat” (article 12.1), 
le “droit d ’entrer dans son propre pays” 
(article 12.4) et le droit “de quitter n ’im- 
porte quel pays, y compris le sien” (article 
12.2). Toutefois, des arguments convain- 
cants ont ete avances sur le fait que le droit 
a un passeport est une consequence logique 
du droit “de quitter n ’importe quel 
pays...”5.

Dans une decision adoptee lors de sa 
15eme session, pour le cas Vidal (R. 13/57),

4) Ces exem ples o n t e te  donnes par le rep re sen tan t de l’E ta t qui a p ropose  d ’a jou ter les m ots “ e t dans 
le te r r i to ir e '’ avant le m o t “ re lev an t” du  p ro je t de tex te  de l’artic le  2.1. Cf docs. E /C N .4 /S R  138, 
pp . 10-11 e t E /C N .4 /S R  194, pp. 5-8.

5) V oir Jose D. Ingles “ E tu d e  de la d isc rim ination  au sujet du d ro it de to u te  personne de q u itte r  n ’im 
p o rte  quel pays, y com pris le sien e t d ’en trer dans son p ropre  p ay s” E /C N .4 /S u b .2 /2 2 9 /R ev . 1 
1963, p. 13 e t R odriguez y R odriguez, c ite in “ Le d ro it de so rtir  e t de reven ir” Vasak e t  L iskovsky 
E diteurs, 1976, p. 215.



le Comite a estime que le refus de l'Uru- 
guay de renouveler le passeport d ’une ci- 
toyenne en exil contrevenait a l ’article 12.2 
et a prie l ’Etat partie de fournir a cette per- 
sonne un “passeport qui lui permette de se 
rendre a l ’etranger*” . Cette decision ne 
confirme pas seulement 1’existence du droit 
a posseder un passeport, implicite dans les 
dispositions de l'article 12, mais elle pose 
en outre une question interessante sur 
l'existence du “droit de se rendre a l ’etran- 
ger” . Dans ce cas precis, l ’interessee se 
trouvait deja a l ’etranger et pouvait retour- 
ner en Uruguay, en theorie tout au moins, 
puisque le gouvernement lui avait propose 
un document de voyage valable unique- 
ment pour le retour dans son pays d ’ori- 
gine. La decision faisait allusion a la possi
bility que cette personne ne fut empechee 
de quitter ensuite 1’Uruguay si elle decidait 
d ’y retourner; mais cela constituait-il une 
raison suffisante pour conclure qu’elle avait 
le droit de recevoir un passeport? Ou bien 
la decision implique-t-elle que les paragra- 
phes 2 et 3 de l ’article 12, pris ensemble, 
ont pour effet d ’obliger un Etat partie a 
faire plus que de permettre simplement a 
une personne d ’entrer sur son territoire ou 
d ’en sortir? Existerait-il alors l ’obligation 
plus generale, pour un Etat partie, de faci- 
liter, ou au moins de ne pas empecher la 
libre circulation de ses citoyens a l ’etran- 
ger? Le Comite n ’a assorti sa decision d ’au- 
cune explication, si ce n ’est une breve re- 
marque selon laquelle “un passeport offre 
audit ressortissant (sic) un moyen de ‘quit
ter tout pays, y compris le sien’ ” (Consta- 
tations du Comite sur la communication R. 
13/57 paragr. 7).

La decision selon laquelle le droit a un 
passeport existe dans ce cas precis est en 
soi un evenement important, mais toutes 
les consequences d ’une telle decision ne 
pourront etre revelees que dans des cas

* D ecision sur le cas R .13 /57  § 10.

semblables pouvant se presenter a l’avenir.

Discrimination pour raisons de sexe
et appartenance a
une Communaute indienne

Une autre decision importante quant a 
ses incidences pour les methodes de travail 
du Comite, et aussi quant au fond, a trait 
a la “Loi sur les Indiens” du Canada. Cette 
loi octroie certains droits et privileges spe- 
ciaux aux Indiens et definit les personnes 
qui peuvent legalement etre reconnues 
comme “ Indiens”. Le plus important de 
leurs droits est le droit de vivre sur des ter- 
res reservees a 1’usage exclusif des commu- 
nautes indiennes. En application de ladite 
loi, les femmes indiennes qui epousent des 
non-Indiens perdent leur statut d ’lndiennes 
et les droits qui y sont attaches, y compris 
le droit de resider sur des terres reservees a 
leur communaute.

Une femme indienne Maliseet, privee 
par son mariage de son statut d ’Indienne, a 
presente une communication pour discri
mination fondee sur le sexe, violation des 
droits de la famille, du droit au mariage et 
violation de l ’article 27 qui precise:

“Dans les Etats ou il existe des minori- 
tes ethniques, religieuses ou linguistiques, 
les personnes appartenant a ces minorites 
ne peuvent etre privees du droit d ’avoir, en 
commun avec les autres membres de leur 
groupe, leur propre vie culturelle, de pro- 
fesser et de pratiquer leur propre religion, 
ou d ’employer leur propre langue.”

Le gouvernement s’est defendu en di- 
sant que, bien q u ’elle ait perdu certains pri
vileges speciaux octroyes aux seuls Indiens 
officiellement reconnus comme tels, “elle 
jouit de tous les droits reconnus dans le 
Pacte, de la meme fagon que tout autre in- 
dividu residant sur le territoire du Canada



et soumis a la juridiction du Canada” . 
(Constatations du Comite sur le cas R.6/24 
paragr. 9.8).

Le Comite a decide que, quelle que soit 
la definition d ’ “ Indien” prevue par la loi, 
l'interessee etait une Indienne Maliseet par 
son origine ethnique et qu’elle devait se 
prevaloir du benefice de l’article 27 du 
Pacte. Tout en reconnaissant “la necessite 
de definir la categorie de personnes liabili
ties a vivre dans une reserve, aux fins expo- 
sees par le gouvernement eu egard a la pro
tection de ses ressources et a la preserva
tion de l’identite des populations” (ibid. 
paragr. 15), le Comite a declare que les dis
positions de la loi devaient etre raisonna- 
blement justifiees et ne pouvaient pas aller 
a l ’encontre des autre clauses du Pacte, 
telles que les clauses sur la non-discrimina
tion. Estimant que, dans ce cas particulier, 
la situation ne se justifiait pas, du fait que 
le mariage de cette Indienne avec un non- 
Indien avait ete rompu et que malgre cela 
elle ne pouvait vivre avec la communaute a 
laquelle elle appartenait, le Comite a con- 
clu qu'il y avait violation de l ’article 27. Le 
Comite s’est toutefois abstenu de faire des 
recommandations ou d ’emettre une opi
nion au sujet de la conformite de la loi avec 
le Pacte pour les autres cas, par exemple le 
cas d ’une femme non divorcee. Aucun avis 
n ’a ete formule quant aux autres violations 
du Pacte.

Le probleme des droits des populations 
indigenes a commence a faire l ’objet d ’une 
attention plus marquee au cours de ces der- 
nieres annees, apres avoir ete neglige pen
dant tres longtemps6 . Mais malheureuse- 
ment, cette negligence a eu comme conse

quence 1'absence totale, dans le droit inter
national, de normes legales, de procedures 
ou de concepts tenant compte de la nature 
tres speciale de ce probleme. Le grand pro- 
gres dans le domaine des droits de l’homme 
a ete de faire de l'individu un sujet du droit 
international. La protection des droits de 
l ’lndien en tant qu’individu depend toute
fois, en premier lieu, de la protection de la 
communaute ou de la nation indienne dont 
1'existence est souvent menacee, entre au
tres choses, par le fait que l ’on pretend lui 
imposer des valeurs culturelles qui lui sont 
etrangeres. II n ’est pas facile de resoudre les 
conflits entre les droits des individus et les 
droits de la communaute, c ’est-a-dire de re- 
connaitre a ces individus une autonomie 
suffisante pour qu’ils puissent survivre au 
sein d ’une communaute distincte et eviter 
1’assimilation. La question est de savoirs’il 
est possible d ’y parvenir en ayant de ce 
genre de conflits une perspective tradition- 
nelle, a savoir un conflit entre un individu 
et un Etat partie, sans tenir compte de 
l ’avis de la communaute interessee. La 
question de savoir si le Comite peut se fier 
a un particulier ou a un Etat partie pour un 
expose adequat du probleme se pose d ’au- 
tant plus dans le cas present que le gouver
nement de l ’Etat en cause etait en grande 
partie d ’accord avec l ’auteur de la commu
nication.

L’Etat partie a fait savoir au Comite 
qu’il avait 1'intention de presenter au Parle- 
ment un projet de reforme de la loi par le- 
quel on donnerait a la bande des pouvoirs 
pour prendre des arretes concernant l ’ap- 
partenance a la bande, pour autant qu’il 
n ’y ait aucune discrimination fondee sur le

6) En particu lie r la C onference des ONG sur les D roits indigenes ten u e  a G eneve en 1977, la reun ion  
d ’E xperts sur l ’E th no-developpem en t e t le genocide e th n iq u e  p a tro n n e  par l ’UNESCO e t la Facu lte  
la tino-am ericaine des Sciences sociales, ten u e  a San Jose en 1981, le Sem inaire regional des N ations 
unies sur la d isc rim ination  co n tre  les p o p u la tio n s indigenes, ten u  a M anagua en 1981, la decision 
de la Com m ission des d ro its de l ’hom m e de creer un G roupe de travail perm an en t sur les d ro its des 
p o p u la tions indigenes (reso lu tio n  1982/X IX ) e t la reco m m andation  du BIT de m e ttre  a jo u r la 
C onven tion  107 sur les P opu la tions indigenes e t tribales.



sexe, la religion et l'appartenance a telle ou 
telle famille (ibid. paragraphes 5 et 9.5).

On ne peut evidemment mettre en 
doute la decision selon laquelle une femme 
indienne divorcee ne peut se voir refuser le 
d ro it  de retourner parmi les siens; cepen- 
dant, le Comite a laisse passer l ’occasion, 
pensons-nous, de reconnaltre les interets 
legitimes de la communaute indienne dans 
cette question, en l’invitant a lui soumettre 
son avis. Ceci aurait pu se faire conforme- 
ment au paragraphe 2 de 1'article 64 du Re- 
glement interieur du Comite qui stipule 
que

“Tous rapports, decisions formelles et 
autres documents officiels du Comite... 
ayant trait... au Protocole sont distri- 
bues par le Secretariat a tous les mem- 
bres du Comite, aux Etats parties inte- 
resses et, selon ce que decide le Comite, 
... aux autres interesses (c’est nous qui 
soulignons).”

Une communaute indienne privee par la 
loi du droit de definir l ’appartenance d ’un 
individu a cette communaute reunit toutes 
les conditions necessaires pour etre consi- 
deree comme "un autre interesse”.

II faudrait pour cela abandonner la pra
tique actuelle selon laquelle le fond des 
communications et l ’identite de leurs au
teurs sont tenus secrets jusqu’a l’adoption 
des decisions finales7. Nous pensons tou- 
tefois que rien dans le Protocole ni dans le 
reglement interieur du Comite n ’exige ce 
caractere confidentiel. Le premier para
graphe de 1’article 5 du Protocole facultatif 
prevoit que “le Comite examine les com
munications reques en vertu du present 
Protocole en tenant compte de toutes les 
informations ecrites qui lui sont soumises 
par le particulier et par l ’Etat partie interes

se” et le paragraphe 3 du meme article pre
cise que "le Comite tient ses seances a huis 
clos lorsqu’il examine les communica
tions ...”.

Le fait que les auteurs du Protocole 
aient redige le paragraphe premier de l ’ar- 
ticle 5 en termes imperatifs (en particulier 
dans le texte anglais par l'utilisation de 
l ’auxiliaire “shall”), ajoute au fait que rien 
n ’indique que les informations dont il est 
question doivent etre les seules et uniques 
sources de renseignements nous conduisent 
a penser que rien n ’empeche le Comite d ’u- 
tiliser d ’autres sources pour parvenir a ses 
constatations definitives.

Nous croyons que le but du paragraphe 
premier de 1’article 5 est d ’indiquer les 
deux elements dont le Comite doit absolu- 
ment tenir compte. En outre, meme au cas 
ou le Gomite n ’aurait le droit de recevoir 
des informations que de ces deux sources, 
il pourrait parfaitement prendre en consi
deration des arguments legaux ou des “ob
servations” emanant d ’autres sources. Les 
articles 91 et 93 du reglement interieur du 
Comite etablissent une difference entre les 
renseignements et les “observations” ou les 
“explications ou declarations eclaircissant 
la question a l ’examen” ; dans ce cas parti
culier, le Comite a invite l ’Etat partie et 
l ’auteur de la communication a lui fournir 
“des renseignements et des observations”.

Le paragraphe 3 de l ’article 5 du Proto
cole exige, certes, que les deliberations du 
Comite se deroulent a huis clos lors de 
l ’examen des communications, mais il 
n'exige nullement le caractere confidentiel 
des questions abordees. Les seances a huis 
clos ont probablement ete prevues, comme 
pour la plupart des tribunaux du monde, 
pour que les membres du Comite puissent 
avoir des discussions franches et libres de 
toute pression exterieure. Le pouvoir gene-

7) C ’est la, peu t-e tre , une sim plification  exageree, car le C om ite  a egalem ent publie  u n e  decision de 
m e ttre  fin  a l ’exam en d ’une co m m u n ica tio n  e t  une  “ decision  p rov iso ire” (cl. n o te  2 ci-dessus).



ral, quoique discretionnaire de reveler toute 
information sur les communications exami
nees, que conferent au Comite les articles 
36, 64.2 et 83 du reglement interieur indi- 
que egalement que le caractere confidentiel 
n ’a rien d ’obligatoire.

II nous semble que les considerations 
politiques que Ton evoque souvent pour 
defendre le caractere confidentiel des com
munications ne revetent pas ici une impor
tance primordiale. L'obligation qui est faite 
aux Etats de cooperer avec le Comite lors- 
que celui-ci examine des communications 
n ’est pas une obligation a bien plaire, mais 
elle est clairement definie par le Protocole, 
comme le Comite l'a rappele a Toccasion 
du cas Sendic (R .14/63). Les constatations 
du Comite sur les communications receva- 
bles sont toujours publiees, quel qu’en soit 
le resultat; ceci fait que l ’Etat partie n ’a pas 
grand interet a en maintenir le caractere 
confidentiel au cours de la procedure.

II serait sans doute bon de publier regu- 
lierement des renseignements sur les com
munications regues, au cours deja des pre
mieres etapes de la procedure. Tout d ’a- 
bord, cela ferait probablement mieux con- 
naitre le Comite et son travail. En outre 
cela entralnerait certainement des discus
sions des problemes poses, dans les spheres 
academiques ou les institutions qui oeu- 
vrent en defense des droits de l ’homme, ce 
qui donnerait lieu a toute une serie de com- 
mentaires publics qui seraient utiles aux 
membres du Comite, au moins a titre per
sonnel.

Mariage avec des non-citoyens 
et discrimination fondee sur le sexe

Un cas portant sur une difference de 
traitement dans le cas de citoyens de sexe 
masculin ou feminin avec des non-citoyens 
a donne au Comite la possibilite de donner 
son avis sur cette forme de discrimination

largement repandue, ainsi que sur bon 
nombre de problemes secondaires. Dans la 
communication R.9/35, Shirin Aumeerud- 
dy-Cziffra et 19 autres Mauriciennes se plai- 
gnaient du fait que les lois du pays exigent 
que les epoux etrangers de femmes mauri
ciennes voulant resider dans le pays deman- 
dent une “autorisation de residence” ; en 
outre, les nouvelles lois permettent d ’ex- 
pulser, par decret ministeriel echappant a la 
competence des tribunaux 1’epoux etranger 
d ’une Mauricienne.

Dix-sept de ces femmes, auteurs de la 
communication, etaient celibataires. Le Co
mite a constate qu’aucune d ’entre elles ne 
“courait personnellement et effectivement 
le risque de voir l ’exercice... de tout droit 
enonce dans le Pacte compromis...” et 
qu’elles ne pouvaient etre considerees com
me des “victimes”, au sens de 1 ’article pre
mier du Protocole. Mais, pour les trois fem
mes mariees, “non seulement la possibilite 
d ’une expulsion future mais aussi la situa
tion precaire actuelle des maris etrangers a 
Maurice en matiere de residence, implique, 
de l ’avis du Comite, une immixtion par les 
autorites de l ’Etat partie dans la vie de fa- 
mille des femmes mauriciennes et de leurs 
epoux” (Constatations du Comite concer- 
nant la communication R.9/35, paragraphe 
9.2.b)2.i)3). Ceci est une constatation tres 
large du genre de violations qui permet a 
un particulier de presenter une communica
tion conformement aux dispositions du 
Protocole et represente un nouvel element 
d ’importance dans la jurisprudence du Co
mite.

L’Etat partie a argue que la “discrimina
tion”, si discrimination il y a, est fondee 
sur le sexe du conjoint etranger et que du 
moment que le Pacte ne garantit pas un 
droit general de penetrer dans un pays de
termine, il n ’y avait pas de “discrimination 
en ce qui concerne un droit... garanti par le 
Pacte” (ibid. paragr. 5.3), comme l'exige 
l ’article 2, paragraphe 1. Le Comite a rejete



cet argument, en estimant que la discrimi
nation frappait autant l ’epouse que l ’epoux.

L’Etat partie affirmait en outre que la 
loi mauricienne ne prive pas une femme de 
la liberte d'epouser la personne de son 
choix, ni d'exercer aucun des autres droits 
invoques, bien q u ’elle puisse etre obligee de 
choisir entre la possibility de jouir de cer
tains droits (par exemple la candidature a 
une election politique) et la vie avec un 
conjoint n ’ayant pas le droit de residence.

Constatant que la loi ne correspondait 
pas aux dispositions du Pacte, mais cela 
uniquement pour des distinctions fondees 
sur le sexe, le Comite n ’a pas examine la si
tuation pour les autres dispositions invo- 
quees. II a recommande a l ’Etat partie de 
prendre immediatement des mesures de re
paration en faveur des victimes des discri
minations constatees et de modifier les lois 
en question. II reste a savoir si lesdites mo
difications donneront aux epoux de ci- 
toyennes mauriciennes le meme traitement 
favorable actuellement accorde aux epou- 
ses de citoyens, ou bien si au contraire ces 
dernieres devront aussi, desormais, deman- 
der une autorisation de residence dans le 
pays. Dans ce cas, il est probable que le Co
mite devra a nouveau se pencher sur cer
tains des problemes qu’il a refuse de tran- 
cher a 1'occasion de cette communication; 
il devra, en particulier, decider si la “preca- 
rite du statut de resident”, du fait des pou- 
voirs discretionnaires que la loi confere au 
ministre de l ’lnterieur, ne constitue pas une 
violation du Pacte, independamment de la 
difference de traitement fondee sur le sexe.

Liberte d’expression

Dans une decision adoptee lors de sa 
15eme session a New-York, dans le cas 
Hertzberg (R .14/61), le Comite a reconnu 
aux societes de radiodiffusion controlees 
par l’Etat le droit de censurer tout pro

gramme touchant a l ’homosexualite.
Les auteurs de la communication etaient, 

d ’une part quatre personnes ayant prepare 
des programmes censures avant leur diffu
sion et, d ’autre part, un avocat ayant parti- 
cipe a une emission, qui a ete diffusee, sur 
la discrimination a l’encontre des homose- 
xuels en matiere d ’emploi. Le realisateur de 
ce programme a ete poursuivi en vertu 
d ’une disposition du Code penal qui pre- 
voit que “quiconque encouragera publique- 
ment une conduite indecente entre deux 
individus du meme sexe sera condamne 
pour incitation a une conduite indecente...” 
Bien que le realisateur ait ete acquitte, 
1’avocat affirmait que son droit “de recher- 
cher, de recevoir et de repandre des infor
mations...”, consigned l ’article 19 du Pacte, 
s’etait trouve restreint par cette procedure 
penale. Les auteurs pretendaient que la 
crainte de poursuites penales, en applica
tion de cette disposition, avait conduit la 
societe de radiodiffusion a censurer les au
tres programmes sur la meme question. Se
lon eux, “il est tres difficile sinon impossi
ble pour un journaliste d ’entreprendre de 
realiser un programme dans lequel les ho- 
mosexuels seraient depeints autrement que 
comme malades, deranges, criminels ou de- 
sireux de changer de sexe”. Ils affirment 
que les articles 2, paragraphe premier et 19 
creent, pour les Etats parties, une obliga
tion positive de “veiller a ce que non seule- 
ment la societe... de radiodiffusion traite 
du sujet de l ’homosexualite... mais aussi 
qu’elle fournisse un compte rendu raison- 
nable et, dans la mesure du possible, impar
tial des informations et des opinions por- 
tant sur ce sujet, ...” (Constatations du Co
mite concernant la communication R.14/ 
61, paragr. 7).

L’Etat partie a fait valoir que 1’interdic
tion de toute incitation publique a une 
conduite indecente entre des individus de 
meme sexe refletait les idees morales qui 
predominaient dans le pays; qu ’un Comite



du Parlement avait expressement stipule 
que la loi n'entraverait pas la presentation 
de renseignements factuels sur l’homose- 
xualite; qu’il n ’y avait pas un seul cas ou 
une condamnation avait ete prononcee en 
vertu de cette disposition du Code penal; 
que la censure reposait sur des considera
tions de politique generale et n ’etait pas 
due a la crainte que pouvait inspirer cette 
disposition.

Le Comite a tout d ’abord decide que l ’a- 
vocat n ’avait pas ete personnellement lese 
par les poursuites envers un tiers, et q u ’il se 
bornerait a examiner les violations des 
droits des autres auteurs, par la censure, in- 
dependamment de la disposition deja citee 
du Code penal. Renvoyant a ses constata- 
tions au sujet du cas Anmeerudday-Cziffra 
(voir ci-dessus), le Comite a precise que ses 
fonctions consistaient a “determiner si les 
restrictions imposees aux victimes presu- 
mees constituent une violation de l’une 
quelconque des libertes reconnues par le 
Pacte...”. II a rejete l ’argument selon lequel 
il existe un “droit de s’exprimer par un ca
nal dont le temps est limite, comme la te
levision, mais il s’est penche sur la question 
de savoir si la censure d ’une emission deja 
preparee avec l ’agrement des autorites ne 
constituait pas une violation a la liberte 
d ’expression reconnue par l ’article 19.

Le Comite a aussi examine la question 
de savoir si la censure imposee s’inscrivait 
dans le cadre des restrictions autorisees par 
le paragraphe 3 de 1’article 19, "restrictions 
qui doivent toutefois etre expressement fi- 
xees par la loi et qui sont necessaires... a la 
sauvegarde de la securite nationale, de l'or- 
dre public, de la sante ou de la moralite pu- 
bliques”. L’interpretation de cette clause 
est d ’autant plus importante que plusieurs 
articles, portant sur la liberte de mouve
ment, la liberte d ’association et la liberte 
de reunion, sont assortis de restrictions 
semblables.

Le Comite a decide qu’il etait inutile

d ’examiner le texte integral des program
mes censures pour determiner si cette cen
sure etait “necessaire... a la sauvegarde... de 
la sante ou de la moralite publiques”. Etant 
donne “que la notion de moralite publique 
varie beaucoup” d ’un pays a un autre, le 
Comite a conclu qu’un “certain pouvoir 
d ’appreciation doit etre reconnu dans ce 
domaine aux autorites nationales” ; d ’autre 
part, “le Comite considere qu’il ne peut 
contester la decision des organes responsa- 
bles de la societe... de radiodiffusion selon 
laquelle la radio et la television ne consti
tuent pas les enceintes appropriees pour de- 
battre les questions de l ’homosexualite, 
dans la mesure ou l ’on peut considerer 
qu’un programme sur ce sujet peut inciter 
a l’homosexualite” (ibid. paragraphes 10.3 
et 10.4).

On peut regretter q u ’apres avoir declare 
qu’il desirait examiner les restrictions effec- 
tivement imposees aux auteurs de la com
munication et non pas la conformite de la 
legislation en cause avec le Pacte, le Comite 
se soit refuse a lire les parties du program
me incriminees et qu’il ait done approuve, 
sans "disposer de tous les elements, la deci
sion de la societe de radiodiffusion de cen- 
surer une emission traitant de l ’homosexua- 
lite. En se refusant a etudier les textes cen
sures, le Comite a renonce a etablir une dif
ference entre une vision positive de l’homo- 
sexualite — etat ou condition psycho-so- 
ciale qui touche un grand nombre de per
sonnes -  et une incitation a commettre 
certaines categories d'actes sexuels. Cette 
attitude est d ’autant moins justifiable que, 
d'un cote, 1'Etat partie affirmait que “la loi 
n ’entraverait pas la presentation de rensei
gnements factuels sur l ’homosexualite” 
(quoique ce fut pour defendre cette dispo
sition du Code penal) et que, d ’un autre 
cote, une des emissions faisait partie d ’une 
serie sur les “groupes margiriaux de la so
ciete”, dont le but etait precisement d ’eli- 
miner les prejuges contre ces groupes. En



outre, en donnant aux autorites des pou
voirs discretionnaires aussi etendus, le Co
mite vide de son sens, dans le paragraphe 
3 de 1’article 19, l ’exigence que la restric
tion soit “necessaire... a la sauvegarde... de 
la moralite publique”.

Dans une opinion individuelle, trois 
membres du Comite affirment que la deci
sion de la societe de radiodiffusion ne con- 
trevient pas aux dispositions du Pacte, pour 
la seule raison que l ’obligation positive de 
favoriser des informations objectives sur 
] 'homosexualite n ’existe pas. Et ces mem
bres stipulent que “l ’acces aux moyens 
d'informations exploites par autrui est tou- 
jours inevitablement plus restreint que 
l ’exercice de la liberte d ’expression au sens 
general. II s’ensuit que l ’acces a ces moyens 
peut etre controle pour des motifs dont la 
legitimite n ’a pas a etre etablie en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 19 du Pacte” (Opi
nion individuelle, paragraphe 5).

En ce qui concerne la portee des restric
tions permises par le paragraphe 3 de 1’ar
ticle 19, ces trois membres ajoutent: “en 
outre..., la notion de “moralite publique” 
mentionnee au paragraphe 3 de 1’article 19 
et son contenu sont relatifs et changeants. 
Les restrictions a la liberte d ’expression im- 
posees par l ’Etat doivent tenir compte de 
ce fait et ne doivent pas etre appliquees de 
maniere a perpetuer le prejuge ou a encou- 
rager 1'intolerance. II importe particuliere- 
ment de proteger la liberte des minorites 
d ’exprimer leurs opinions, meme si des re
gies telles que celle qui est enoncee au para
graphe 9.2 du chapitre 20 du Code penal 
finlandais refletent les conceptions morales 
en vigueur, une telle circonstance ne suffit 
pas a les justifier en vertu du paragraphe 3 
de l’article 19 du Pacte. II faut etablir de 
surcroit que l ’application de la restriction 
est “necessaire” (ibid., paragr. 3).

Un autre aspect interessant de ce cas est 
que le Comite a permis aux “auteurs” de la 
communication de se faire representer par 
une organisation non-gouvernementale, 
1’ “Organisation pour l ’egalite des sexes”.

Derogation au Pacte
dans des situations d’urgence

Des communications ayant recemment 
fait l ’objet de decisions eclairent certains 
aspects du droit qu’ont les Etats parties de 
deroger aux obligations prevues dans le 
Pacte “dans le cas ou un danger exception
a l  menace l ’existence de la nation” . A 
1'occasion de plusieurs communications, le 
peu d ’informations fournies par les Etats 
parties a conduit le Comite a ecarter leurs 
tentatives d ’invoquer ce droit a la deroga
tion, par la phrase traditionnelle: “Le Pacte 
(art. 4) n ’autorise l’adoption, sur le plan 
national, de mesures derogeant a l ’une 
quelconque des obligations prevues dans le- 
dit Pacte que dans des cas strictement defi
nis; or le gouvernement n'a indique dans 
ses notes aucun fait ni aucun texte juridi- 
que justifiant de telles derogations”8 .

Dans le cas Landinelli Silva (R.8/34), les 
auteurs s’etaient tous presentes aux elec
tions de 1966 et 1971, en Uruguay, sur les 
listes de certains groupes politiques qui ont 
ulterieurement ete declares illegaux, apres 
le coup d ’Etat de 1973. Ils font valoir que 
l ’Acte institutionnel No 4 du le r septem- 
bre 1976 est incompatible avec les princi- 
pes enonces a Particle 25 du Pacte, car il les 
prive de tous leurs droits politiques pour 
une periode de quinze ans, pour avoir figu
re sur les listes de ces groupes.

L ’Etat partie a tente de justifier cette 
mesure en rappelant tout simplement la no
tification de derogation qu’il avait adressee

8) Cf le cas G arcia (R .2 /8 ) , le cas T orres ( R . l /4 ,  le cas M illan (R .l /6 ) ,  le cas G rille (R .2 /1 1 ), le cas 
B uffo  (R .8 /3 3 ) , le cas Sala de T o u ro n  (R .7 /3 2 ) e t le cas W einburger (R .7 /2 8 ).



T
a tous les Etats parties9, et en declarant 
que le “Gouvernement... a deroge provisoi- 
rement a l’application de plusieurs disposi
tions relatives aux partis politiques".

Pour la premiere fois, le Comite a affir- 
me expressement que le droit de prendre 
des mesures derogatoires “pouvait ne pas” 
dependre du respect des dispositions de no
tification prevues au paragraphe 3 de Par
ticle 4. II a explique de fagon plus detaillee 
qu’auparavant les raisons pour lesquelles il 
ne pouvait reconnaitre dans ce cas precis 
le droit a la derogation. II a fait observer 
que “dans sa note, le gouvernement se bor- 
nait a declarer que l ’existence d ’une situa
tion exceptionnelle etait “un fait de noto- 
riete universelle” ; il ne tentait ni de definir 
la nature et 1’ampleur des derogations aux- 
quelles il avait effectivement eu recours 
concernant les droits garantis dans le Pacte 
nide demontrer que ces derogations etaient 
strictement necessaires”. (Constatations du 
Comite concernant la communication R.8/ 
34, paragraphe 8.2).

Bien que l’Etat partie ait declare qu’il 
fournirait de plus amples informations a 
cet egard, aucun rapport n 'avait ete regu. 
Le Comite a conclu q u ’ “un Etat ne peut 
pas simplement invoquer les circonstances 
exceptionnelles dans lesquelles il se trouve 
pour se derober aux obligations auxquelles 
il a souscrit en ratifiant le Pacte” (Ibid., pa
ragraphe 8.3). Quant au fond de la commu
nication, le Comite a declare que, meme a 
supposer qu’il existe effectivement une si
tuation d'urgence permettant des deroga
tions au Pacte, il ne voyait pas comment on 
pourrait considerer comme “necessaire” de 
priver des citoyens de tous leurs droits poli
tiques pour une aussi longue periode, sans 
determiner s'ils avaient cherche le change- 
ment par des moyens pacifiques ou par la

violence. Ce faisant, le Comite a mis l ’ac- 
cent sur un principe essentiel et pourtant 
souvent ignore ayant trait aux situations 
d ’urgence: toutes les mesures prises pour 
faire face a une telle situation doivent res- 
ter en vigueur pendant une periode aussi 
breve que possible. En outre, en etablissant 
une difference entre ceux qui propagent 
leurs idees politiques par des moyens paci
fiques et ceux qui preconisent la violence, 
le Comite rejette en grande partie la Doc
trine de la Securite nationale sur laquelle se 
fondent plusieurs Etats d ’Amerique latine 
pour imposer des etats d ’urgence prolon- 
ges; selon cette doctrine, les militaires ont 
le devoir de liberer la nation d ’un eventail 
tres large d ’ “idees anti-nationales, non- 
chretiennes et non-occidentales”10.

Le droit aux derogations a ete egale
ment invoque a l ’occasion de deux commu
nications concernant la Colombie, et qui 
ont fait l ’objet d ’une decision de la part du 
Comite a sa 15eme session. II s’agit du cas 
Salgar de Montejo (R .15/64) et du cas 
Suarez de Guerrero (R. 11/45).

La premiere a ete presentee par une 
journaliste condamnee par un tribunal mili- 
taire pour avoir contrevenu aux reglements 
sur les armes a feu. Elle allegue une viola
tion du droit de faire appel (article 14.5), 
du droit d ’etre jugee par un “tribunal com
petent, independant et impartial, etabli par 
la loi” (article 14.1) et fait valoir qu’elle a 
ete privee de liberte, sans que cela ait ete 
“pour des motifs et conformement a la 
procedure prevus par la loi (article 9.1). De 
plus, du moment qu’elle a ete condamnee 
pour avoir vendu une arme a feu apres 
avoir ete acquittee auparavant, lors de 
poursuites pour detention d ’armes, elle pre
tend que les principes correspondant au pa
ragraphe 7 de l ’article 14 ont ete violes, a

9) C C P R /C /2 /add .3 , p .4 (n o tif ica tio n  en d a te  du  28  ju in  1979).
10) V oir Senese, “ L 'E ta t de S ecurite  na tionale  en U ruguay, le D ro it in te rn a tio n a l e t le D ro it des 

Peuples a ra u to d e te rm in a tio n ” dans l ’E ta t d ’U rgence II, SIJA U , Paris 1981.



savoir les principes de non bis in idem  et de 
res judicata. Quant a la question des dero
gations, elle signale entre autres choses que
1 ’etat de siege en vigueur en Colombie n ’est 
pas conforme aux dispositions du paragra
phe premier de l ’article 4, puisqu’il avait 
ete proclame en 1976 en vue de briser une 
greve, vite jugulee, dans les services medi- 
caux nationaux et qu’il a ete ensuite pure- 
ment et simplement prolonge pour une du- 
ree indeterminee.

L’Etat partie a tente d ’invoquer le droit 
a la derogation; cependant, le Comite a re- 
jete ces arguments en precisant que, meme 
si les mesures incriminees avaient ete prises 
en vertu de l’etat de siege, l ’Etat partie, 
dans sa notification de derogation n ’avait 
mentionne que des derogations a la liberte 
de reunion (article 21) et a la liberte d'ex
pression (article 19.2). Dans ces conditions, 
le Comite ne s’est pas penche plus avant sur 
les commentaires de 1’auteur de la commu
nication au sujet de l ’etat de siege de 1976. 
Comme dans le cas Sandinelli, le Comite a 
rappele q u e ^ ’Etat partie, en invoquant 
simplement 1’existence d ’un etat de siege, 
ne peut se soustraire aux obligations qu’il a 
assumees en ratifiant le Pacte”.

Sur le fond de la communication, le Co
mite a conclu que, bien que le droit interne 
colombien ait qualifie cette infraction de 
“contravention” , le delit etait “suffisam- 
ment grave”, ‘‘en tout etat de cause, pour 
meriter d ’etre examine par une juridiction 
superieure, comme prevu au paragraphe 5 
de l ’article 14 du Pacte” . Le Comite ne pre
cise toutefois pas sur quels elements il s’est 
appuye pour parvenir a cette conclusion. 
Quant a 1'auteur de la communication, con- 
damnee a une peine d ’une annee d ’empri- 
sonnement, elle a ete remise en liberte sans 
conditions apres trois mois et quinze jours 
d ’emprisonnement. Le Comite a recom- 
mande que des recours lui soient permis et 
que la legislation soit modifiee.

Le Comite s’est refuse a prendre des de

cisions sur les autres violations presumees 
du Pacte, en arguant que les allegations de 
1’auteur etaient exprimees en termes trop 
genereux; il semble cependant que le resu
me des arguments presentes par les parties, 
surtout en ce qui concerne les violations du 
paragraphe premier de l ’article 14, ne vien- 
ne pas etayer cette conclusion.

L’importance du deuxieme cas colom
bien tient plus a l ’exemple qu'il off re de la 
fagon dont un usage exagere des pouvoirs 
d ’exception peut menacer les droits de 
l ’homme, qu’aux problemes juridiques qu'il 
pose. La communication portait sur le de- 
cret legislatif No 0070 du 20janvier 1978, 
promulgue par le president a la suite de 
l ’imposition de l ’etat de siege en 1976. II 
modifie 1’article 25 du Code penal portant 
sur les circonstances attenuantes en cas 
d ’homicide. II dispose que “l ’acte [penal] 
est justifie lorsqu’il est commis:

... 4) par les membres de la force publi- 
que, lorsqu’ils prennent part a des opera
tions organisees pour prevenir et reprimer 
les delits d ’extorsion et d ’enlevement, ainsi 
que les delits de production, traitement et 
trafic de stupefiants”.

En avril 1978, une perquisition etait or- 
donnee dans un immeuble de Bogota, parce 
que l ’on croyait qu’un ancien ambassadeur, 
enleve par une organisation de guerrilleros, 
etait detenu dans cet immeuble. Bien 
q u ’elle n ’ait pas trouve 1’ambassadeur, la 
patrouille de police a decide de s’embus- 
quer pour attendre les auteurs presumes de 
l'enlevement. Sept personnes sont arrivees, 
ont penetre dans 1'immeuble et ont ete 
tuees par la police. Cette derniere a d ’abord 
declare avoir tire parce que les personnes 
en question avaient brandi des armes a feu 
et s’en etaient meme servies, mais un rap
port de l ’lnstitut medico-legal a prouve 
plus tard qu’aucune des victimes n ’avait 
tire. Elles avaient toutes ete tuees a bout 
portant, certaines d ’une balle dans le dos 
ou la tete. Le rapport a etabli que les vic-



times avaient ete abattues, non pas simulta- 
nement, mais a mesure qu’elles arrivaient a 
l ’immeuble. On avait meme tire a plusieurs 
reprises sur une femme, alors qu’elle avait 
deja succombe a une crise cardiaque. Une 
enquete administrative a ete ouverte, a la 
suite de laquelle tous les membres de la pa- 
trouille ayant participe a l ’operation ont 
ete revoques. L ’enquete penale a ete con- 
fiee au Tribunal d ’instruction penale mili
taire No 77, c ’est-a-dire le Tribunal qui 
avait ordonne la perquisition. L ’Inspecteur 
general de la Police, en sa qualite de presi
dent du tribunal, a exonere les accuses de 
responsabilite penale, en vertu du decret 
No 0070. La decision a fait l ’objet d ’un ap

pel. Mais en decembre 1980, les onze mem
bres de la police inculpes ont ete acquittes 
en vertu du decret No 0070, apres avoir ete 
juges par le “Consejo de Guerra Verbal” 
(un “conseil de guerre” qui ne tient aucun 
compte rendu de ses procedures). L’avocat 
des victimes n ’a pas ete autorise a assister 
au proces. II n ’a jamais ete etabli que les 
victimes etaient les auteurs de l ’enlevement 
de l’ambassadeur.

Le Comite a conclu que l’Etat partie 
etait responsable de la violation du “droit 
supreme de l ’etre humain”, le droit a la vie, 
et il a recommande une modification de la 
loi.



ARTICLE

Le droit au developpement 
et les droits de l ’homme

par
Theo C. van Boven*

Les Nations unies et les ONG

Je me sens un peu gene, non pas a cause 
des critiques que certains participants ont 
formulees a l ’egard des Nations unies, mais 
parce que vous vous etes aujourd’hui enga
ges dans un dialogue sur les directives, 
quant a ses politiques futures, que la NO- 
VIB pouvait attendre de vous qui represen- 
tez dans vos pays respectifs plusieurs orga
nisations non gouvernementales. Et je me 
demandais ce que je pourrais dire qui fut 
pertinent dans ce contexte, car on m'a de- 
mande de parler du Droit au developpe
ment en tant qu’un des droits de l ’homme, 
et surtout parce que je suis cense me placer 
au niveau des Nations unies. Et aux Na
tions unies, nous travaillons au niveau glo
bal. Plus on considere les choses globale- 
ment, plus on a tendance a devenir abstrait. 
On a dit ce matin, a fort juste titre, qu ’il ne 
fallait pas se cantonner dans l'abstrait, mais

etre tres concret; nous devons garder les 
pieds sur terre. Apres tout, bon nombre 
d ’entre nous, qui sommes reunis autour de 
cette table, venons des mouvements de la 
base. Aux Nations unies, une chose est tout 
a fait claire, la plupart des gens ne provien- 
nent pas de la base. Les Nations unies sont 
une organisation intergouvernementale qui 
laisse en marge le secteur non gouverne- 
mental.

Je pourrais en fait tenter de vous expli- 
quer quel est l ’impact de ce secteur non 
gouvernemental sur les travaux des Nations 
unies et vous dire q u ’il n ’est pas nSgligea- 
ble, que cet impact se fait sentir, peut-etre, 
a la peripherie de 1’organisation. Je pourrais 
egalement vous expliquer que nous, qui tra
vaillons au sein de la division des droits de 
l’homme, nous nous sentons aussi en marge, 
dans une organisation et dans un environ- 
nem entou nous ne sommes pas tres a l ’aise.

Quels avantages pourrions-nous tirer de

* A ncien  D irec teu r de la D ivision des d ro its  de l 'h o m m e des N ations unies.
Le p resen t article est re p ro d u it avec l ’aim able au to risa tio n  de la NOVIB (N etherlands O rganisation  
fo r In te rn a tio n a l D evelopm ent C o opera tion  — O rgan isation  des Pays-Bas p o u r  la co o p era tio n  In ter
n ationale  p o u r le developpem ent) e t  a e te  tire de son ra p p o rt sur un  sem inaire in te rn a tio n a l qui 
s’est te n u  en decem bre 1980 sur les D ro its de l ’hom m e e t la co o p e ra tio n  p o u r le developpem ent. 
La franchise avec laquelle s’est exprim e M. van Boven a ce sem inaire p o u rra it faire com pren d re  au 
lec teu r quelques-unes des raisons p o u r  lesquelles son c o n tra t en ta n t  que D irec teu r de la D ivision 
des d ro its  de l ’h o m m e n ’a pas e te  renouvele en  1982. C eux qui desiren t e tu d ie r  p lus en  detail 1'im 
m ense travail realise par M. van Boven, en ta n t  que D irec teu r de la Division, p o u r la cause des d ro its  
d e l’hom m e, p o u rro n t co n su lte r le recueil de ses d iscours reunis sous le ti tre  “People M atter: Views 
on  In te rn a tio n a l H um an  R ights P o licy ” , Hans T hoo len , M eulenhoff ed iteurs, A m sterdam , 1982 
(ISBN 9 0  290  2041 5).



vous qui, par vos differentes organisations, 
representez plusieurs aspects du secteur 
non gouvernemental et, le cas echeant, 
quels avantages pourriez-vous tirer des Na
tions unies? Je m ’etais prepare a vous par- 
ler avant tout du droit au developpement, 
mais, comme je vous l’ai dit, je me sens 
quelque peu gene car je ne sais si ce sujet 
entre veritablement dans le cadre de vos 
discussions.

Les droits de l’homme: 
conservation ou liberation

On le sait par experience que les grandes 
proclamations et les grandes declarations 
relatives aux droits de l ’homme ont tou- 
jours surgi a des moments de profonds bou- 
leversements. Les declarations solennelles 
sur les droits de l ’homme ont souvent suivi 
des epoques de revoltes ou de souleve- 
ments, au cours desquelles les peuples pre- 
naient une nouvelle conscience de leur si
tuation, de leurs interets et des droits qu’ils 
avaient conquis au prix de grands sacrifices. 
Mais le danger de ce genre de declarations 
ou de proclamations, c ’est qu'elles restent 
figees dans le temps et qu’elles ne peuvent 
pas devenir des instruments du dynamisme 
d ’une societe. Beaucoup de gens conside- 
rent souvent les droits de l ’homme comme 
de simples principes legaux, voire des prin- 
cipes d ’auto-defense. Ils peuvent etre rame- 
nes a de simples procedures legales et, au 
niveau international, ces procedures ten- 
dent plus a servir les droits et les interets 
des gouvernements que les droits des peu
ples ou des particuliers.

Vous avez vous-memes beaucoup parle 
aujourd'hui des ambigiiites ou de l’ambiva- 
lence de la NOVIB a propos des droits de 
l ’homme. Bien sur, 1’ambivalence des Na
tions unies est encore plus grande, puisque 
la Charte a ete proclamee au nom des peu
ples des Nations unies. Mais en realite, les

peuples n ’ont pas grand-chose a dire, a 
moins que Ton accepte la fiction selon la
quelle les gouvernements representent veri
tablement les interets des peuples.

II est certain que la conception des 
droits de l’homme dans le monde occiden
tal defend ou protege plus l ’individu que la 
conception qu ’en ont de nombreux pays en 
developpement.

Lorsque, par exemple, la Convention eu- 
ropeenne des droits de l’homme fut redigee 
en 1950, il s’agissait de defendre les valeurs 
democratiques occidentales contre des me
naces tant exterieures qu’interieures. Mais 
aux Nations unies, nous avons appris que 
les droits de l ’homme peuvent avoir d ’au
tres dimensions et ne servent pas unique- 
ment a defendre ou a proteger des indivi- 
dus. Comme on l ’a dit ce matin, les droits 
de 1’homme ont souvent ete les droits des 
classes privilegiees, tant au niveau mondial 
qu’au niveau des societes nationales ou lo
cales. Mais les pauvres, les desherites -  et 
n ’oublions pas qu’ils representent dans le 
monde l’immense majorite — considerent 
les droits de l ’homme comme un instru
ment de liberation et d'emancipation.

Cela veut dire que nous devons adopter 
une perspective beaucoup plus dynamique: 
il doit s’agir des droits de ceux qui n ’ont 
rien, qui doivent encore acquerir des droits. 
Pour eux, les droits de l ’homme represen
tent le changement. Et c ’est la la lutte qui 
s’est engagee, autour des droits de l’homme, 
entre ceux quipensent qu’ils ne doivent ser
vir qu’a preserver leurs privileges et a main- 
tenir toutes choses en l’etat, et ceux qui 
croient que les droits de I’homme doivent 
amener le changement, ceux qui aspirent a 
une societe plus juste et plus humaine.

Une approche structurelle

C’est sur cette base des droits des deshe
rites, des droits pour la liberation et l ’eman



cipation que les Nations unies ont adopte 
une nouvelle approche a la fin des annees 
soixante; il s’agissait d ’etablir un lien entre 
les droits de l’homme et les problemes les 
plus importants du monde, d ’etablir ce lien 
entre les droits de l ’homme et le developpe- 
ment, l ’alphabetisation, la pauvrete, l ’agres- 
sion, la discrimination raciale, en un mot 
tout ce qui touche les grandes masses de 
notre planete. Une conference mondiale 
s’est tenue a Teheran en 1968 (le shah et sa 
soeur avaient invite les Nations unies, sans 
doute pour ameliorer l’image de marque 
des dirigeants). Cette conference, organisee 
dans le cadre de l ’Annee internationale des 
droits de l ’homme, a adopte ce que l ’on ap- 
pelle la Proclamation de Teheran qui est 
encore, et c ’est la l ’ironie, un tres bon do
cument qui rattache les droits de l ’homme 
a ces grands problemes mondiaux et qui ne 
les envisage plus sous l ’angle etroit d ’une 
serie de procedures ou de droits indivi- 
duels, quelque importants que soient ces 
derniers.

Pendant des annees, et c ’est la la contra
diction et l ’ironie a laquelle je faisais allu
sion tout a l’heure, certains pays comme 
l ’Argentine et l ’lran ont ete a l’avant-garde 
de ce mouvement qui tendait vers une 
autre approche pour les droits de l ’homme. 
Et c’est en soi une approche valable, ce que 
l ’on pourrait appeler une approche structu- 
relle des droits de l ’homme, les plagant 
dans le contexte politique, economique et 
social des pays et des societes, les ratta- 
chant a la paix et au developpement, les 
rattachant aussi a l ’etablissement d ’un nou
vel ordre economique international.

Certains de ces pays qui chez eux exer- 
gaient une repression terrible contre une 
partie de la population, et pour lesquels les 
libertes politiques n ’etaient qu'une farce, 
ont beaucoup insiste pour l’adoption, par 
l’Assemblee generale, d ’une resolution tres 
importante (la resolution 32/130 de 1977). 
Celle-ci mettait clairement l ’accent sur le

fait que les droits de l ’homme devaient etre 
compris dans le contexte des structures 
d ’une societe et affirmait que le sous-deve- 
loppement, la misere, l ’agression, l ’imperia- 
lisme, la domination etrangere, le colonia- 
lisme et le neo-colonialisme ont un impact 
profond sur la jouissance des droits de 
l'homme dans diverses regions du monde.

Ce pays, par exemple, la Hollande, a ve- 
cu pendant 5 ans sous l ’occupation alle- 
mande, ce qui a affecte l ’exercice de beau
coup des droits de la population neerlan- 
daise. De la meme fagon, le colonialisme et 
bien d ’autres formes de domination etran
gere affectent les droits de l ’homme. C’est 
la un fait que nous ne pouvons pas ignorer.

Et c ’est dans ce meme ordre d ’idees que 
nous nous sommes rendus compte que les 
violations des droits de l ’homme auxquelles 
nous assistons ne sont souvent que les 
symptomes apparents d ’autres causes d 'in
justice, bien plus profondes. Comme nous 
l'avons precise dans un des documents de 
politique generale des Nations unies (Plan 
a moyen terme 1980-1983), il est indis
pensable de faire tout ce qui est en notre 
pouvoir pour creer dans la societe des struc
tures plus justes et pour eliminer tous les 
facteurs qui sont la cause profonde des vio
lations des droits de l’homme. Etant donne 
que des structures injustes creent les condi
tions favorables pour les violations des 
droits de l’homme, il est essentiel d ’identi
fier et d ’analyser tous ces phenomenes ne- 
gatifs afin d ’elaborer et d ’appliquer les 
meilleures solutions possibles.

J ’ai eu l ’autre jour le plaisir de rencon- 
trer a nouveau le Prix Nobel de la Paix, 
Adolfo Perez Esquivel, d ’Argentine, Lors 
de plusieurs conferences a travers tous les 
Etats-Unis, il a souligne egalement que cer
tains facteurs se rattachant a la structure de 
la societe, tels que la securite nationale, la 
militarisation de la societe, la vente d ’arme- 
ments et les activites des tran sn a tio n a l, 
contribuaient a renforcer et a perpetuer les



inegalites et les injustices. II a dit aussi qu’il 
y avait un lien certain entre un enfant qui 
meurt de faim dans les bras de sa mere et 
un homme qui meurt sous la torture.

Le droit au developpement

C’est toujours dans ce meme ordre 
d ’idees, dans le cadre de cette “approche 
structurelle” dont je viens de vous parler, 
qu’a surgi le concept du droit au develop
pement. Pour certains, il s’agit d ’un nou
veau type de droits: le droit au developpe
ment, le droit a la paix, le droit a un envi- 
ronnement sain, ou encore le droit au patri- 
moine commun de l’humanite; c ’est ce que 
l ’on appelle la troisieme generation des 
droits de 1'homme. La premiere generation 
est celle qui comprend les droits civils et 
politiques; la deuxieme, celle des droits 
economiques, sociaux et culturels, et on 
trouve dans la troisieme generation les 
droits auxquels je viens de faire allusion, et 
qui sont plutot des droits de la collectivite. 
On les a aussi appeles les droits de la solida
rity

On a aussi rattache le droit au develop
pement a l ’etablissement d ’un nouvel ordre 
economique international. Et cette fameuse 
resolution de 1977, pour 1’adoption de la- 
quelle, comme je l ’ai dit, certains pays ont 
joue un role indeniable, tels l ’lran, Cuba ou 
l ’Argentine, precise bien que “l ’etablisse- 
ment du nouvel ordre economique interna
tional est un element essentiel pour la pro
motion effective des droits de l ’homme et 
des libertes fondamentales, et devrait rece- 
voir la plus haute priorite”. Elle souligne 
aussi que “le droit au developpement est 
un des droits de l’homme et que l’egalite 
des chances depend autant de la preroga
tive des nations que de celle des individus 
dans chaque nation” .

Cette importance accordee au nouvel 
ordre economique international, en tant

qu’element essentiel pour la jouissance des 
droits de l ’homme dans tous les pays du 
monde en general, est tout a fait justifiee. 
Fondamentalement, ce nouvel ordre econo
mique international ferait que les pays ri
ches seraient disposes et prepares a partager 
leur puissance economique avec les pays 
pauvres. C’est la, en resume, je crois, l ’es- 
sentiel meme du nouvel ordre economique 
international.

Le nouvel ordre economique 
international:
est-ce une condition prealable?

A l’heure actuelle, nous voyons que les 
pays riches et industrialises se font les apo- 
tres des droits de 1'homme dans le monde 
en general. Toutefois, ils ne sont pas dispo
ses a partager leur puissance economique.

Ils ne sont pas disposes a amener des 
changements radicaux, eu egard aux profits 
et aux avantages qu’ils retirent des relations 
economiques actuelles. Pour bon nombre 
de nos pays occidentaux, il est peut-etre 
trop facile de faire le menage a l ’interieur, 
d ’atteindre un niveau relativement satisfai- 
sant dans l’exercice des droits de 1'homme, 
et de profiter de l'autre cote des violations 
de ces memes droits dans plusieurs pays, de 
promouvoir des regimes fondes sur 1'injus
tice, de tirer d'enormes profits des ventes 
d ’armements et de 1’exploitation dont sont 
responsables les societes transnationales; ils 
deviennent de ce fait complices de ces mul
tiples violations des droits de 1'homme.

C’est en quelque sorte l'hypocrisie dans 
laquelle se trouvent enfonces beaucoup de 
ces pays. C’est la raison pour laquelle, lors- 
que la majorite des pays aux Nations unies 
exigent ce nouvel ordre economique, lors- 
qu’ils demandent une part de la puissance 
economique des riches, lorsqu’ils se heur- 
tent a une fin de non-recevoir de la part de 
ces memes pays riches, le credit a accorder



a ces derniers pour ce qui est des droits de 
l ’homme se deteriore grandement.

Les ambigiiites sont cependant nom- 
breuses aux Nations unies. Les pays non 
alignes, tel l ’Argentine, font a l ’heure ac- 
tuelle tout ce qui est en leur pouvoir, et ce- 
la en 1980, pour que soient adoptes de 
nouveaux textes qui soulignent l’imperieuse 
necessite d ’un nouvel ordre economique in
ternational qui pourra assurer la promotion 
et la pleine jouissance des droits de l’hom- 
me et des libertes fondamentales.

C’est presque devenu un prealable, le 
nouvel ordre economique international se- 
rait en quelque sorte une condition sine 
qua non pour les droits de I'homme dans le 
monde. Cela veut dire en somme que, tant 
que l’on ne parviendra pas a ce nouvel 
ordre economique international, on pourra 
continuer a violer les droits de I’homme 
sans avoir aucune mauvaise conscience, 
tout simplement parce qu’il n ’y aura pas 
encore de nouvel ordre economique inter
national. C’est la une tendance dangereuse 
que nous, aux Nations unies, nous voyons 
se profiler, car elle servirait de pretexte a 
toutes les violations des droits de I’homme.

Quel genre de developpement?

Si nous parlons du droit au developpe
ment, qu ’est-ce exactement que le develop
pement? C’est la une des questions essen- 
tielles. Qu’est-ce que le developpement, et, 
d ’abord, le developpement pour qui? Qui 
sont les sujets de ce droit au developpe
ment?

Au cours de vos debats, aujourd’hui, 
vous avez deja fait allusion a ces questions. 
Pour la decennie a venir, la NOVIB essaie 
d ’elaborer de nouvelles orientations, dont 
certaines toucheront le domaine des droits 
de I’homme. Nous langons a l’heure ac- 
tuelle, aux Nations unies, la troisieme de
cennie pour le developpement. Les deux

premieres n ’ont pas connu un grand succes 
quoique plusieurs elements relatifs au deve
loppement et aux droits de I’homme aient 
ete consignes dans les strategies pour ces 
decennies. II y a peut-etre quelque chose de 
tragique dans le fait que l ’on ne trouve pas 
la moindre allusion aux droits de I’homme 
dans la strategie pour la troisieme decennie.

Dans un rapport d ’examen et devalua
tion sur la premiere decennie pour le deve
loppement, on soulignait q u ’un des plus 
grands dangers de toute politique pour le 
developpement residait dans la trop grande 
place que l ’on aurait tendance a accorder 
aux aspects purement materiels de la crois- 
sance. De cette fagon, on oublie la fin pour 
ne penser qu’aux moyens, les droits de 
I’homme sont noyes dans le reste et les 
§tres humains ne sont consideres que com
me des instruments de production et non 
pas comme des entites libres dont il faut re- 
chercher, grace a une meilleure production, 
le bien-etre et le developpement culture!

Au sujet de la deuxieme strategie pour 
le developpement, on a dit, dans le meme 
ordre d ’idees, que le but du developpement 
devait etre l ’amelioration du bien-etre de la 
personne humaine, et q u ’il devait profiter a 
tous les membres de la societe.

Le developpement ne peut atteindre son 
but essentiel si au sein d ’une societe exis
tent encore des privileges injustes, des 
ecarts excessifs dans la richesse et des ine- 
galites sociales.

D’autre part, comme l ’a rappele M. 
Theunis cet apres-midi, il n ’est certaine- 
ment pas souhaitable que ces pays du tiers 
monde imitent le modele de developpe
ment des pays et des societes pretendu- 
ment developpes. Ces derniers se caracteri- 
sent souvent par une mise a l’ecart de beau- 
coup de personnes, le profit economique, 
une sur-consommation, la non-participa
tion dans la prise de decisions, et des poli
tiques qui ne tiennent pas suffisamment 
compte de l’environnement.



De nombreux peuples oublies

L'autre question qui se pose est celle 
de savoir qui seront les beneficiaires du 
droit au developpement. Eh bien, tout 
d ’abord, tout le monde, tous les individus, 
et le droit de chacun comprend l ’exercice 
de l ’ensemble des droits consignes dans les 
instruments internationaux des Nations 
unies. Et ces individus, tous ces gens, 
devraient etre non pas l ’objet, mais le sujet 
du developpement. Mais le droit au deve
loppement possede egalement des elements 
collectifs, des dimensions collectives qui 
recouvrent non seulement les droits des 
individus, mais aussi, par exemple, les 
droits des minorites, afin qu'elles puissent 
preserver leurs caracteristiques propres, 
leurs valeurs culturelles.

Nous avons commence a apprendre, 
surtout au cours de ces dernieres annees, 
que le droit au developpement appartient 
aussi aux populations autochtones et 
s’inscrit dans le cadre de leur droit de 
posseder des terres, leur droit d ’avoir un 
heritage culturel et leur droit de preserver 
leur identite propre. M. Eide, specialiste 
norvegien en sciences sociales et personne 
tres active dans le domaine des droits de 
l ’homme, a fait tres justement valoir dans 
un document qu’il a presente au cours d ’un 
seminaire des Nations unies que “l’examen 
des droits des populations autochtones a 
ajoute une nouvelle dimension au debat 
sur le developpement. II ne s’agit pas 
tout simplement d ’eviter la discrimination 
a leur egard, mais il s'agit de la necessite 
imperieuse d ’accepter leur identite ethni- 
que et leur culture et partant, d ’accepter en 
fait leur propre conception du developpe
m ent”.

II a ete dit fort justement qu’il ne peut y 
avoir un modele unique de developpement, 
mais qu'il s'agit de reconnaitre les caracte
ristiques, l’heritage, les fondements cultu- 
rels de toute une serie de groupes differents

dans le monde, et surtout des populations 
autochtones, qui peut-etre plus que tout 
autre, ont ete les victimes de 1’appat du 
gain, de la discrimination, de l’expansion 
et de l ’exploitation de la part de plusieurs 
interets ego'istes et egocentriques.

A propos des populations autochtones, 
lorsqu’en 1978, au cours d ’une mission 
d ’enquete des Nations unies, nous visitions 
le Chili, j ’ai ete frappe par le peu de choses 
que nous savions des Mapuches.

Nous etions tout a fait au courant des 
souffrances des socialistes et des commu- 
nistes, parce qu’ils ont des amis ici, dans 
nos societes europeennes; ils disposent 
tout de meme, et malgre la repression, de 
nombreux moyens de communiquer avec 
l ’exterieur. On connaissait leur sort, mais 
on ne savait que tres peu de choses des 
souffrances des peuples indigenes, qui 
n ’ont aucun moyen de contact, qui n ’ont 
pas d ’amis a l ’exterieur. Les Mapuches nous 
ont raconte que des soldats venaient dans 
leurs villages, au sein de leurs communau- 
tes, pour tuer au hasard des dizaines et des 
centaines des leurs. Les rapports que nous 
avions regus jusqu'alors ne nous apprenaient 
pas grand-chose sur eux. Ceci prouve q u ’il 
y a beaucoup de peuples oublies, des 
peuples qui ont peu de moyens de commu
nication et qui ne peuvent pas se faire en
tendre.

Violations des droits de l’homme

Un des problemes essentiels est de savoir 
jusqu’a quel point il n ’y aurait pas une cer- 
taine incoherence entre, d'une part, la re
cherche du developpement et, de 1'autre, la 
promotion et la protection des droits de 
l'homme.

Nous nous sommes penches sur cette 
question dans une etude que nous avons 
preparee il y a environ deux ans sur les di
mensions internationales du droit au deve-



loppement1. Nous nous sommes tout 
d'abord pose la question suivante: une ca- 
tegorie de droits de l ’homme doit-elle avoir 
priorite sur une autre categorie de droits?

En termes generaux, la reponse est claire. 
Le preambule des pactes internationaux re- 
latifs aux droits de l’homme declare “que, 
conformement a la Declaration universelle 
des droits de l’homme, l ’ideal de l’etre hu- 
main libre, libere de la crainte et de la mi- 
sere, ne peut etre realise que si des condi
tions permettant a chacun de jouir de ses 
droits economiques, sociaux et culturels, 
aussi bien que de ses droits civils et politi
ques, sont creees”.

En d ’autres termes, ces diverses catego
ries de droits, qu ’on les appelle la premiere 
ou la deuxieme generation de droits, reve- 
tent la meme importance. La Proclamation 
de Teheran et d ’autres resolutions impor- 
tantes, comme la resolution 32/130, ont re- 
affirme le concept de l ’indivisibilite et de 
1’interdependence des droits de l ’homme.

J ’aimerais preciser tres clairement que le 
niveau de developpement economique d ’un 
pays ne saurait en aucun cas justifier les 
violations flagrantes des droits de l ’homme. 
Cela est egalement une consequence logi- 
que de ce que j ’ai dit sur 1’instauration d'un 
nouvel ordre economique international. 
L ’instauration de ce nouvel ordre economi
que international est tres importante, voire 
essentielle, mais le fait qu ’elle n ’ait pas en
core ete possible ne peut absolument pas 
justifier les actes de torture, les arrestations 
arbitraires, les meurtres et les assassinats.

Au cours de sa declaration liminaire de- 
vant la Commission des droits de l’homme 
en 1979, le directeur de la Division des 
droits de l ’homme des Nations unies a de
clare: “ II est un fait que l ’injustice de 
1’ordre economique international repre
sente une serieuse entrave a l ’exercice des 
droits de l’homme, mais on ne peut tou-

1) D ocu m en t des N ations unis E /C N .4 /1334 .

jours imputer uniquement a ces facteurs 
exterieurs des violations flagrantes et deli- 
berees de ces droits. II faut replacer dans 
une juste perspective les causes internes et 
les causes externes et s’il est vrai que des 
facteurs structured ont un grand effet sur 
l’exercice des droits de l ’homme, ils ne doi- 
vent pas etre utilises comme des excuses 
pour justifier les violations des droits de 
l ’homme. Ces violations touchent des etres 
humains, quel que soit le niveau de deve
loppement de la societe dans laquelle ils vi- 
vent, ou quel que soit le systeme economi
que et social de cette societe. Peu importe 
a l’homme ou a la femme qui est torture, 
arbitrairement jete en prison ou execute 
que son pays soit un pays developpe ou un 
pays en voie de developpement, ou q u ’il 
soit regi par tel ou tel systeme politique ou 
economique. Pour lui, pour elle, le resultat 
est rigoureusement le meme.”

La fin et les moyens

Dans une de ses etudes, 1’Organisation 
internationale du travail s’est penchee sur 
la relation entre le droit a la liberte d is so 
ciation et la recherche du developpement 
economique. L ’opinion de cette organisa
tion a ete clairement resumee de la fagon 
suivante: “Rien ne peut justifier que l’on 
sacrifie une des deux choses: ou bien le de
veloppement economique, ou bien la liber
te d ’association. On a toujours considere 
qu’un developpement economique soutenu 
etait un facteur important de progres so
cial, mais il n ’est pas une fin en soi. II est 
par contre un moyen d ’atteindre des objec- 
tifs sociaux et humanitaires q u ’il ne faut 
pas perdre de vue.”

Dans le meme ordre d ’idees, notre etude 
sur les dimensions internationales du droit 
au developpement declare que “la relation



entre le droit au developpement et les au
tres droits de I’homme est une relation fon- 
damentale. Pour la comprendre, il ne faut 
pas perdre de vue la fin en se preoccupant 
trop des moyens. Une strategie du develop
pement fondee sur la repression politique 
et le deni des droits de l ’homme pourrait 
peut-etre sembler reussir pour ce qui est d^_ 
certains objectifs economiques globaux, 
mais elle ne peut conduire a un developpe
ment complet et authentique” .

Comment le droit au developpement 
peut-il etre un concept viable et applicable, 
peut-etre meme un instrument? Pouvons- 
nous utiliser cette notion de droit au deve
loppement? Et pour moi, ce qui compte ce 
n ’est pas tellement le terme “droit au deve
loppement” mais bien plutot le debat qui 
s’est instaure autour de ce droit, et que je 
voudrais utiliser comme un vehicule, com
me un moyen pour faire entrer dans le pro
cessus du developpement le concept des 
droits de 1’homme.

Jusqu’a present, aux Nations unies et 
dans de nombreuses administrations natio
n a ls , la dimension relative aux droits de 
l ’homme etait absente des projets et des 
programmes de developpement. Absente 
aussi du Programme des Nations unies pour 
le developpement, de l ’Organisation inter
n a tiona l du travail, des plans et des pro
grammes bilateraux, du FMI ou de la Ban- 
que mondiale. Certains considerent les 
droits de l'homme comme une nouvelle re
ligion. Aux Nations unies, nous essayons 
aussi d ’etre en quelque sorte des mission- 
naires, de precher les droits de l’homme au 
reste du systeme des Nations unies. Et la, 
nous n ’avons pas toujours beaucoup de suc- 
ces, car les autres nous disent de ne pas les 
ennuyer avec nos droits de l’homme, parce 
q u ’ils ne veulent pas s'engager sur un ter
rain seme de controverses.

La semaine demiere, la Commission eco- 
nomique de l’Assemblee generale discutait 
une resolution portant sur 1’aide a la Guinee

equatoriale. La seule reference qu’il y avait 
dans cette resolution aux droits de l’hom- 
me a ete supprimee, la Commission jugeant 
que cela ne relevait pas de sa competence. 
Selon elle, les droits de l ’homme relevent 
de la Commission des affaires sociales ou 
plutot, disons-le franchement, des imbe
ciles qui s’occupent des droits de l ’homme.

Les Nations unies, et aussi les adminis
trations nationales, ont tendance a faire de 
ce probleme un probleme marginal. J ’ai re- 
cemment eu des conversations, au Departe- 
ment d ’Etat a Washington, avec certains 
responsables des droits de l ’homme, et a 
l ’heure actuelle, ils ne sont pas tres optimis- 
tes quant a l ’avenir. Je leur ai dit qu ’aux Na
tions unies ils essayaient d'isoler les droits 
de l’homme, d ’en faire-une categorie a part, 
en d ’autres termes, d ’en faire une question 
marginale. Ils m ’ont repondu qu’au sein du 
Departement d ’Etat, c ’etait la une attitude 
q u ’ils connaissaient bien, meme ceux qui y 
avaient travaille du temps de l ’administra- 
tion Carter.

Je ne connais pas tres bien le travail de 
la NOVIB mais je pense que ce qui serait 
important, ce serait que dans vos projets il 
y ait une allusion aux droits de l ’homme, 
chaque fois que vous lancerez un nouveau 
projet, pour voir quel effet cela pourrait 
produire sur les droits de l’homme, quels 
effets secondaires cela aurait sur les droits 
de l’homme.

L’impact des projets 
sur les droits de l’homme

J ’aimerais vous donner un exemple des 
difficultes auxquelles nous nous heurtons.

II y a deja un certain temps que nous 
nous occupons de plaintes serieuses sur le 
sort de quelques tribus indiennes au Para
guay et nous avons discute de la question 
avec un des responsables du pays. II nous a 
presente un projet de developpement desti



ne aux Indiens qui etaient des pecheurs et 
des chasseurs. Les autorites nous ont sou- 
xnis un plan pour 1'installation de ces In
diens, en demandant aux Nations unies de 
le financer. J ’en ai parle a un de mes colle- 
gues qui connait mieux que moi les proble- 
mes des populations autochtones et il m ’a 
dit: “Faites tres attention, pour deux rai
sons. Ce sont des pecheurs et des chasseurs, 
des nomades. Pouvons-nous, en tant que 
Nations unies, apporter notre concours a 
un projet qui va les obliger a s’installer 
quelque part, a devenir des paysans? Cela 
bouleverserait leur mode de vie tradition- 
nel. II se peut qu’on les oblige a le faire 
contre leur gre. Avons-nous le droit de coo- 
perer? Jusqu’a quel point leur a-t-on de
mande leur avis?” C’est deja la le genre de 
reponse qui peut donner a reflechir. En ou
tre, mon ami m'a laisse entendre que cette 
colonie d ’Indiens pouvait etre prevue en 
tant que zone tampon, puisqu’elle allait 
etre creee tout pres de la frontiere bresi- 
lienne; en quelque sorte une zone tampon 
contre 1 ’expansion bresilienne. II etait done 
fort possible que le projet soit entache de

certaines intentions de strategie militaire. 
Raison de plus pour etre prudents.

Ce sont la les questions qui se posent 
dans des situations concretes. A premiere 
vue, le projet semblait attrayant, mais 
quelles en etaient les consequences pour les 
droits de l ’homme? Quelle notion a-t-on 
des droits de l ’homme dans un tel cas?

Et nous, en tant qu'Europeens, sommes- 
nous pleinement conscients de ces proble- 
mes? Vous, dans votre travail, vous avez 
sans doute ete confrontes a ce genre de 
questions. Et ce n ’etait que pour l’exemple 
que je voulais insister sur les difficultes que 
presentent certains cas. De la meme facjon 
que dans beaucoup de projets a l ’heure ac- 
tuelle on integre certains elements ayant 
trait a l ’environnement, il est indispensable 
de tenir compte, dans ces memes projets, 
de leur impact sur les droits de l ’homme.

II reste beaucoup a faire, du travail pra
tique, certes, mais aussi des efforts de prise 
de conscience et d ’education, a la base, 
sans aucun doute, mais aussi, et ce n ’est pas 
moins important, au niveau des Nations 
unies.



DOCUMENTS

Convention 141 de l ’OIT

CONVENTION CONCERNANT LES ORGANISATIONS DE TRAVAILLEURS 
RURAUX ET LEUR ROLE DANS LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

ET SOCIAL.

La Conference g6n£rale de l’Organisation internationale du Travail,
Convoquee a Geneve par le Conseil d’administration du Bureau international 

du Travail, et s’y 6tant reunie le 4 juin 1975, en sa soixantieme session;
Reconnaissant qu’en raison de leur importance dans le monde il est urgent 

d’associer les travailleurs ruraux aux taches du developpement economique 
et social pour ameliorer de fafon durable et efficace leurs conditions de 
travail et de vie ;

Notant que, dans de nombreux pays du monde et tout particulierement dans 
ceux en voie de developpement, la terre est utilisee de maniere trfcs insuf- 
fisante et la main-d’oeuvre tr6s largement sous-empIoy£e, et que ces faits 
exigent que les travailleurs ruraux soient encourages k developper des orga
nisations libres, viables et capables de proteger et defendre les interets de 
leurs membres et d’assurer leur contribution effective au developpement 
economique et social;

Consid6rant que l’existence de telles organisations peut et doit contribuer k 
att6nuer la penurie persistante de denrees alimentaires dans plusieurs parties 
du monde;

Reconnaissant que la r6forme agraire est, dans un grand nombre de pays en 
voie de developpement, un facteur essentiel a l’amelioration des conditions 
de travail et de vie des travailleurs ruraux et qu’en consequence les orga
nisations de ces travailleurs devraient cooperer et participer activement au 
processus de cette reforme ;

Rappelant les termes des conventions et recommandations internationales du 
travail existantes — en particulier la convention sur le droit d’association 
(agriculture) 1921, la convention sur la libert6 syndicale et la protection du 
droit syndical, 1948, et la convention sur le droit d’organisation et de nego
tiation collective, 1949 — qui affirment le droit de tous les travailleurs, 
y compris les travailleurs ruraux, d’etablir des organisations libres et ind£- 
pendantes, ainsi que les dispositions de nombreuses conventions et recom
mandations internationales du travail applicables aux travailleurs ruraux 
qui demandent notamment que les organisations de travailleurs participent 
& leur application ;



Notant que les Nations Unies et les institutions sp6cialisees, en particulier 
l’Organisation internationale du Travail et l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture, portent toutes un interet & la r£forme 
agraire et au developpement rural;

Notant que les normes suivantes ont 6t6 eiaborfes en cooperation avec I’Orga- 
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et que, pour 
6viter les doubles emplois, la cooperation avec cette organisation et les 
Nations Unies se poursuivra en vue de promouvoir et d’assurer l’applica- 
tion de oes normes ;

Aprfcs avoir decide d’adopter diverses propositions relatives aux organisations 
de travailleurs ruraux et k leur role dans le developpement economique et 
social, question qui constitue le quatrieme point a l’ordre du jour de la 
session;

Apr&s avoir d6cid6 que ces propositions prendraient la forme d’une convention 
internationale,

adopte, ce vingt-troisi&me jour de juin mil neuf cent soixante-quinze, la conven
tion ci-apr ŝ, qui sera ddnomm6e Convention sur les organisations de travailleurs 
ruraux, 1975 :

Article 1

La prdsente convention s’applique k tous les types d’organisations de travail
leurs ruraux, y compris les organisations qui ne se Iimitent pas k ces travailleurs 
mais qui les repr6sentent.

Article 2

1. Aux fins de la pr6sente convention, les termes « travailleurs ruraux» 
ddsignent toutes personnes exer^ant. dans les regions rurales, une occupation 
agricole, artisanale ou autre, assimil6e ou connexe, qu’il s’agisse de salaries ou, 
sous reserve du paragraphe 2 du present article, de personnes travaillant & leur 
propre compte, par exemple les fermiers, metayers et petits propri6taires exploitants.

2. La pr&ente convention ne s’applique qu’k ceux des fermiers, metayers ou 
petits proprietaires exploitants dont la principale source de revenu est l’agriculture 
et qui travailllent la terre eux-memes avec la seule aide de leur famille ou en recou- 
rant k des tiers k titre purement occasionnel et qui:
a) n’emploient pas de fafon permanente de la main-d’oeuvre, ou
b) n’emploient pas une main-d’ceuvre saisonnifcre nombreuse, ou
c) ne font pas cultiver leurs terres par des metayers ou des fermiers.

Article 3

1. Toutes les categories de travailleurs ruraux, qu’il s’agisse de salaries ou de 
personnes travaillant k leur propre compte, ont le droit, sans autorisation pr£ala-



ble, de constituer des organisations de leur choix ainsi que celui de s’affilier & ces 
organisations, k la seule condition de se conformer aux statuts de ces derni&res.

2. Les principes de la liberte syndicale devront etre respectes pleinement; les 
organisations de travailleurs ruraux devront etre ind6pendantes et etablies sur une 
base volontaire et ne devront etre soumises k aucune ing r̂ence, contrainte ou 
mesure repressive.

3. L’acquisition de la personnalite juridique par 'les organisations de travail
leurs ruraux ne peut etre subordonnde k des conditions de nature k mettre en cause 
l’application des dispositions des paragraphes 1 et 2 du pr6sent artide.

4. Dans l’exercice des droits qui leur sont reconnus par le present article, les 
travailleurs ruraux et leurs organisations respectives sont tenus, k l’instar des 
autres personnes ou collectivites organises, de respecter la 16galite.

5. La legislation nationale ne devra porter atteinte ni etre appliquee de maniere 
a porter atteinte aux garanties prevues par le present artide.

Article 4

L’un des objectifs de la politique nationale de developpement rural devra etre 
de faciliter la constitution et le developpement, sur une base volontaire, d’organisa- 
tions de travailleurs ruraux, fortes et independantes, comme moyen efficace d’assu- 
rer que ces travailleurs, sans discrimination — au sens de la convention concer- 
nant la discrimination (emploi et profession), 1958 —, participent au developpe
ment 6conomique et social et beneficient des avantages qui en decoulent.

Article 5

1. Pour permettre aux organisations de travailleurs ruraux de jouer leur role 
dans le developpement economique et social, tout Membre qui ratifie la presente 
convention devra adopter et appliquer une politique visant il encourager ces orga
nisations, notamment en vue d’eliminer les obstacles qui s’opposent a leur consti
tution, & leur developpement et a l’exercice de leurs activites licites, ainsi que les 
discriminations d’ordre legislatif et administratif dont les organisations de travail
leurs ruraux et leurs membres pourraient faire 1’objet.

2. Tout Membre qui ratifie la presente convention devra s’assurer que la legis
lation nationale ne fait pas obstade, compte tenu des conditions propres au secteur 
rural, & la constitution et au developpement d’organisations de travailleurs ruraux.

Article 6

Des mesures devront etre prises afin de promouvoir la plus large comprehen
sion possible de la necessite de developper les organisations de travailleurs ruraux 
et la contribution qu’elles peuvent apporter a une amelioration des possibilites 
d’emploi et des conditions g6nerales de travail et de vie dans les regions rurales 
ainsi qu’k 1’accroissement et a une meilleure repartition du revenu national.



Les ratifications formelles de la pr6sente convention seront communiques au 
Directeur general du Bureau international du Travail et par lui enregistr&s.

Article 8

1. La presente convention ne liera que les Membres de 1’Organisation intema- 
tionale du Travail dont la ratification aura ete enregistree par le Directeur general.

2. Elle entrera en vigueur douze mois apres que les ratifications de deux Mem
bres auront ete enregistrees par le Directeur general.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque membre douze 
mois apr&s la date ou sa ratification aura ete enregistree.

Article 9

1. Tout Membre ayant ratifie la presente convention peut la denoncer k l’expi- 
ration d’une periode de dix annees apres la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communique au Directeur general du Bureau interna
tional du Travail et par lui enregistre. La denonciation ne prendra effet qu’une 
ann6e aprfes avoir ete enregistree.

2. Tout Membre ayant ratifie la pr6sente convention qui, dans le d61ai d’une 
ann6e apres 1’expiration de la p6riode de dix annees mentionnee au paragraphe 
prec6dent, ne fera pas usage de la faculte de denonciation prevue par le present 
article sera lie pour une nouvelle periode de dix annees et, par la suite, pourra 
denoncer la presente convention k l’expiration de chaque periode de dix anndes 
dans les conditions pr6vues au present article.

Article 10

1. Le Directeur general du Bureau international du Travail notifiera & tous les 
Membres de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes les 
ratifications et denonciations qui lui seront communiquees par les Membres de 
1’Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxieme 
ratification qui lui aura ete communiquee, le Directeur general appellera l’attention 
des Membres de l’Organisation sur la date k laquelle la presente convention entrera 
en vigueur.

Article 11

Le Directeur general du Bureau international du Travail communiquera au 
Secretaire general des Nations Unies, aux fins d’enregistrement, conformement k 
l’article 102 de la Charte de Nations Unies, des renseignements complets au sujet 
de toutes ratifications et de tous actes de denonciation qu’il aura enregistr6s confor
mement aux articles precedents.



Chaque fois qu’il le jugera necessaire, le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail pr6sentera a la Conference generate un rapport sur 1’appli- 
cation de la presente convention et examinera s’il y a lieu d’inscrire k l’ordre du 
jour de la Conference la question de sa revision totale ou partielle.

Article 13

1. Au cas oil la Conference adopterait une nouvelle convention portant revision 
totale ou partielle de la presente convention, et a moins que la nouvelle convention 
ne dispose autrement:
a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant revision entrai- 

nerait de plein droit, nonobstant l’article 9 ci-dessus, denonciation immediate 
de la presente convention, sous reserve que la nouvelle convention portant rdvi- 
sion soit entr6e en vigueur;

b) k partir de la date de l’entree en vigueur de la nouvelle convention portant revi
sion, la presente convention cesserait d’etre ouverte & la ratification des Membres.
2. La presente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme 

et teneur pour les Membres qui l’auraient ratifiee et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant revision.

Article 14

Les versions franfaise et anglaise du texte de la presente convention font egale
ment foi.



Recommandation 149 de l ’OIT

RECOMMANDATION CONCERNANT LES ORGANISATIONS DE 
TRAVAILLEURS RURAUX ET LEUR ROLE DANS LE

d e v e l o p p e m e n t  Ec o n o m iq u e  et  so c ia l .

La Conference generate de 1’Organisation Internationale du Travail,
Convoquee k Geneve par le Conseil d’administration du Bureau international 

du Travail, et s’y etant reunie le 4 juin 1975, en sa soixantieme session;
Reconnaissant qu’en raison de leur importance dans le monde il est urgent 

d’associer les travailleurs ruraux aux taches du developpement economique 
et social pour ameliorer de fa9on durable et efficace leurs conditions de 
travail et de vie;

Notant que, dans de nombreux pays du monde et tout particulierement dans 
ceux en voie de developpement, la terre est utilisee de maniere tres insuffi- 
sante et la main-d’ceuvre trfcs largement sous-employee, et que ces faits 
exigent que les travailleurs ruraux soient encourages & developper des 
organisations libres, viables et capables de proteger et de defendre les 
interets de leurs membres et d’assurer leur contribution effective au develop
ment economique et social;

Considerant que l’existence de telles organisations peut et doit contribuer 
a attenuer la penurie persistante de denrees alimentaires dans plusieurs 
parties du monde;

Reconnaissant que la reforme agraire est, dans un grand nombre de pays en 
voie de developpement, un facteur essentiel k l’amelioration des conditions 
de travail et de vie des travailleurs ruraux et qu’en consequence les organi
sations de ces travailleurs devraient cooperer et participer activement au 
processus de cette reforme ;

Rappelant les termes des conventions et recommandations internationales du 
travail existantes — en particulier la convention sur le droit dissociation 
(agriculture), 1921, la convention sur la liberty syndicale et la protection 
du droit syndical, 1948, et la convention sur le droit d’organisation et de 
negotiation collective, 1949 — qui affirment le droit de tous les travailleurs, 
y compris les travailleurs ruraux, d’etablir des organisations libres et ind6- 
pendantes, ainsi que les dispositions de nombreuses conventions et recom
mandations internationales du travail applicables aux travailleurs ruraux 
qui demandent notamment que les organisations de travailleurs participent 
& leur application ;

Notant que les Nations Unies et les institutions sp&ialisees, en particulier 
l’Organisation intemationale du Travail et l’Organisation des Nations Unies 
pour 1’alimentation et l’agriculture, portent toutes un interet k la reforme 
agraire et au developpement rural;



N otant que les normes suivantes ont ete elaborees en cooperation avec reorga
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et que, pour 
eviter les doubles emplois, la cooperation avec cette organisation et les 
Nations Unies se poursuivra en vue de prom ouvoir et d ’assurer l’application 
de ces normes ;

Apres avoir decide d ’adopter diverses propositions relatives aux organisations 
de travailleurs ruraux et k  leur role dans le developpement economique et 
social, question qui constitue le quatrieme point a l’ordre du jour de la 
session ;

Apres avoir decide que ces propositions prendraient la forme d ’une recom- 
mandation,

adopte, ce vingt-troisieme jour de juin mil neuf cent soixante-quinze, la recomman- 
dation ci-apres, qui sera denommee R ecom m andation sur les organisations de 
travailleurs ruraux, 1975 :

I .  D is p o s it io n s  g e n e r a l e s

1. (1) L a presente recom m andation s’applique k  tous les types d ’organisations 
de travailleurs ruraux, y compris les organisations qui ne se limitent pas a ces 
travailleurs mais qui les representent.

(2) L a recom m andation sur les cooperatives (pays en voie de developpement), 
1966, dem eure en outre applicable aux organisations de travailleurs ruraux q u ’elle 
vise.

2. (1) Aux fins de la presente recommandation, les termes « travailleurs ruraux » 
designent toutes personnes exer^ant, dans les regions rurales, une occupation 
agricole, artisanale ou autre, assimilee ou connexe, qu ’ii s’agisse de salaries ou, 
sous reserve du sous-paragraphe (2) du  present paragraphe, de personnes travaillant 
a leur propre compte, par exemple les fermiers, metayers et petits proprietaries 
exploitants.

(2) L a prdsente recom m andation ne s’applique qu ’a ceux des fermiers, metayers 
ou petits proprietaries exploitants dont la principale source de revenu est l’agri- 
culture et qui travaillent la  terre eux-memes avec la seule aide de leur fam ille ou 
en recourant a des tiers a titre  purem ent occasionnel et q u i :
a) n ’emploient pas de fa?on perm anente de la m ain-d’oeuvre, ou
b) n ’emploient pas une main-d’oeuvre saisonniere nombreuse, ou
c) ne font pas cultiver leurs terres par des metayers ou des fermiers.

3. Toutes les categories de travailleurs ruraux, qu’il s’agisse de salaries ou de 
personnes travaillant a leur propre compte, devraient avoir le droit, sans autori
sation prdalable, de constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui de 
s’affilier & ces organisations, & la seule condition de se conform er aux statuts de 
ces derni^res.



4. L’un des objectifs de la politique nationale de developpement rural devrait 
etre de faciliter la constitution et le developpement, sur une base volontaire, d’orga- 
nisations de travailleurs ruraux, fortes et independantes, comme moyen efficace 
d’assurer que ces travailleurs, sans discrimination — au sens de la convention 
concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 —, participent au deve
loppement economique et social et beneficient des avantages qui en ddcoulent.

5. De telles organisations devraient, selon le cas, etre en mesure d e :
a) representer, promouvoir et defendre les interets des travailleurs ruraux, notam- 

ment en procedant, au nom de ces derniers pris collectivement, a des n6gocia- 
tions et des consultations  ̂ tous les niveaux ;

b) representer les travailleurs ruraux dans la formulation, l’execution et revaluation 
des programmes de developpement rural et dans la planification nationale k 
tous les stades et niveaux ;

c) faire participer activement les differentes categories de travailleurs ruraux, 
conformement a l’interet de chacune d’elles, a tous les stades de la mise en 
oeuvre de :

i) programmes de developpement agricole, y compris l’am61ioration des tech
niques de production, de stockage, de transformation, de transport et de 
commercialisation ;

ii) programmes de reforme agraire, de colonisation rurale et de mise en valeur 
des terres;

iii) programmes relatifs aux travaux publics, aux industries rurales et h 1’arti- 
sanat rural;

iv) programmes de developpement rural, y compris ceux ex£cut6s avec la colla
boration de l’Organisation des Nations Unies, de l’Organisation intematio- 
nale du Travail et d’autres institutions spedalisees;

v) programmes d’information et d’education et autres activites vis£es au para
graphe 15 de la presente recommandation;

d) favoriser et assurer l’acces des travailleurs ruraux a des services tels que le 
credit, l’approvisionnement, la commercialisation et les transports, ainsi qu’aux 
services technologiques ;

e) jouer un role actif dans l’amelioration de l’education et de la formation gene- 
rales et professionnelles dans les regions rurales, dans la formation en mati£re 
de developpement communautaire, d’activites cooperatives et d’autres activites 
des organisations de travailleurs ruraux, ainsi que dans la formation relative k 
la gestion y afferente ;

f) contribuer a ameliorer les conditions de travail et de vie des travailleurs ruraux, 
y compris la securite et l’hygiene du travail;

g) encourager le developpement de la securite sociale et des services sociaux de 
base dans des domaines tels que le logement, la sante et les loisirs.



III. M o y e n s  d e  f a v o r is e r  l e  d e v e l o p p e m e n t  d e s  o r g a n i s a t io n s

DE TRAVAILLEURS RURAUX

6. Pour permettre aux organisations de travailleurs ruraux de jouer leur role 
dans le developpement economique et social, les Etats Membres devraient adopter 
et appliquer une politique active visant a encourager ces organisations, notamment 
en vue:
a) d’eliminer les obstacles qui s’opposent a leur constitution, a leur developpement 

et a 1’exercice de leurs activites licites, ainsi que les discriminations d’ordre 
legislatif et administratif dont les organisations de travailleurs ruraux et leurs 
membres pourraient faire l’objet;

b) de permettre aux organisations de travailleurs ruraux et a leurs membres de 
beneficier des memes facilites en matiere d’education et de formation profes- 
sionnelles que celles accordees a d’autres organisations de travailleurs et & leurs 
membres;

c) de leur permettre de poursuivre une politique visant a assurer aux travailleurs 
ruraux une protection sociale et des prestations economiques et sociales corres- 
pondant k celles dont beneficient les travailleurs de 1’industrie ou, le cas 
6ch6ant, les travailleurs exenjant d’autres occupations non industrielles.

7. (1) Les principes de la liberte syndicate devraient etre respectes pleinement; 
les organisations de travailleurs ruraux devraient etre independantes et etablies sur 
une base volontaire et ne devraient etre soumises a aucune ingerence, contrainte ou 
mesure repressive.

(2) L’aoquisition de la personnalite juridique par les organisations de travail
leurs ruraux ne pourrait etre subordonnee a des conditions de nature a mettre en 
cause l’application des dispositions du paragraphe 3 et du sous-paragraphe (1) du 
present paragraphe.

(3) Dans l’exercice des droits qui leur seraient reconnus au titre du paragra
phe 3 et du present paragraphe, les travailleurs ruraux et leurs organisations res- 
pectives devraient etre tenus, a l’instar des autres personnes ou collectivites organi- 
s6es, de respecter la legalite.

(4) La legislation nationale ne devrait porter atteinte ni etre appliquee de 
manure k porter atteinte aux garanties prevues par le paragraphe 3 et le present 
paragraphe.

A. Mesures legislatives et administratives

8. (1) Les Etats Membres devraient s’assurer que la legislation nationale ne 
fait pas obstacle, compte tenu des conditions propres au secteur rural, a la consti
tution et au developpement d’organisations de travailleurs ruraux.

(2) En particulier :
a) les principes concernant le droit d’association et de negotiation collective, tels 

qu’i'ls sont exprimes, notamment, dans la convention sur le droit d’association



(agriculture), 1921, dans la convention sur la liberte syndicate et la protection 
du droit syndical, 1948, et dans la convention sur le droit d’organisation et de 
negotiation collective, 1949, devraient etre pleinement, mais en tenant dument 
compte des besoins de chaque cat6gorie de travailleurs ruraux, mis en oeuvre 
par l’application, au secteur rural, de la legislation generale pertinente ou par 
l’adoption d’une legislation speciale ;

b) la legislation pertinente devrait etre pleinement adaptee aux conditions sp6cia- 
les des zones rurales, de manure notamment k :

i) eviter que les normes minima en matiere d’effectifs, de niveau d’instruction 
et de ressources financi&res empechent le developpement des organisations 
dans les regions rurales ou les populations sont clairsemees, peu instruites 
et pauvres ;

ii) faire en sorte que les problemes pouvant surgir a propos de la maniere 
dont les organisations de travailleurs ruraux prennent contact avec leurs 
membres soient resolus de fa^on k respecter les droits de tous les interesses 
et conformement aux termes de la convention sur la liberte syndicate et la 
protection du droit syndical, 1948, et de la convention concemant les repr6- 
sentants des travailleurs, 1971 ;

iii) proteger efficacement les travailleurs ruraux interess6s contre le licencie- 
ment et l’eviction motives par leur statut ou leurs activit6s de dirigeants 
ou de membres d’organisations de travailleurs ruraux.

9. Des systemes de controle appropries, tels que les services d’inspection du 
travail, des services specialises ou d’autres services, devraient assurer l’application 
effective de la legislation concemant les organisations de travailleurs ruraux et 
leurs membres.

10. (1) Lorsqu’en raison des circonstances les travailleurs ruraux auraient des 
difficultes a prendre 1’initiative de creer leurs propres organisations et k les faire 
fonctionner, les organisations existantes devraient etre encouragees k  foumir auxdits 
travailleurs ruraux, 4 leur demande, une assistance et des conseils appropries et 
correspondant aux interets des travailleurs ruraux.

(2) Au besoin, cette assistance pourrait etre compietee, sur demande, par des 
services consultatifs disposant d’un personnel qualifie capable de donner des 
conseils juridiques et techniques et de conduire des activites educatives.

11. Des mesures appropriees devraient etre prises pour assurer la consultation 
effective des organisations de travailleurs ruraux et etablir un dialogue avec elles 
sur toutes les questions se rapportant aux conditions de travail et de vie dans les 
regions rurales.

12. (1) En ce qui concerne la formation et, le cas echeant, l’application des 
plans et programmes economiques et sociaux et de toutes autres mesures generates 
interessant le developpement economique, social ou culturel des regions rurales, 
les organisations de travailleurs ruraux devraient etre associees aux procedures de 
planification et au fonctionnement des institutions competentes, telles que les ser



vices et commissions officiels, les organismes de developpement, les conseils eco- 
nomiques et sociaux.

(2) En particulier, des mesures appropriates devraient etre prises pour rendre 
possible la participation effective de ces organisations a la formulation, k l’ex6- 
cution et k 1 Evaluation des programmes de reforme agraire.

13. Les Etats Membres devraient encourager l’adoption de procedures et l’dta- 
blissement d’institutions favorisant les contacts des organisations des travailleurs 
ruraux avec les employeurs et leurs organisations ainsi qu’avec les autorites compe- 
tentes.

B. Information publique

14. Des mesures devraient etre prises, notamment par l’autorite comp6tente, 
afin de promouvoir:
a) une meilleure comprehension de la part des milieux directement interesses, tels 

que les autorites centrales, locales et autres, les employeurs ruraux et les pro- 
prietaires fonciers, de la contribution qui peut etre apportee par les organisa
tions de travailleurs ruraux a l’augmentation et a la meilleure repartition du 
revenu national, a l’accroissement des possibilites d’emploi productif et remu- 
nerateur dans le secteur rural, a l’616vation du niveau general d’education et 
de formation des differentes categories de travailleurs ruraux ainsi qu’k l’ame- 
lioration des conditions generates de travail et de vie dans les regions rurales ;

b) une meilleure comprehension de la part de la population, en particulier dans 
les secteurs non ruraux de l’economie, de l’importance que presente le main- 
tien d’un equilibre convenable entre le developpement des regions rurales et 
celui des zones urbaines et de l’int6ret qu’il y a a favoriser le developpement 
des organisations de travailleurs ruraux en tant que facteur d’un tel equilibre.
15. Ces mesures pourraient comprendre:

a) des campagnes d’information et d’education de masse notamment pour dispen
ser aux travailleurs ruraux des informations completes et pratiques sur leurs 
droits afin qu’ils puissent les exercer au besoin ;

b) des programmes de radio, de television et de cinema, ainsi que des articles 
p6riodiques dans la presse locale et nationale, exposant les conditions de vie 
et de travail dans les regions rurales et expliquant les objectifs des organisations 
de travailleurs ruraux et les resultats obtenus par leur action ;

c) l’organisation, au niveau local, de seminaires et de reunions avec la participa
tion de repr6sentants des differentes categories de travailleurs ruraux, d’em
ployeurs et de proprietaires fonciers, d’autres secteurs de la population et d’au- 
torites locales ;

d) l’organisation de visites dans les regions rurales a l’intention de journalistes, 
de representants d’employeurs et de travailleurs des differentes branches indus- 
trielles et commerciales, des eieves des ecoles et des etudiants des universites 
accompagnes de leurs enseignants et d’autres repr6sentants des differents sec
teurs de la population ;



e) la preparation de programmes d’enseignement appropries pour les divers types 
et niveaux d’ecoles refletant d’une fagon convenable les problemes de la pro
duction agricole et la vie des travailleurs ruraux.

C. Education et formation

16. Pour assurer un developpement harmonieux des organisations de travail
leurs ruraux et leur permettre d’assumer rapidement toutes les responsabilites qui 
leur reviennent dans le developpement Economique et social, des mesures devraient 
Stre prises, entre autres, par l’autorite competcnte afin
a) de donner aux dirigeants et aux membres de ces organisations des connais- 

sances sur :
i) la legislation nationale et les normes internationales concernant les sujets 

d’interet direct pour l’activite de ces organisations, en particulier le droit 
d’association;

ii) les principes qui sont a la base de la creation et du fonctionnement des 
organisations de travailleurs ruraux ;

iii) les problemes du developpement rural, comme partie du ddveloppement 
economique et social du pays, y compris la production agricole ou artisa- 
nale, le stockage, la transformation, le transport, la commercialisation des 
produits et les ^changes commerciaux ;

iv) les principes et techniques de la planification nationale aux diffdrents 
niveaux;

v) les manuds et programmes de formation publies ou 6tablis par l’Organi- 
sation des Nations Unies, 1’Organisation internationale du Travail ou 
d’autres institutions specialises, destines & l’education et k la formation 
des travailleurs ruraux;

b) d’ameliorer et de developper 1’education des travailleurs ruraux sur tous les 
plans — general, technique, economique et social — de fa?on k les rendre 
mieux aptes k developper leurs organisations et k etre plus conscients de leurs 
droits tout en participant activement au developpement du monde rural; une 
attention particuliere devrait etre portee k la formation des travailleurs 
partiellement ou complement analphabfetes par l’organisation de programmes 
d’alphabetisation lies au developpement pratique de leurs activitds;

c) de promouvoir des programmes tenant compte du role que les femmes pour- 
raient et devraient jouer dans les communautes rurales et faisant partie integrante 
du programme general d’education et de formation auquel les femmes devraient 
avoir les memes possibilit6s d’acces que les hommes;

d) de prevoir une formation destinee plus particulierement aux responsables de 
l’dducation des travailleurs ruraux, de fagon k leur permettre, par exemple, 
d’aider k la constitution de services cooperatifs ou d’autres types de services 
approprids dont l’objet serait de satisfaire les besoins des membres des organi
sations de travailleurs ruraux tout en renforfant l’independance de ces orga
nisations en les rendant 6conomiquement viables;



e) d’appuyer des programmes qui comprendraient tous les aspects de la promotion
de la jeunesse rurale.
17. (1) Pour assurer effectivement la formation et l’enseignement mentionnes 

au paragraphe 16 ci-dessus, des programmes d’education ouvriere ou d’education 
des adultes, sp6cialement adapts aux conditions nationales et locales, ainsi qu’aux 
besoins sociaux, dconomiques et culturels des diverses categories de travailleurs 
ruraux et aux besoins particuliers des femmes et des adolescents, devraient Stre 
61abor£s et appliques.

(2) Etant donne la connaissance et 1’experience qu’ils ont acquises dans ce 
domaine, les mouvements syndicaux et les organisations d6jk existantes et reprd- 
sentant les interets des travailleurs ruraux pourraient etre etroitement associ£s k 
1’eiaboration et k la realisation de tels programmes.

D. Assistance financiire et materielle

18. (1) Lorsque les organisations de travailleurs ruraux estiment qu’elles ont 
besoin, specialement au debut de leur fonctionnement, d’une assistance financi£re 
ou materielle, par exemple pour la mise en oeuvre de programmes d’enseignement 
et de formation, et qu’elles sollicitent et obtiennent cette assistance, elles devraient 
la recevoir d’une fafon qui respecte leur independance et leurs intdrets ainsi que ceux 
de leurs membres. Cette assistance devrait completer 1’initiative et les efforts des 
travailleurs ruraux pour assurer le financement de leurs propres organisations.

(2) Les principes enonces ci-dessus s’appliquent i  toute assistance financi&re 
et materielle y compris lorsque l’Etat Membre a pour politique de foumir lui-meme 
une telle assistance.



Declaration sur Telimination de toutes 
les formes d’intolerance et de discrimination 

fondees sur la religion ou la conviction

L 'A ssem b le e  generate,
C onsiderant q u ’u n  des p rinc ipes fo n d am en tau x  de la C ha rte  des N ations unies est celui de la dignite 

e t de l'egalite  inheren tes a to u s les e tres hum ains e t que to u s les E ta ts  m em bres se so n t engages a agir, 
ta n t  co n jo in tem en t que separem ent, en  co o p e ra tio n  avec l ’O rgan isation  des N ations unies en vue de 
developper e t d ’encourager le respec t universel e t e ffe c tif  des d ro its  de l ’hom m e e t des libertes fo n d a
m entales p o u r to u s, sans d isc rim ination  de race, de sexe, de langue ou  de religion,

C onsiderant que la D eclara tion  universelle des d ro its  de  l'h o ram e  e t  les Pactes in te rn a tio n a u x  rela- 
tifs aux d ro its  de l 'h o m m e2 p roclam en t les principes de non-d iscrim ina tion  e t d ’egalite devant la loi et 
le d ro it a la liberte  de pensee, de conscience, de religion ou  de conviction ,

C onsiderant que le m epris e t la v io lation  des d ro its  de l ’hom m e e t des libertes fondam en ta les, en 
p articu lie r du  d ro it a la lib e rte  de pensee, de conscience, de religion ou  de conv iction , quelle q u ’elle 
soit, so n t d irec tem en t ou  in d ire c tem en t a l'o rig ine de guerres e t de grandes souffrances infligees a l ’hu- 
m anite , specialem ent dans les cas oil ils servent de m oyen  d ’ingerence etrangere dans les affaires inte- 
rieures d ’au tres E ta ts  e t equ ivalen t a a ttise r la haine en tre  les peup les e t les na tions,

C onsiderant que la religion ou  la convic tion  co n s titu e  p o u r celui qu i la p rofesse u n  des elem ents 
fo n d am en tau x  de sa co n cep tio n  de la vie e t que la lib e rte  de religion o u  de conv ic tion  d o it e tre  integra- 
lem en t respec tee  e t  garantie,

C onsiderant q u ’il est essentiel de co n tr ib u e r a la com prehension , a la to le ran ce  e t au respec t en  ce 
qui concerne  la liberte  de relig ion  ou de conv ic tion  e t de faire en so rte  que l 'u tilisa tio n  de la religion 
ou de la conv ic tion  a des fins in com patib les avec la .C harte, les au tres in stru m en ts p ertin en ts  de l’Orga- 
n isa tion  des N ations unies et les b u ts  e t principes de la p resen te  D eclara tion  ne so it pas adm issible,

Convaincue  que la lib e rte  de religion ou  de conv ic tion  devrait egalem ent co n tr ib u e r a la realisation  
des bu ts  de paix m ondiale , de ju stice  sociale e t d 'am itie  en tre  les peup les e t a l ’e lim ination  des id eo lo 
gies ou  p ra tiq u es du  co lonialism e e t de la d isc rim ination  raciale,

P renant n o te  avec sa tisfaction  de l ’ad o p tio n , sous les auspices de l ’O rgan isation  des N ations unies et 
des in s titu tio n s  specialisees, de plusieurs conven tions e t de l ’en tree  en  v igueur de certa ines d ’en tre  
elles, visant a e lim iner diverses fo rm es de d iscrim ination ,

P reoccupee  par les m an ifesta tio n s d ’in to lerance  e t p a r l ’ex istence de d isc rim ination  en  m atiere  de 
religion ou  de conv ic tio n  que  l ’o n  co n sta te  encore dans certa ines p arties du m onde,

ResoJue a p rend re  to u te s  les m esures necessaires p o u r  elim iner rap id em en t to u te s  les form es e t  m a
n ifesta tions de ce tte  in to le ran ce  e t a p revenir e t c o m b a ttre  to u te  d isc rim ination  fondee sur la religion 
ou la conv ic tion ,

P roclam e la p resen te  D eclara tion  sur l ’e lim ination  de to u te s  les fo rm es d ’in to le ran ce  e t de d iscrim i
n a tio n  fondees sur la relig ion  ou  la conviction:

1) V oir egalem ent sect. X .B .4, decision  3 6 /4 1 2 .
2) R eso lu tio n  217 A (III).



A rtic le  prem ier

1. T o u t p ersonne a d ro it a la liberte  de pensee, de conscience e t de religion. Ce d ro it im plique la 
liberte  d ’avoir u n e  religion ou n ’im p o rte  quelle conviction  de son choix, ainsi que la liberte  de m anifes- 
ter sa religion ou  sa conviction , ind iv iduellem ent ou  en com m un, ta n t en public q u ’en prive, par le 
cu lte  e t racco m p lissem en t des rites, les p ra tiq u es e t l ’enseignem ent.

2. N ul ne sub ira  de co n tra in te  p o u v an t p o r te r  a tte in te  a sa liberte  d ’avoir une religion ou une 
conv ic tion  de son choix.

3. La liberte  de m anifester sa religion ou sa conv iction  ne p eu t faire l ’ob jet que des seules restric
tions qui so n t prevues par la loi e t qu i son t necessaires a la p ro te c tio n  de la securite  pub lique, de l ’or- 
dre public , de la sante  ou  de la m orale  ou des libertes e t d ro its fo n d am en tau x  d ’autru i.

A rtic le  2

1. N ul ne p e u t faire l ’o b je t de d isc rim ination  de la p a rt d ’un  E ta t, d ’une in stitu tio n , d ’un  groupe 
ou d ’u n  indiv idu  q u e lconque en raison  de sa religion ou de sa conviction .

2. A u x  fins de la p resen te  D eclara tion , on  en ten d  par les term es “ in to lerance  e t d iscrim ination  
fondees sur la relig ion  ou la co n v ic tio n "  to u te  d istinc tion , exclusion , restric tio n  ou  p refe rence  fondees 
sur la religion ou  la conv ic tion  e t ay an t p o u r ob je t ou p o u r e ffe t de supprim er ou de lim iter la reco n 
naissance, la jou issance ou  l ’exercice des d ro its  de l'h o m m e e t des libertes fondam en ta les sur une  base 
d ’egalite.

A rtic le  3

La d isc rim ination  en tre  les e tres hum ains p o u r des m otifs de religion ou  de convic tion  co n stitu e  
une  o ffense a la d ignite hum aine  e t u n  desaveu des p rincipes de la C harte  des N ations unies e t d o it e tre 
condam nee com m e u n e  v io la tio n  des d ro its  de l 'h o m m e e t des libertes fondam en ta les p roclam es dans 
la D eclaration  universelle des d ro its  de l ’h om m e et enonces en  deta il dans les Pactes in te rn a tio n a u x  
relatifs aux  d ro its de l 'hom m e, e t com m e u n  obstacle  aux re la tions am icales e t pacifiques en tre  les na
tions.

A rtic le  4

1. T ous les E ta ts  p re n d ro n t des m esures efficaces p o u r prevenir e t elim iner to u te  d iscrim ination  
fondee  sur la religion ou  la conviction , dans la reconnaissance, l ’exercice e t la jouissance des d ro its de 
l ’hom m e e t des libertes fo ndam en ta les dans to u s les dom aines de la vie civile, econom ique, po litique , 
sociale e t cu ltu relle .

2. T ous les E ta ts  s 'e ffo rce ro n t d ’ad o p te r  des m esures legislatives ou de rap p o rte r  celles qui son t 
en vigueur, selon le cas, a 1’e ffe t d ’in te rd ire  to u te  d isc rim ination  de ce genre, e t de p rendre  to u te s  m e
sures appropriees p o u r  co m b a ttre  l ’in to le ran ce  fondee  sur la religion ou la convic tion  en la m atiere.

Article 5

1. Les paren ts ou, le cas echean t, les tu teu rs  legaux de l ’en fan t o n t le d ro it d ’organiser la vie au 
sein de la fam ille co n fo rm em en t a leur religion ou  leur conv iction  et en te n a n t co m p te  de l ’educa tio n  
m orale co n fo rm em en t a laquelle ils es tim en t que  l’en fan t d o it e tre  eleve.

2. T o u t e n fan t jo u it du d ro it d 'acceder, en m atiere  de religion ou  de conviction , a une educa tio n  
con fo rm e aux  voeux  de ses p aren ts ou , selon le cas, de ses tu te u rs  legaux, e t ne p e u t e tre  c o n tra in t de 
recevoir u n  enseignem ent re la tif  a une  religion ou  une conviction  co n tre  les voeux de ses p aren ts ou 
ses tu teu rs  legaux, l ’in te re t de l ’en fan t e ta n t le p rincipe directeur.

3. L ’en fan t d o it e tre  pro tege c o n tre  to u te  fo rm e de d isc rim ination  fondee sur la relig ion  ou  la 
conviction . II d o it e tre  eleve dans u n  esp rit de com prehension , de to lerance, d ’am itie  en tre  les peuples, 
de paix et de fra te rn ite  universelle, de respec t de la liberte  de religion ou de conviction  d ’a u tru i e t dans 
la pleine conscience que son  energie e t  ses ta len ts  do iven t e tre  consacres au service de ses sem blables.

4. D ans le cas d ’u n  en fan t qu i n ’est sous la tu te lle  ni de ses p aren ts ni de tu te u rs  legaux, les 
voeux exprim es par ceux-ci, ou to u te  au tre  preuve recueillie sur leurs voeux en m atiere  de religion ou 
de conviction , se ro n t d u m en t pris en considera tion , l ’in te re t de l ’en fan t e ta n t le p rincipe d irecteur.



5 Les p ra tiques d ’une  religion ou  d 'u n e  conv ic tion  dans lesquelles u n  en fan t est eleve ne do iven t 
p o rte r p re jud ice  ni a sa sante p hysique  ou  m en ta le  ni a son  developpem en t com plet, co m p te  te n u  du 
paragraphe 3 de l 'a rtic le  p rem ier de la p resen te  D eclaration .

A rtic le  6

C o n fo rm em en t a l ’artic le  p rem ier de la p resen te  D eclara tion  e t sous reserve des d ispositions du  pa
ragraphe 3 d u d it artic le , le d ro it a la lib e rte  de pensee, de conscience, de religion ou  de conv iction  im- 
plique, en tre  au tres, les libertes suivantes:

a) la liberte  de p ra tiq u er u n  cu lte  e t de ten ir des reun ions se ra p p o rta n t a u n e  religion ou  a une 
convic tion  e t d ’e tab lir  e t d 'e n tre te n ir  des lieux a ces fins;

b) la liberte  de fonder et d ’en tre ten ir  des in s titu tio n s  charitab les ou h u m an ita ires appropriees;
c) la liberte  de co n fec tio n n er, d ’acquerir e t d 'u tiliser, en q u an tite  adeq u a te , les ob jets e t le m a

teriel requis par les rites ou  les usages d ’une religion ou  d 'u n e  conviction ;
d) la liberte  d ’ecrire, d ’im prim er e t de d iffuser des p ub lica tions sur ces sujets;
e) la liberte  d 'enseigner u n e  religion ou  u n e  conv ic tion  dans les lieux convenan t a c e tte  fin;
f) la liberte  de so llic iter e t de recevoir des co n tr ib u tio n s  volontaires, financieres e t au tres, de par-

ticu liers e t d 'in s titu tio n s ;
g) la liberte  de fo rm er, de nom m er, d ’elire ou  de designer par succession les d irigeants appro-

pries, co n fo rm em en t aux  beso ins e t  aux norm es de to u te  religion ou conviction ;
h) la liberte  d ’observer les jou rs de repos e t de celebrer les fe tes e t cerem onies co n fo rm em en t

aux p recep tes de sa relig ion  ou de sa conviction;
i) la liberte  d ’e tab lir  e t de m ain ten ir des com m unications avec des indiv idus e t des com m unau tes

en m atiere  de relig ion  ou  de conviction  aux n iveaux national e t in ternationa l.

A rtic le  7

Les d ro its  e t libertes p roclam es dans la p resen te  D eclara tion  so n t accordes dans la legislation n a tio 
nale d ’u n e  m aniere telle que chacu n  so it en m esure de jo u ir  desdits d ro its  e t libertes dans la p ra tique .

A rtic le  8

A ucune d isposition  de la p resen te  D eclara tion  ne sera in te rp re tee  com m e c o n s titu a n t une restric
tio n  ou  u n e  derog a tio n  a u n  d ro it enonce  dans la D eclara tion  universelle des d ro its  de l’hom m e e t dans 
les Pactes in te rn a tio n a u x  re la tifs aux  d ro its  de l’hom m e.



Les droits de l’homme en Islam
R a p p o r td 'u n  co lloque in terna tiona l a K o w e it, G eneve, 1982, 1 0 2 p p .

D isponible en anglais (IS B N  92 90 3 7  014 9) e t  en frangais (ISB N  92 9 0 3 7  015 7),
10 francs suisses ou 6 $ US, p lu s  frais de  po rt.

Le seminaire sur les droits de l ’homme dans 1’Islam organise par la CIJ avec l ’Union 
des avocats arabes et l ’Universite du Koweit se proposait de fournir un forum aux 
avocats et experts musulmans venus du monde islamique, pour discuter de certains 
sujets de grande importance pour eux. Les conclusions et les recommandations, par- 
ticulierement interessantes et pertinentes en ce qui concerne les pays islamiques et 
ceux ayant des minorites islamiques, sont publiees in extenso. Les differentes com
munications y sont resumees et le discours d'ouverture du Dr Brohi y est reproduit.

★ ★ ★

La Cisjordanie et la primaute du droit
Une e tu d e  realisee par des m em b res d 'u n e  association de juris tes pa lestin iens  

co nnue sous le n o m  de "L e  dro it au service de Ih o m m e  
C ette  association e s t a ffiliee  a la C om m ission  In ternationale  de juristes.

L  ’e tu d e  a e te  pub liee  co n jo in te m e n t par la CIJ e t  ladite  association en  1 980  
(G eneve, 134 pages, IS B N  2-86262-132-3).

D isponible en anglais e t  en frangais. 10 francs suisses, p lu s frais de port.

Seuls des juristes de la Rive occidentale du Jourdain etaient en mesure d ’entrepren- 
dre cette etude. En effet, les Ordonnances militaires qui constituent 1 ’unique legisla
tion applicable dans la region depuis plus de 13 ans ne sont pas publiees et ne peu- 
vent 6tre trouvees dans aucune bibliotheque. La Rive occidentale du Jourdain sous 
occupation israelienne. La Cisjordanie vue sous Tangle juridique des lois en rapport 
avec les droits de I’homme, ou comment on musele un peuple au nom de la loi...

militaire.
★ ★ ★

Developpement rural et droits de l’homme en Asie du Sud-Est
R a p p o rt d 'u n  Sem inaire tenu  a Penang, decem bre 1981. PubJie co n jo in tem en t  
par la CIJ e t  I 'A ssocia tion  des C onsom m ateurs de Penang (ISB N  92903701  73). 

D isponible en anglais, 1 0 francs  suisses, p ju s  frais de port.

Les voies par lesquelles les droits de I’homme en milieu rural peuvent etre defavora- 
blement affectes par les processus du mal-developpement sont illustrees avec force 
details dans ce rapport. Les 12 documents de travail portant sur des sujets tels que 
la reforme agraire, la participation a la prise de decisions, le role et le statut des 
femmes, les services sociaux et juridiques sont integralement reproduits ainsi que les 

importantes conclusions et recommandations du Seminaire.
★ ★ ★

L’administration civile dans les territoires occupes de Cisjordanie
p a r Jonathan  K u tta b  e t Raja Shehadeh  

Une analyse de l ’O rdonnance n o  9 4 7  du G ou vern em en t m ilitaire israelien, 44  pp. 
D isponible  en  anglais, 8  francs suisses, p lu s  frais de po rt.

Cette etude examine les implications de la nomination d ’un administrateur civil 
dans la gestion des affaires des populations palestiniennes et des colons israeliens en 
Cisjordanie. Des questions de droit international et la portee de cette action sur le 

cours des negociations concernant l ’avenir de la Cisjordanie y sont discutees.
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